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ABONNEMENTS 

UN AN , SIX MOIS 

Togo, l'tance et Colonte)i;.~•.. 35 fr. 20 fr._ ' 
-- .. ~ Pa.ys à demi:-tnrif 50 fr. 30 fr. q 
"Etranger r Pays :à plein tarif 6{l l's. _ 3S fr... , 
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EJr'ànger l Port en IIU$. 
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ABONNEMEN1s ET ANtirONfES 
POUl" 111:$ abonuements-el 3.nnon(:~, !I~dre;~lier-f! 
U1I Qire>"teur de l'fu:ole ProfelisiomfelJe de ln 
Mission C... rhollque de LOMit,'TOGO. 

IJ'P;:èommellcent pal" le premier nU'i'ro d'un 
mOlli et se termir<ellt pnr le dernier numéro d'un 
des-" trimestre.', . 

Les nbol\l'Iementll, anl'tonc.e~· et .içlame5.,sont 
Plly:.bles d'3\'an(:e, *" 
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" Par décret en date du 19 Ncol/embre 1941, 9 sept~m1?re 	 -!. 
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M. Jean de S,AINT.ALAR1'. "ad'mlnl'lltrateur en 

chef d~S'COI?niès,"est chargé' des'foncti'ons inté· ";'1 
rimaires, de Commissaire de France au Togo., .. 9 septembre 
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militaires décédés des suites d'é~ 
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Arrêté ministériel portant prohibi

tion de sortie: (Ar.rêté de pro

mulgàll'1n n!1 680 du 8 décembre 

1941) . . . . .... ' , 635, 


Loî 'relative il l'apurement, pendant 

la période de guerre, des comp

tes présentés par les comptables 

publics l;fL fondions aux colonies. 

(Arrlité de pronwlgalion nO 681 

du' 8 décembre 1941) . . , . . 


Arrêté _ministériel portant prohibi

tion de sortie, (Arrêté de promul~ 

gatloll tiO, 680 dit 8 décembre 

1941) , .. ...'. 63S 


que) la Guadeloupe et la Réunion'", :! 19 septembre Loi fixant Je statut de l'aviation
les dispositions de la loi du 25' marchande. (Arrêté de promulga
janvier 1941, modifiant l'alinéa !i tion /10 682 du 8 (d~cembre
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riage sans comparution personnelle 24 septel)1bre ,Arrêté minÎstériel relatif à la sé
des militaires et marins présents :1 "curité de la navigation maritime 
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'<ACTES' DlT 	 POUVOIR LOCAL. ' -'~--~- ;; 
'941 	 -. 
27 septembre" NO 540 - Arrêté modifiant l~arrêté 

. n~ 580 du' 13 octobT~ ,1928 [1orta~t
. rcglement sur le regf.me des de.'" 

-~ 'placements du personnel européen , et assimilé au" Togo, , . . .: 643 
Hl octobre N0 586 - Arrêté Rodant modifrca:

tions aux tarifs. des chemins~ de 
fér du Togo... , • . " . 644 

16, octobre NO 587 - Arrêté portant mo<lWca
tions aux tarifs. du wharf du Togo. 650 

"":" 10 novembre' .- N0 . 3934 ~ Ar.;êté du Gouverneur 
général, fiauf.Commissaire__ de l'A~ 
frique françaiseJ portant fixation 
du si~~e de la COUr criminelle spé~ 
dale Instituée par la loi du 23 
juin 1941, promulgué au Togu pot 
un;ilé nO 690 du. 8 décembre 1941z 

17 novembre 	 No 4046 S. E./6 :...- Arrêté du Oou
, . 

.Jo verneUr l$é1,1éral, Haut-Commjssairt~ 
dE! l'AfrIque française, créant en,,' Afrique ...française un centre d'é
tudes sdèntifiques et techniques 

,. 'des pêches, . " 652 
17 novembre N0 4047 s. E./6. ~ Arrêté du Gou

verneur général, Maut-Conunissairlt 
de l'Afrique française, instituant 
le ,oontrô!e du traitement des., pro
duits de la' pêche '.,. 653 " 

25 novembre NQ 659 - Arrêté modifiant l'arti 
ele '2 de l'arrêté n'd 624 du 9 no
vembre 1'941 fixant I~ prix d'a
chat de produits en ce qui con
c;erne les cafés. . • . • 653 

,25 novembre N° 830' -= Décision portant libé
ration de- certain stock de' .pro":" 
duits de première nécessité. ' 654 

25 novembre - NO 831 Décisioo! 'modifiant "'la dé-, 
dsion nO 821 clu "" déeembie 1939 
fixant la' composîtlon- dé 'î~_ com~'. mIssion régionale de contrôle .(es 
affectés spédaux du Togo. ',,, .. • 654 

26 novembre N° 663 -- Arrêté' modifiant, la 
composition de 1a commission d'é
valuation 'prévue par l'arrêté n~. 2, 
du 6 tanvîer 194Q concernant 'les < 

réquÎ~i 'ons civiles: . . ~ .. .. . 654 

" '.~~ 
65():~';'! 
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4 décembre N:l 862 .....:... Décision suspendant "pro);;
visoirement la vente' de ql!in'lnc -,,' 
préventive' au dépôt de la ... gare c-'z 
de Lemé. .. 660 

N0 6SS ..k. Arrêté, '~b;og~a~t .,l'arrê
té' no 5SS du 20 octobre 194-1 'dé
da'rant infecté de ~este bovine 
le can,ton de, l{abou (subdivision. 'â 

, " de Bassari), . . ~~ • 660 

.' 

'T • 

~,çié~emb~e' -" N~",,6g1 -"tArçêJé fixant "2: âaJe ... '-/0' 

,_ ~ 'd~ elô1ure defmitive des opéra-. .r", .• 	 Hons de reretlsement des juifs dans 
• " , Iè territçire du Togo. . .'. • '(j'60 


ERRATUM à l'arrêté 4,,0636 du 19 novembre 1941. " 

a 	 ~,~ z' fixant les prix d'achat aux pra-·., 

ducteurs pour le ricin '(article_ terj. "660 
'\ '660PerSonnel 
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demniiés po~r '!i11lfrges militaires 
aHauées aux foncüoimaires} agents 
et. emp:oyés civils' et 'militaires de 
l'Etat. • . .. , 664 

1er octobre Arrêté interministériel portant ma
joration d'indemnité pour char~ 
ges., militaires ' , ,. . • 666 

PARTIE NON :OFFIGIELLE 

A r;ù et commu1lications : 

',,! Enquête de « commodo et "in~QI!lmodo ", 666
Domaines 1 Ayis de demandes d'immatrl(ulatlon 666 
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Par le Ntllréch~1 de France, Chef. de l'Etat Franç~is : 
)Ji'!' Le . ., garrle des ,SCBtlUX, ~ '", 


ministre &em!trrire d'Ettlf à la just/l:e,
" . , * 
Joseph BARTHÉLE.\o\Y. ", , ., , 

. L'amirat de' la ttoUe,' "\ 
., mùlistre .secrétaire '·illEtat à l'Ùl~érièll.r, 

Amiràl 'DARLAN. ' 

• Le général d'armée, 

mitiistre secrétaire d'Etat à lu guerre, 


Général 11uNTZIGER. . . 
... _--, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf' DE i.'.ETAT ,FRANÇAIS, 

'i~"" con~eÎ! .dês ministres entendu; .' {. 

DECRETONS: 

ARTICLE PRl'MIER. -- t~~ Les di.spositiOns de' la 
loi du 24 avril 1941, .relative:aux actès de'décès' de? 
.militaires' décédés des suiteS d'événements"de guerre,' 
s()nt applicables aux personnels de la lÎI'!"Îne décédés 
des suites d'événements 'de guerre depuis: ,te 1" sep-
t~mbre 1939; • . 

20 .'- Les attributions dév'Ûlu:es aux ~onctionnàires 
':' de .l'intendance 'militaire par la loi sUsvisée sont 

-ex';rcées pour l'applicati'Ûn de la présente loi par 
le secrétariat d~Etat à la. marine. .' 
,. ART. 2 . ...:.. Le p'résent décret sera publié au Journal 
cilicie! et exécuté '.comme loi de l'Etat. " 

" 

'. 
::-~ , 

'.' Fait à Vichy, le- 10 septembre 1941. 
PH!J..IPl'E PET~IN. 

ARRETE: 

A!{'nCLE .PRÈMIER. - Sont promulguées dans 1 e 
territ()ire du Togo .placé S'ClUS le ma!)datde la France:, 

· les lois "des 23 j,nin et 17 septembre 1941 relatives à 
la création d'une cour criminelle spéciale dans les fer-' 
ritoire!l relevant du secrétariat d'Etat aux colonies: .. 

i' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pubiié' 
et communiqué partout' ob besoin sera. .'

'" *' .. 

• 
Lomé, le 8 décembre 19~L 

j.. de &INT.ALARY. 
" 

., 
LOI du 23 ;uin' 1941 portant création d'ulle com 

cl'ltni1U!lle spéciale dl/11S les terriroires' rele!'a"t da 
secrétari!J1 d'Etat uax co.lo!ties.· '<'

Nous, MARkHAL' DE FRANCE, CHEf' DE L:En.T..FRANÇAIS, 

I.e cons~il dçs' ~inisrr~ entenùl,1; 

DECRETONS; 

ART.CLE;PREMIER. _... Dans chaque; gotivernemert 
général et colonie autonome relevant dù s~crétariat 
d'Etat auX L'Olonies, il es,! insti,tué une cour criminelle 
spéciale chargée de juger les personnes qui lui sont 
déf~rées par le gouverneur général, lé gouverneur' 
'Ou le chef du territoire pour accaparement, stockage, 
majofatio.lls .i1!îcites !le, prix :Ou toute aufi;e manœuvre 
ayant' porté;. atteiill~ au ravitaillement '011 àl'approvi. ' 

· sionifemenf du pays. en. produits, denrées ou marchan
dises ,de tdute:sortè, à leur répartition, distrfbution, 

·consoini}1atlon .olt ayant ·contrevenu aux dispositions. de 
la législ'il;tion sur les prix ou à celles des articles 419,
420 et 421 du code ·pénal. 

,

'. 

ART. ,2. La· cour >criminelle.spéciale se <lampose 
d':un· président et de quatre membres dont la dési
gnation a lieu pa,r arrêté d,;, gouverneur général, du 
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gOl1verneur OU du chef du territoire, soumis à l'àp,
probation du secrétaire d'Etat 'aux colonje's, En" cas 
d'indisponibilité i).u' président, le gouverneur- g~néral, 
le gouverné!!, ou le "chef du territoire dé,signe .JI).des 
membres, de la cour pour le suppléer. . '" 

Pour délibérer .valablement, la' p'i-ésence de t'rois 
membres au moins est nécessaIre 'y cdmpris le 'présI
dent ol~'son suppléant.' , , " , , 

Le' siège de 'la cou!" est fixé par ar;êté du gOllvêt-" , ' 
neu!" général; du gouverneur ou du c!iCi du territoire, 

" ..' .' ~,;. ' .' tf/J' 

ART. 3. - Un commissaire du Gouvernement nom
mé par arrêté du gO\lverneur gé!}êral, d~ goû,:verneur 
01) du chef du' territoirê, sOllm!s à l'approbation du 
secrétaire d'Etat aùx coIonies,' soutient l'accusation. 
Il peut êtr&.'·assisté d;un oommissaire adj15int, désigné. 
dans les mêin~ conditions, >, 

'. .' t;t .• 

ART. 4. - L~ gi'effier en chef de la dmr crJminelle 
spédale et ,les ~effiers appelés éventuellement, à Vas: 
sisler, SG>n! ,désignés par arrêté du gouvern~ général,_. 
du gouverneur, ou 1lIJ, éhef du territoire, 

11« ",k 

ART. 5. - La cour criminelle spécial\! a la ,faculté 
, de désigner ruil ~è ses membrés pour l'rocéder,en " 

toot état de cause, à tootes mesures d'inrormatio.l\, 
~ iJ, . , . ,. • 

\\'!O ART, 6. ~- La COl,lr criminelle spéciale règfe sa 
procédur~; elle statue sans délai.· ' 

La procédure de oontuITIaéè est aprlicable. 

ART. 7, - En tout état de cause, le président ,de 
la cour 'criminelle spéciale pourra, sur réquisition du 
commissaire du Gouvernement, décerner mandat de
'dépôf ou d'arrêt. , < ' 

. ART. 8, - La cour criminelle spéciale prononce les 
peines prévues par le livre, Jer du code pénal tel 
qu'il a été rendu applicable' dans les différents terri

, toirês selevant .du secrétariat d'Etat aux colonies'et 
t(J'utes autres sanCtions oomplémentaires ou àœessoires 
prévues par les lois et règlements en vigueur dans.ces 
mêmes territoire,s. Le sursis n'est pas appiicàble. 

ART. 9. --.. Jusqu'à jugement et· ,arrêt définitif, le 
gouverneur général, le gouverneur QU le chef du terri
toire peut déférer à la coor criminelle speciale les 
infractions visées à l'article le.., même si .d'autres 
juridictions en spnt déjà saisies. ' 

ART, 10. - Les arrêts de la cour criminelle spéciale 
sont rendus sans reoouts et exécutoires dans les Villgt
quatre h,eures. . " 

ART. Il. - Le présent déàet sera pUblié ail Joumal 
officiel et exécuté Gomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, je 23 juin, 1941. 

PHILIPI'E Rf:TAIN.' 

Par le Maréchal de France, Che'fi de l'Eta; Français: 

Le garde des sceaux, 

mi/listle 'secrétaire d'Etat à la iuslice, 


Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etai aux colonies, 
Amiral PLATON. 

" 

c 

, LOI du 17 septembre 1941 modifiant là loi dit 23 juin 
1941., portant création dans les territoires releVt1!lt 
du s'ê'àétariai d'Etat mtx colonies, d'une çoltr crimi. 
nelle spéciatr!:" ":Ii' ." 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FIlANÇAIS, 

Le conseil des. mintstres cnte!ldu; 

DECRETONS: 

ARTIcLE PREMIER. -> Uartide 1er de la loi du 
23" juin 1941 portant création d'mle oour cri1'l)inelle 
spéciale., d!ns les territoires relevant, du secrétariat 
d'Etafaux colonies est modif.ié QQUIme suit :. ~ 

'",.Ari."I"', -- Dans' lé Haut-Corrlmissariat.de l'Afri
que françàise, dani!.chacun des Gouvernements générauX.' 
de l'lndoçhine et,. oe Madagascar et dans chaque 00

lonfê autoI10me;' relevant du secrétariat d'Etat' aux, 
"colonies, il""'est, institué, une cour aiminelle spéciale 
chargée de: j'uger les personnes qui -lui sont déférées 
par le ,tlaut-Commissaire, le' Gouverneur, général, -le' 
gGllverneur où le. chef dü territoire.•. », '. 

(Le reste sans changement). 

ART. 2. - Les p<fuvoirs conférés par les articles 4. 
3, 4 et 9 de la~ loi du ,23 juin 1941 a:u GOuverneur 
général, au gouverneur ou au chef du ),:erI:ito!re sant, 

. en ce qui ooncerne 'le' Haut-Oommissariat de l'Afrique' 
française" dévolus au, Ha!ut-Commissaire. ") 

ART, 3. - Le présent décret sera puli1ié au Jonr",,, 
'Officiel et e:x.'écttté eomp1e loi de l'Etat. , . 

·Fait à Vichy, le 17 septemb:e 1941. 

. PHILIPPE PETAIN. 

'Par le Maréchal de France, Chef de l''Etaf Français: 

Le ,garde des sceaux, .. 
,minlstr/":secrétaire" d'lfiat à la justice, 

Joseph BARTHÉLEMY: 

,Le secrélajre d'Etat aux colonlcs, 
Amiral PLATON. 

Pensions militaires 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport de l'amiral de la flotte, ministre secrétaire 
d'Etat à la marine, du. ministre secrétaire d'Etat à l'écotlo
mie nationale et -aux finances, du général d'armée, ministre 
secrétaire d'Etat à la guerre, du ~ ministre secrétaire d'Etat 

- à l'inférieur et du contre~amiralt "secrétaire. d'Etat aux colo
~ies; 

Vu la loi du 31 mars. J919, et notamment Sion article 74. 

aux termes duquel « un règlement ~:admjnistration punliqu~, 

statuera 'SUt les- drqifs à penston déi'initive ou temporaire 

des militaires, J:~u mâTins indigènes, des colonies et pays de 

protectorat autr:t;S. que l'Algét;ie, la Tunisie et le Maroc,. et 

sur les droits qe leurS ,veUvés J .orph~lins et ascen.dânts »; 


Vu les règlements d'administration publique du 16 avril 

1932; 


Le' conseil .~'_Etat -'entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les tarifs des pensions fixés 
'pour les ~rnilitaires et marins indigènes< non officiers. ~ 
d non, naturalisés Français, -et pour 'leurs ayants 

http:Haut-Corrlmissariat.de
http:modif.i�


• 
10 décembre 1941 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA' FRANCE 631 

cause, par les règlements d'administraion publique 
1

du 16 avril 1932, sont, à compter de la <jate du li es;' ;~[;ib~~UIideIrf~?~~~~ir~ Pd=st;~~~n :r~d~~rmqe~: 
présent décret, augmentés de 20 p. WO. ,II pour une cause quelconque, n'y ont pas été $Ollmis 

'~ lors de leur admission dans l'-ordre.ART. 	 2. - L'iùniral de Ja,Jlotté, ministre se~rétllÎre 
'1 	 « Le serment e<;t exigé de tous les anciens légion-d'Etat à la marine, lerriinÎstre secrétaire d'Etat à , . 	 .

naIres.l'économie nationale et aux finances, le gêné'ral' 
d'année, ministre secrétaire d'Etat à la guerre, le 
ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur et le contre
amiral, secrétaire d'Etat aux colonies sont éha;gés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 'présent 
décret. ' 

Fait à Vichy, le 25 août 194 L 
, PHILlPP'E PETAIN. 

Par le Mapéchal de France, Chef de l'Eta,/: Français,: 
L'amiral de la tlotte, vice-président du conseil, 

ministre secrétaire d:Etal Il la marine, 
Amiral DARLAN. 

Le minis Ire seùélaire d'Elat 
li l'économie nationale el aux' finalfCes, 

Yves BOUTIiILLlER. 
Le général d'armée, 

ministre secrélaire d'Etal à la guerre, 
Général HUNTZIGER.' 

. Le mini:;tre secrétaire d'Etat à l'inlérieu[, 
Pierre PUCH EU. 

Le secrélaire 'd'Eloi aux colonies, 
. Amiral PLATON. 

Réception et sermot.nt 


des membru d. la Liglon d'1!cInncur 


Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
.. 

Après avis du conseil d'Etat; 

Le. conseil des minîshes entendu; 


•
ARTICLE PREMIER. ~ Le '.titre IV du décret orgai11gue 

de la Légion' d'honneur du Uimars 1852 est modifié· 
comme suit: ' . 

TITRE IV 
Il10de de réception et serment des légionnaires 

« Art. 25. - Les grands-croix sont reçus par le 
Chef de l'Etat qui leur remet leurs insignes. 

« En cas d'empêcllement, le grand chancelier ou 
un grand-croix sera délégué pour procéder aux récep
tions. Dans l'un et l'autre cas, le grand chancelier 
prendra les ordres du Chef de' l'Etàt. 

« Art. 26. ~ Les gr~nds officfers sont reÇU's, au 
nom du Chef de l'Etat, par le grand chancelier qui 
leur remet leurs insignes. En cas d'empêchement, un' 
dignitaire de l'ordre Sera délégué peur procéder aux 
réceptions. 

« Arl. 27. - Le grand chancelièrpésigne, pour 
procéder auX réceptions de~ cfi€(valfers, .officiers et 
commandeurs, un membre d<;;,Yô'rdre'd'un grade au 
mOÎns égal à celui du récipiendaire ... 

« Art. 28. Avant leur réception, !cs chevaliers 
prêtent le serment 'suivant entre les mains du délégué 
du Chef de l'Etat:. " 

« Je jure de demeurer fidèle à t'honneur et à la 
patrie, de me consacrer au bien de l'Etat, de n'ap
partenir ni dans le présent; ni dans l'ave.nir à aucune 
société interdite par la loi et de remplir tous les 
devoirs d'un brave et loyal légionnaire ». 

j i 	 « Arl . .29. - (Abrogé). 

'i '" Art. 30. L'officier chargé de la réception d'tin 
, militaire, après avoir reçu. s'il y a lieu, son serment, 

. 1.'1" le frappe du plat de l'épée sur chaque épaule et, en 
1 lui remettant sa décoration au nom du Cpef de l'Etat, 

Il lUi«,~;I~\~.accolal~\e pourra être porté eum:ilalive
, ment avec l'ordre de la Légion d'honneur, aucun
! ordre étranger, sans l'autorisation du Chef de l'Etat, 

transmise par le grand chancelier. 
« Arf.. 32. - Il' est" adressé au g'tànd chancelier un 

procès'verbal de chaque réception comportant, à peine 
de nullité de la réèeption, le texte du serment prêté 

'- par le récipiendaire et signé par' lui. ' 
« De.s règlements particuliers déterminent les modè

les de procès-verbaux de réception,», 

ART~ 2.-- Le présent décret S'era publié au Journal 
officiel et exécuté comme l-oi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 1er septembre 1941. 
PHILIPPE PETAIN . 

d\ 
Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

"Le garde des scéaux, 

ministre secrélaire d'Elal à la justice, 


Joseph BARTHÉLEMY. 

Tableau d'avancement 

Par 	arrêté du -Secrétaire d'Etat aux' colonies en 
• date du 8 septembre 1941, 	a été suspendue jusqu'au 

12 juillet 194·2 l'application de toutes dispositions 
prévoyant l'intervention d'un conseil ou d'une com
mission préalablement aux inscriptions sur un tableau 
d'avltncement pour les personnels relevant -du secré
taire d'Etat aux colonies. 

i , 
~ariage par proçuration 

d des militaires et marins mobilisés 

1' ARRETE No 678 promulgu.ant d#~Toga le décret dll 
. ' 9 septembre 1941 rendant applicables à taules les 

" 

i' 	 colonies autres que la Martinique, la OuOl1;eloupe 
el la Réunion, les disposilions de la loi du'25 fan
vier 1941, modifiant l'alinéa 4 de /'aft/cle 1er du 
{léere/-loi du 9 seple",bre 1939, relalif au mariage 
saliS comparation personnelle' des militaires et 
marins présents sous les drapeaux (prisonniers ou 
inlernés). . 

L'ADMIJ;lS.TRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CliÈVAUER Ot:: LA LtmoN D'HONNEUR., 

COMMISSA;kE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le decret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les. pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réduction des, 
dépenses administratives du Togo} modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le ùécret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publicatio_l. .de.s texte3 réglementaires au Togoi 
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Vu lé décret du 6 octobre 1939 déclarant applicables aux 
territ{)ires relevant du ministère des colonies autres que tes 
Antilles e~ la Réunion les dispositions du décret-loi du 9· 
s~ptembrc .1939 ayant pour objet de permettre en temps de 
guerre le mariage par procuration des militaires et marins 
présents sous .les drapeaux, promulgué au Togô le 10 110
"<mbre 1,939; ~ 

Vu le décret du 3 avril 1940 déolarant applicable aux 
colonies autres que les... Antilles et la Réunion et aux terri
toÏf"es relevant" du ministère des co:onies la loi du 5 mars 
1940 completant et' modifiant les dispositions du décret du 
9 septembre 1939 susvisé, promulgué au Togo le 9 mai 1940; 

Vu Je décret du 9 septembre 1941; 
.u'- 'les instructions en date du 14 novembre 194t~ du 

Haut-Commissaire. de l'Afrique française; 

ARRETE: 

A~T1CLE P~EMIE~" - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 9 septembre 194,1 rendant applicables
à toutes les mlonies autres que la Martinique, la 
Guadeloupe et la Réunion, les dispositions de la loi 
du 2$ janvier 1941, modifiant l'alinéa 4 de, l'article 1er 
du décret-loi du 9 septembre 1939, relatif au I)l1lriage 
sans oomparution personnelle des militaires et marins 
présents sous les drapeaux (prisonniers, ou internés). 

MT. 2. Le présent arrêté sera enregistre, publié 
et communiqué partout où besoin sera .. 

Lomé, le 8 décembre i941. 
J. de 	SAINT-ALA1{Y. 

,Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHE!' OE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du contre-amiral, secrétaire d/Etat aux 
colonies; . , 


Vu les lois des 5 mars 1940 et 25 janvJer 1941: 


DECRETONS 'o' 

A~TICLE PREMIER. - Les dIspositions de la loi du 
25 janvier 1941 sont déclarées applicables 11 toute~ 
les 'col,onies autres que la Martinique, la, Guadeloupe 

f et la Réunion. 	 ~-. • 

Alu. 2. - Le ministre secrétaire.d'Etat à la guerre, 
le garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat à I~ 
justice, et le secrétaire d'Etat aux colonies sont .,char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal olficiel de 
l'Etat français. ' 

Fait li Vichy, le {} sèptembre' 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de'~France, ,èhef de l'État Français:, 
, Le général d'o/mée, 
ministPB $ecrétaire d'Etat à la guerre, 

.,:' qénéral \:hjNTZIGER. 
Le ga(de des sceaux,

• millistre secrétllil!{J d'Etat à la iustice, 
J oseph'" BARTHÉLEMY. 

Le éon/re-amiral, secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON, 

LOI com{Jtétant les dispositions du, décret du 9 sep
tembre 1939, modifié et complété par la toi du 
5 mars, 194(), ayant pour obief tl:e permettre ell, 
temps de guerre te maiittge sans comparution per
sonnelle des militaires 'et 'n!arins présmts sous les 
drapèaux et fixant les r~gles de lormll suivant 
lesquelles ces militaires et marills peuvellt accomplir 
certains, actes iuridiques., , , 

1 Neus, MARÉCHAL, DE FIlANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Î Le (oIlSeil des ministres entendu;
Î 

,1 DECRETpNS: 
i ARTICLE PREMIER. '''L'l."linéa 4 de l'articlè 1er dl,!il' décret du 9 septembre 1939, modifié par la loi du 

I,i 5 	mars 194.0, est remp.lacé par l'alinéa suivant: 
« En ce, qui concerne les militaires et marins pri 

; l' sonniers de guerre OU internés, ce oonsentement pourra 
être 'établi par les agents diplomatiques ou consulaires 

1i, de la puissance étrangère chargés des intérêts fran
çais dans les pays oi! ceS militair.;s 'e,t marins sont 
retentIS en captivité ,ou par les autorltés dipl.omatiques 
ou coris~laires françaises accréditées dans les pays ,où 
ils sont internés. Il pourra égal.;ment être établi soit 

, 'par deux officiers ou sous-officiers français, soit par 
" un officier ou un sous-offjcier français assisté de 

/'i' deux témoins de même nationalité ". 

ART. 2. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté coml)1e loi de l'Eta!. 

" 
Fait à Vichy, le 25 Janvier 1941. 

PHIUPPE PETAIN. 

'l' Par le Maréchal de France, Chef de, l'Etat França.is: 
"Le garde des sceaux, ' .' 

1 i ministre secrétaire' d'Etai à let iuscice, 
Raphaël AUBERT. 
Le ministre secrétaire d'Etai à la guerre, 

Général HUNTZIGER. 
Le ministre seùétaire d'Etat à la marine, 

Amiral DARLAN. 
• 	 Le secrétaire d!.Etat à t'aviation, 

Général BERGERET.i::1 

Pensions militaires -,
Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT FIlANÇA1S; 

" Le conseil' des ministres entendu; 
,1 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIl::R. - Les articles 3 et 4 de la loi 
du 31 mars 1919, modifiée par le décret du 20 jan. 
vier 1940, sont modifiés oomme suit, avec effet du 
2 septembre 1939, 

« Ad, 3, ' A. -.:.. Ouvrent droit à pension: 
« 10 - Les infirmités résultant de blessures reçues 

par suite d'événements de guerre ou d'accidents épl'Ou
vés par le fait ou à l'occasion du service; 

, « '2!' - Les iftfirmités résultant de maladies contrac
tées par le faît'hu,à l'occasion du service; , 

« ;30'- L'aggravation par le fait ou à I\occasion 
du service d'infinnités étrangères au service. 

«' B, ~ Lorsqu'il ,n'est pas possible d'administrer 
ni la prmtve que l'infirmité ou l'aggravation résulte de 

,! ,l'une des, causes précitées ni la preuve oontraire, la 
préromptiond'imputabÎlité au service bénéficie à l'ln

1i téressé à oondition ,;" . 
: « 10 - S'il s'agit de 'blessure, qu'cHe ait été oons

i i tatée avant ,le renvoi dU. militàire dans ses 'foyel'1l ; 
« 2<> - S'il s'agit de maladie, qu'elle n'ait été cons

" tatée qu'après le quatre.vingt-dixième j<mr de service 
effectif et avant le trentième jour suiva!1t le retour 
du militaire dallll ses foyers; , ' 

" 30 - En toot état de cause, que soit établie, 
médicalement, la' filiation entre la blessure ou la 
maladie ayant 'fait l'objet de la oonstatation et, l'infir
mité invoquée, 
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{( En cas d'interFuptiOn de service d'une durée sù
périeure à quatre-vingt-dix jours, la présomption ne' 
joue qu'après le quatre-vingt.dixièmè jour suivant la 
reprise du service actif. 

« la présomption définie au présent article s'appli
que exclusivement aux constatations faites soit pendant 
le service, accompli avant le 1"' octobre 1940 au cours 
de la guerre. 1939-1940, soit au, cours d'une ,expédition 
déclarée campagne de guerre, compte tçnu des délais 
préws auX précédents alinéas: 

" Toutefois, 'ia 'présomption bénéficie aux prison, 
niers de, guerre' et internés à l'étranger, à condit!'on, 
s'il s'agit de blessure,qu'elle ait été régulièrement 
oonstaté'e~dans les quinze jours et, s'il s'agît de, mala
die,' dans les quatre-vingt-dix jours suivant l'arrivée 
en France. 

({ Les bénéficiaires de la présomption ne peuve'nt 
préJendre qu'à pension temporaire et revisable quant 
au 'taux et à l'origine. 

« Art. 4. '- les pensions sont établies d'après le 
degré ,d'invalidité. ' ' 

« Sont prises en considération les. infinnités entraî
nant Une illvalidité égale ou supérieure à 10 pour 100, 

« 1\ est ooncédé une pension: 
« 10 - Àu titre des infirmités résultant de bles

smes, si le degré d'invalidité qu'elles entraînent atteint 
ou dépasse 10 pour 100; 

« 20 - Au titre d'infirmités résultant de maladies 
associées à des infirmités résultant de blessures, si 
le degré total d'invalidité atteint IOU dépasse 30 p. 100; 

« 3<> - Au titre d'infirmités résultant exclusivement 
de maladie, si le degré d'invalidité, qu'elles entraînent 
a:tteint ou dépasse: 

« 30 p. 100 en cas d'h\firmité ùnique; 

« 40 p. 100 en cas d'infirmités multiples. 

« En cas d'aggravation pa~ le fait ou à l'occasion 


du service d'une ,infirmité étrangère à celui-ci, cette 
aggravation seule est prise en oonsidéralion, dans les 
condItions définies aux paragràphes préc€dents du pré
sent article. ' 

« Toutefois, si le pourcentage total' de l'infirmité 
ainsi aggravée est égal ou supérieur à 60 pour 100, 
la pension est établie sur ce pourœntage ». 

ART. 2. '-, Les deux derniers paragraphes de l'arti-, 
cie 9 de la loi du 31 mars 1919 sont remplacés par les 
dispositions suivantes: ,. 

« les postulants à pension ont le ctroit de produire 
devant le centre de réforme chargé d'instruire leur 
demande des certificats médièaux qui sont annexés et, 
s'il y a lieu, sommairement discutés au pmcès-verbal 
d'expertise )', 

ART. 3, - L'article 11 de la loi du 31 mars 1919 
est complété comme suit, avec effefdu 2 septembre 
19~9: ~ , 

« Tous les calculs d'i!)firmités multiples pré\'Us par 
, la présente loi, les barèmes et textes d'application 

doivent être établis, conformément aux dispositions 
du paragnphe, 1er du présent article. 

« Seules, les amputations du membre inférieur, 
lorsqu'elles ne permettent aucunement le port d'un 
appareil de prothèse, ouvrent dr,oit à une majoration 
de 5 p. 100 qui, par exception,' s'ajoute arithméti
quement au degré d'invalidité correspondant à l'am
putation ». 

. ART. 4. - L'article 14 de la loi du 31 mars 1919, 
1'1 modifié par la loi du 23 mars 1928, est. complété 
11 comme suit: 
:: « Cessent d'avoir droit à pension -les veuves qui, 
:: postérIeurement il .la publication de la présente ,loi, 
1" contractent ·un nouveau mariage ou vivent en état de 
, concubinage notoire" 

« Les droits qui leur appartenaient ou q'ui leur au
raient appartenu 'passent aux enfants mineurs du dé
funt selon les règles établies par les lois en vigueur 
en matière de pension )'. ' 

•i, ART. 5. - L'article 3~3 de la loi dLl 31 mars 1919, 
r ,modifié par la loi du, 9 décembre 1927, est modifié 
, nomme suit: 

- {( Art. 33. - Les droits des ascendants du premier 
degré sont ouverts à toute personne qui justifie avoir 
élevé et entretenu l'enfant orppelin ou abandonné par 
ses parents et avoir durablement remplacé ceux-ci OU 

l'un dieux auprès de lui jusqu'à ce qu'il ait atteint 
l'âge d'e quinze ans. ' 

«La disposition ci-dessus ne joue qu'en faveur 
d'une seule personne. Elle entraîne extinction du droit ' 
à pension et éventuellement annulation de la pensiofl 
concédée à tous ascendants, à moins que l'un ou l'autre, 
d'entre eux ne justifie qu'il n'a pas abandonné l'enfant, 
auquel cas il y a lieu il annulation de la pensi'''n 
accordee, au titre du paragraphe 1er ~u présent article 
ei à concession 'ou maintien de la pension audit ascen
dant Les' annulations visées au présent paragraplle 
sont prononcées conformément auX dispositions de 
l'article 67 de la loi du 31 mars 1919, modifié par 
le décret du 20 janvier 1940, Le tribunal qui prononce 
la requête introduite au titre, du premier paragraphe 
du présent article est compétent pour connaitre selon 
la' même procédure du recOUrs exercé' par les ascen
dants ». \, 

ART, 6. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires à celles du présent' décret, qui sera publié dU 

Journal officiel et exécuté OOmme loi de l'Etat 

Fait à Vichy, le 9 septembre 194t, 
PI1il.IPPE PETA IN, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amiral de la j/otte, 

nlifiisire secrétaire d'Etat à ln marine; 


Amiral DARLAN. 
Le ministre secrétaire d'Etat' à l'intérie,ur, 

, ' 
Pi erre PUCHEU. "',

•
Le ministre sicrétaire d'Etat , 


'à l'économie na/ioltala··;"t Ullx'linances, 

Yves BOUTI1ILLlER. 

Le général d'armée, 
mÎltistre secrétaire d'Eiat à la gu.em?, 

Général HUNTZIGER. 

Le général de brigade aériel/lle, 

secrétaire d'Etat il l'l1viaiiolt, 


Général BERGERET. 
Le conlre"'(flniral, 

sèù'éiaire d'Etat liUX COlOllic:s, 
Amiral PLATON, 
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, comme françaises, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions par l'article 9 "de la loi du 8 février 1941, est effectu<l' 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; '1 en vertu de décisions spéciales de l'office colonial 
Vu le décret d~ 19 septembre 1936 portant réduétion des des changes. 

dépenses administratives du Togo; modifié par eelui du > • 

20 juillet 1937; , 'ART. 7:. - Les demandes de règlement en franc" 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. i dans les conditions de l'article 9 de ,la Loi du 8 février 

tioll et de publication des textes réglementaires au Togo; . 1941 doivent être présentées sur formules conformes 
•Vu la loi ,lu 8 février 1941 relative au règlement de cer· li, à l'annexe nO 1 de l'arrêté du 20 mai 194,0, précisant 

,tàines dettes en monnaies étrangères l promulguée' au Togo les opéraHons pr,ohibées oU autorisées
j 

et sont trans~ 
le 	 17 mai 1941; mises à l'office coLonial des changes par l'entremise 

Vu Ja loi du 3 mai 1941 modifiant la loi du 8 fénier 1941 i,'l' d'un intermédiaire agréé. EUes doivent être accom-,
susvisée, promulguée au Togo le 4 juillet 1941; f 

Vu l'arrêté interministériel du 9 septembre -1941; ,;.. 1 pagnées despi~ces, jus!! icatives utiles. L'office 0010
Vu Jes • instructions en date du 22 novembre 1941 du niaI des changes peut subordonner sa décision à 'III 

Haut·Commissaire de l'ATriq'ue française; 1 production des justifications qu'il juge nécessai~es. 

i' ART. 8. -:- En, ce qui c9ncerne l'application .Ul( 

S'.ai.ment de dettes en monnaies étrangères 

ARRETE No 689 promulguant (lU Togo l'arrêté inter
ministériel du 9 septembre 1941 relatif au règle-' 
ment de certaines dettes Bn monnaies' étrangères. , 

• 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALlf.R DE LA LE(HON O'tlOS:NEU~, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU T~GO P. ,1., 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans .le terri· 
t·oire du Tog.o placé sous' le mandat de la France, 
l'arrêlé interministériel du 9 septembre 1941 relatif 
au' règlement de certaines dettes en monnaies étran· 
gères. 

Alrf. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué' partout .où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1941. 

, J. de SAINT-ALARY. 

LE MINISTRE SECRÊTAIRE D'ETAT A L'ÉCONOMIE NA· 
TIONALE ET AUX FII'[ANCES ET LE SECRÉTAIRE 'D'ETAT 
AUX .COLO~IES, 

Vu la 'loÎ du S février 1941 relative au fèglement de cer
tain es dettes en monnaies étrangères, modîiiée par la loi 
du 3 mai 19~1; 

ARRETENT : 

ARTICLE PREMIER. - Les versements prévus par les 
articles 1er et 2 de la loi du 8 février 1941 ne peuvent 
êtr~ ·eHectués qu'à la suite d'une décision dé l'office 
colonial des changes. 

Arn. 2. .- Des décisions générales de l'office 
colonial des changes peuvent définir des catégories 
de dettes' dont le versement doit être effectué à ses 

Àln. 4. - Les intérêts de retard prévus par 'l'arti 
cle 3 de la loi du 8 février 1941 courent à compter 
de la date qui '1 été fixée par l'office colonial des 
changes pour le versement de la dette. 

ART. 5. - Le taux des inlérêtsde retard est de 
4 p. 100 l'an. 

ART. 6. - Le règlement en francs de dettes sti
1 pulées en monnaies étrangères entre peponnes consi

dérées dans les eondWons fixée:> 

territoires relevant du secrétariat d'Etat aux oolonies 
des dispositions de 1. l-oi du 8 février 1941, en t!lnt 
qu'elles se réfèrent: 

10 - Au décret du 24 avril 194{); 
20 A l'arrêté dn 30 avril 1941O, 

seront substituées les références aux textes réglemen
taires relatifs, aux mêmes objets et applicables am; 
colopnies, à sav{}ir: 

10 
20 -

Le décret du ,20 mai 1940; 
L'.rrêté interministériel du 20 mai 1940. 

Fait à Vichy, le 9 septembre 1941. 
Le ministre secrétaire, d'Etat 

à l'économie na/ionale et aux finances, 
, Yves BOUTHILLIER. 

'Le contre-amiral, secrétaire d'Etat aux colonies, 
-Amiral PLATON. 

Sûr~të de rElal en temps d. guerre 

ARRETE No 679 promulguant ail Togo la loi da 
16 septembre .1941 saspenlitmt pour la durée du 
temps de guerre l'application des dispositions de 
l'alinéa 1er de ,'article 49 du code de justice mili·_ 
taire poar l'armée de terre à l'égard des individus 
inculpés de crimes contre la sfireté intérieure ou 

", extérieure de pEta/. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,1l, 
Caisses en applicittion de l'article 1" ou de l'article 2 CHEVALIER DE LA LtOtON D'HONNEUR,. 

'de la loi d!! 8 février' 1941, ces catégories de dettes :1 , COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 
étant déterminées eu égard, soit à la natur~ des 1 

1 Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions
dettes, soit à la' fuonnaie dans laquelle elles sont et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
libellées, soit atl pays de résidence dei; créanciers. ,i Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des! dépenses administratives du Togo, modifié par celui duLa décision relative à chaque, catégorie de dettes 20 juillet 1937;
précise les délais et les conditions dans lesquels les Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
versements doivent être effectué&. Elle peut prévoir, tion et de publication des tCÀ1es réglementaires au Togo;
soit que les versements doivent ay,oÎl' lieu à tlne date Vu la loï du 9 mars 1928 portant révision du code de 
déterminée, ,mit qu'ils doivent avoir lieu à la, date justice militaire pour l'armée de terre, promulguée .au Togo

le 15 mars 1929;d'échéance de !adette. 

Vu la loi du 16 septembre 1941; 


ART. 3. - Des décisions spéciales de l'office 0010· 

ARRETE:niai des changes peuy,ent égal,ement, à la demande des 

débiteurs, autoriser, dans des cas particuliers, le verse- il ARTICLE PREMIER.' - Est promulguée dans le terri 
ment de la dette, conformément aux articles 1 cr et toire du Tog,o placé sous le mandat de la France, 
2 de, la loi du 8 février 1941. , la Îoi du 16 septembre 1941 suspendant pour la 
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durée du temps de guerre l'application des disposi
tions, de l'alinéa 1er de l'article 49 du code de justice 
militaire pour l'armée de terre à l'égard des individus 
inculpés de crimes contre la sûreté 'intérieure ou 
extérieure de l'Etat. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ·où besoin sera. 

,Lomé, le 8 décembre 1941. 
j. de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des minîstres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée du temps, de 
guerre, les dispositions de l'a)inéa 1er de l'article 49 
du code de justice militaire pour l'armée de terre 
ne seront pas applicables auX pmcédures suivies contre 
les individus inculpés de crimes contre la sûreté 
intérieure ou' extérieure de l'Etat. 

ART. 2. -'- Le présent décret sera publié au JOl/rnal 
ot!i.ciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait 	à Vichy, le 16 septembre 1941. 
PHILIPPE PETA IN. 

Par 'le Maréchal de France, 'Chef· de l'Etat Français: 

L'amiral de la [lotte, vice-président du conseil, 
ministre de la défense :,nationale, 

Amiral' DARLAN. 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat à la ;usfice, 

joseph BARTHÉLEMY, 

Le, général d'armée) 

commandant én chef. des forces terrestres, 


ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 

Général HUNTZIGER. 

Le secrétaire d'Etat aux colollies, 
Amir~1 PLATON. 

Le secrétaire d'Elal â l'av/ai/on, 
Général BEROERET.' 

Prohibitions de 54rU. 

ARRETE No 680 prol1lulglUlIIt au Togo les arrêtés 
minislériels des 17 et 19 septembre 1941 podant
prohibitioÎzs de sortie. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLO"IES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P.!., 

Vu It:. décrèt du 23 mars 1921 déterminant les attdbutioilS 
et les pouvoÎrs du Commissaire de la Répuplique au 'J'ogo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936, po ,'tant réduction iles 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publicatio:1 des textes réglementaires aU Togo; 

Vu le décret-loi du 28 aoOt 1939 étendant aUX' colonies 
les prohibitio:IS de sortie é~ablïes dans la métropole, promul
gué au Togo le 5 octobre· 1939; 

Vu le décret du 13 septembre 1<)40 relatif aux prohibitions 
de sortie de certaines marcllanqises, promula'jué au Togo 
le 5 mars 1941 1 et les textes subséquents qui 'O;lt complété 
ou modifié; 

Vu les arrêté3 ministérie:s des 17 et 19 septembre 1941; 
Vu les instructions en date du 22 novemhre J941 ,du

Haut-CommlssaÎre de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont pmmu!gués dans le terri 

l toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
1 les arrêtés ministériels des 17 et 19 septembre 1941 
: portant prohihitions de sortie. , 

" ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pubIlé 
et communiqué partout 'Où besoin sera, , 

Lomé, le 8 décembre 1941. 
j. de SAINT-ALARY. 

---,--- 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L',ÉCONOMIE NA
TIONALE ET AUX FINANCES, 
Vu la loi du, 29 mai 1941; 
Vu l'article 46 de la loi du Il juillet 1935;

i 	 Vu le décret du 29 juillet 1940; 

1 	 Vu te décret du 13 septembre 1940; 
Vu le code des douanes; 
Sur l'avis du secrétaire d'Etat à la production industrieHe; 

ARRETE: 
ARTICLE UNiQUE. ~ La liste A annexée a11 décret 

du 13 septembre 1940 portant prohibition d'exportation 
de certaines marchandises est complétée comme sL.it: 

Fait à Paris, le 17 septembre 1941. 
Yves' BOUTHiLUER. 

LE 	 MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'ÉCONOMIE NA
TIONALE ET AUX FINANCES, 

Vu la loi du 29 mai .19'*1; 

Vu l'article 46 de la loi clu JJ juillet 1938; 

Vu le décret du 29 juillet 1940; 

Vu le clécret du 13 septembre 1940, 

Vu le code des douanes; 

Sur l'avis du ministre secrétaire d'Etat il l'agriculture et 


dt} secrétaire d~Etat au ravîtaiHement; 

'ARRETE: 
ART;CLE UNIQUE. -- La liste A annex.ée au décrc! 

du 13 septembre 1940 portant prohibition d'exportation 
de certaines marchandises est complétée cOmme suit:-

" 

-.."",; 
1

:WMÉRO 
DÉSIGNATION illlIlSiÎRES 1

du tarif 
1"Clp~n,,,b!n ,des m~rchandlses 

1l,douanier 
1 

F HuiJes~ lourdes: huiles de graîs~ 

sage pour horlogerie et similail"cs 
présentées en pe.tits récipients 
contenalÙ jusqu'à 250 grammes net 

pd'huile. 

1 NU,\IÉRO 
1 

1 

DÉSIGNATION !lINISTtR5~ 
1 du t01if 

des marchandises rnPQ~sahr~s 1 

1 

douanier , 

173 bis Boissons de raisins secs, de figul!s, 
(!e dattes et autres analognes, ainsl 
que toutes nutrcs boissons non• 

", dénommées. A 

Fait à Paris, le 19 septembre 1941. 
Yves BOUTHiLLlER. 

http:annex.�e
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Régime flna.."ier des Colonie. 1 

Apùremellf des comptes des cOlf1plables publics ,1 
coloniaux 

'ARRETE No 681 promlllgruwt au T ago la lai au 

18 septembre 1941 relative à l'apurement, pendant 

la période de g-lÙJrre, des comptes présentés pnr 

les comptables publics en lonetiotlS aux colMies. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES C<?LONIES,
CHEYAUER DE LA" LÉotON- D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 
.' 

Vu le. décret du 23 mars 1921 déterminant Tes, attributions 
,et les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le docret du, 19 septembre 1936 portant 'réduction des 

çIêpenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du 16 avril 1924 SUT le mode de promulga~ 


fion et de publication 'des textes réglementaires au Togo; 


Vu la loi du 18 septembre 1941; 
Vu les instructions en date du 22 novembre 194.1 du

Haut...commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans" le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 

la loi du 18 septembre 1941 relative à l'apurement, 

pendant la période de guerre, des comptes présentés 

par les comptables publics en fonctions aux colonies, 


AR~, 2. - Le présen( arrêté sera enregistré, publié 

et rommuniqué parlout où besoin sera, 


Lomé, le 8 décemb~e 1941. 

1- de SAINT-ALARY, 

RAPPORT 

, Au Marécflal de France, Cltet de l'Etat Français 


Vichy, le 18 septembre 1941. 

MONSIEUR LE MARÉCHAL, 

Aux termes de l'article 402 du décret sur le reglme 

financier des colonies, sont saumis au contrôle de la 

coor des comptes ; 


la - Les comptes du service métropolitain et du 

budget local; 


2" - Les romptes des bu<;lgets régionaux, provin

ciaux 011 mlmicipaux, ainsi que des établissements de 

bienfaisance et a<ùtres établissements publics dont les 

revenus ordinaires dépassent 2:>0.000 francs. 


Les autres romptes sont soumis aU conseil privé. 
Par, suite des difficultés actuelles de communication 


entre les colonies et la métropole, l'arrivée des comp

tes soumis à la cour est devenue si irrégulière que la 


edirection dû trésor a donné pour instruction aux 
comptables de suspendre leurs envois. Il se constitue 
de ce fait des retards dont il importe de réduire l'im
portance. 

La solution la plùs expédiente consiste à ,charger 

provisoirement les conseils privés d'apurer les oompta

bilités en sO'Uffrance, à l'exception toutefois de tous 

les comptes produits par les trésoriers-payeurs qui ne 

sàuraient être soumis à une juridiction de caractère 

local. 


La situation <;les comptes ainsi jugés sera tenue à 
jour et adressée annuellement à la Dour des comptes, 
en ,,"ue" de lui permettre de suivre l'état d'apurement 
des gestions successives ,de chaque comptable: 

Aucune modification n'est apportée aux règles appli
cables aux conseils privés, mais il a paru opportun 
d'introduire dans ces conseils, quand ils foncHonnent 
romme juridiction financière, le contrôleur financier 
de la roIonieou, dans les colonies qui n'ont -pas de 
contrôleur financier, le tréoorier-payeur, l'un et l'autre 
de ces fonctionnaires. étant qualifiés pour participer 
à l'examen des comptabilités. " 

Tel est l'objet de la présente loi que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Nous' vous prions d'agréer, M'onsieur le Maréchd, 
l'hommage de n'Otre profond rèspect. 

Le.secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON, 

Le ministre secrétaire d'Etat 

à l'économie natio/lale et au~ ,filUlIlCeS, 


Yves BOlJTHILLlER. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS; 

AIUICLE PREMIER. 'T A titre temporaire, les con
seils privés sont habilités à juger les comptes d·ont 
l'envoi à la métropole, pour être soumis à la oour 
des comptes, est suspendu en raison des événements 
de. guerre. 

T (luterois, la, présente disposition ne sera pas ap
plicable aux comptes produits par les trésoriers
payeurs pour les différentes gestions dont ils sont 
chargés. 

ART. 2, ,- Les secrétaires greffiers des ronseils 
privés étàbliront annuellement une situation détaillée 
des comptabilités qui'sel1Ont ainsi déférées aux oonseils, 
en faisant ressOrtir par exercice et 'gestion les décisions 
rendues et les oomptabilités restant' à apurer. 

Un exemplaire de cette 'situation devra être adressé 
il la GOur des comptes dans le courant du premier trî
mestre de chaque année. ' 

ART, 3, - Dans les colonies où réside-un contrôleur 
financier, ce fonctionnaire sera obligatoirement appelé 
au conseil privé,.avec voix délibérative, tOl1tes les fois 
que ce conseil ronctionnera comme juridiction finan
cière. A défaut de 'rontrôleur financier, le trésorier
payeur< sera appelé au conseil, en la même qualité, 

, à moins toutefois qu'il ne s'agisse ,de comptè~ qui 
seraient présentés par lui en vertu des règles ordi
naires de compétence." 

ART. 4. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etal. 

Fait à Vichy, le 18 septembre 1941

PHILIPPE PETAlN, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre secrétaire 'd'Etat 

à l'économie natiofUlle _et aux finances, 


Yves BOUTHILLIER. 

" 

Le secrétàire d'Etat aux colonies, 
Amiral, PLATON. 
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Aviation marchande 

ARRETE No 682 promulguant au Togo la loi du 
19 septembre 1941 fixtmi le statut de l'aviation 
marchande. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE -LA LÉOJoN D'HONNf:UR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 -mars 1921- déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 19 septembre' 1936 portant réduction des" 
dépenses administratives du Togo,· modifié par - celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au "Togo; 

Vu la loi du 19 sepiémbre 1941; 
Vu les instructions en date du 22 novembre 1941 dl;! 

Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri

toire du Togo placé soùs le mandat de la ·france, 
la loi du 19 ·septembre 1941 fixant le statut de 
l'aviation ·marchande. 

ARL 2: - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et .communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 194f. 
J. de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCHAL DE fRANC·E, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Après avis du conseil .d'Etat; 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

TITRE PREMIER· 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER. L'aviation . marchande est 
placée sous l'autorité du secrétaire d'Etat à ~l'aviaüon, 
dans les· conditions prévues par la loi du 3.0 juin ·19:)3, 
compte tenu des ,attributions, conférées par la présente 
loi. aux autres secrétaires d'Etat inté"essés. 

ART. 2. - Nul ne peut exploiter en france, dans 
les colonies, les pays de protectorat ou les territoires 
sous mandat, un service régulier de transports aériens 
sans une concession ou une autorisation. 

ART. 3. - Sont ·placées sous le régime de la 
concession: . 

,1 0 - Les entreprises .qui ont pour objet rexploita
tion de services aériens publics destinés soit à relier 
la france à des pays étrangers ou à des territoires 
d'outre-mer, soit à relier ces territoires· entre eux ou 
à des pays étrangers; 

20 - Quel1e que soit la consistance du réseau 
qu'elles se ·proposent d'exploiter, celles qui font appel 
au conoours financier de l'Etat ou d'une collectivité 
locale. 

Sont placées süus le régime de l'autorisation toutes 
les autres entreprises. 

ART. 4. - Les concessions ou autorisations ne peu
vent être accordées qu'à des sociétés anonymes consti
tuées sous le régime de la loi française. et ayant leur 
siège en france, dans les colonies, les pays de 
protectorat ou les. territoires sous mandat. 

Outre les conditions exigées, tant par la loi ·du 
3 avril 1941 relative· à l'accès aux emplois dans les 
administrations publiques que.par la loi du 2 juin 1941 

portant statut des juifs, le président du oonseil d'admi
nistration, les administrateurs et le directeur général 
doivent justifier de leurs droits civils et politiques et 
avoir été agréés par le ou les secrétaires d'Etat com
pétents pour oontresigner le décret approuvant la 
concession ou pour accorder l'autorisation. . 

Ain. 5. - En vue d'assurer l'application de 00n
ventions et d'ententes internationales, il pourra ·être, 
dérogé aux dispositions des articles 2, 3 et 4 par 
décret pris en conseil des ministres sur le rapport 
du secrétaire d'Etat à l'aviation -et 'du secrétaire d'Etat 
aux affaires étrangères. 

TITRE " 
ENTREPRISES CONCÉDEES 

ART. 6: - Pour les ooncessions' d'Etat, le contrat 
. de concession ·'èst négocié -et conclu au nom de l'Etat 
par k secrétaire d'Etat à l'aviation et par ce dernier 
de concert avec· le secrétaire d'Etat à l'économie 
nationale ·et aux finances s'il comporte un concours 
financier de l'Etat, et de concert également avec 
le secretaire d'Etat à la màrine s'il s'agit d'une ligne 
transocéanique. Il est approuvé après· avis du~ .oonseil 
d'Etat par décret pris en conseil des ministres et 
contresigné par les secrétaires d'Etat intéressés. 

Pour les concessions des collectivités. publiques 
autres que l'Etat, le contrat est négocié et oonclu 
par le représentant de, la collectivité. Il est approuvé·' 
par décret oontresigné par le secrétaire d'Etat à 

. l'aviation et par les secrétaires d'Etat jntéressés. 
ART. 7. - Aucune concession ne peut être accordée 

pour une durée supérieure à quinze années. 
.ART. 8. - Le oonoours financier de l'Etat peut être 

accordé aux sociétés concessionnaires soit sous forme 
de subventions, soit sous forme d'avances, soit sous 
forme de prêts en nature ·ou en espèces, soit sous 
forme de garanties d'intérêt, Süit encore sous forine. 
d'apport de matériel.. 

~' ART. 9. - La convention détermine notamment: 
l'objet de l'entreprise et les cünditions générales 
d',exploitaüon du service ooncédé, les lignes à des
servir; le cas échéant les .modalités du ooncours 
financier de l'Etat, la durée de la concession, le 
cautionnement ou 'les autres garanties qui peuvent 
être exigées du concessionnaire, les conditions dans 
lesquel1es la déchéance peut être prononcée contre 

. lui pour inobservation de ses obligations,. ainsi que 
la remise éventuelle au nouveau concessionnaire, à 
!'.expiration de ra ooncession, de tout ou partie du 
matériel et des installations de l'entreprise. 

ART. JO. - Le cahier des charges· annexé à la 
l convention fixe notamment la nature. et le nombr·e 
I ~ minimum des appareils qui doivent être mis en service, 
1 les conditions techniques auxquelles ,ils doivent satis
1 faire, les tarifs maximums que le concessionnaire est
'· autorisé à percevoir, les· mesures relatives à la police l et à la sécurité-de l'exploitaüon et les clauses pénales 

destinées à sanctionner les infractions au cahier des 

charges. 

- Si le cahier des· charges contient des clauses rela


Il tiv·es au transport de la. poste, le secrétaire d'Etat 
l aux communications est appelé à donner son, avis. 

I , Au cours d'une ooncession d'Etat, des modifications 
'Ii peuvent, d'accord avec.la sOciété concessionnaire, être 

apportées au ·cahier des charges par arrêté du secré
1 laire d'Etat à l'aviation, dans la mesure où ces 
1 modificaüons ne dérogent pas aux clauses d'ün cahi.er 

des charges type approuvé par décret en conseil 
: d'Etat.· 

I 
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POUl:' les ooncessions des colIectlvités publique$ 
autres que l'Etat, des modifications .peuvent, dans la 
même mesure, être apportées au cahier des charges 
par voie d'avenant approuvé par les secrétaires d'Etat 
intéressés. 

ART. 11. - Il est interdit à toute société conces
sionnaire faisant appel au concours financier de l'Etat 
on d'une oollectivité locale, sous peine de déchéance 
après mise en demeure restée sans résultat, de prendre 
une participation dans d'autres sociétés ou d'effectuer 
des ·opéraHons autres que les services ·.prévus dans 
sa convention sans l'autorisation expresse de l'autorité 
qualifiée' pour représenter la collectivité concédai1!e. 

ART. 12. -- Les conventions, cahier des charges et 
dvcutnents annexes sont enregistrés au droit fixe. 

TITRE m 
ENTREPRISES AUTORISÉES 

ART. 13. - L'autorisahon est accordée par arrêté 
du secrétaire' d'Etàt à l'aviation et, le cas 'échéant,' 
pal' arrêté concerté du secrétaire d'Etat .à l"lViati-ol1 
et des secrétaires d'Etat intéressés. 

Aucune autorisation ne peut être donIjée pour une 
ligne aérienne faisant double emploi avec une ligne 
aérienne concédée. . 

i• ART. 14. - Les autorisations sont accordées pour 
une durée maximum de dix ans..Elles peuvent être 


.renouvelées. 


ART. 15. ~ Un, règlement ,général applicable à' 
l'ensemble des entreprises autoris.ées, approuvé par 
arrêté du secrétaire d'Etat à l'aviation, déterminera 

. les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 

ces entreprises. 


Des règlements particuliers pris par le secrétaire 
d'Etat de l'autorité duquel relève le territoire desservi 
fixeront les règles de police applicables à chaque 
entreprise. 

ART. 16. - Le secrétaire d'Etat aux communications 
est autorisé, pour le transport de la poste, à passer 
des accords d'une durée maximum de cinq ans avec 

• les entreprises autorisées assllfant 'des services aériens . i 

réguliers. Un règlement d'administration publique 

fixera les clauses et conditions générales de. ces 

accords. 


TITRE IV 
CONTRÔLE DES ENTREPRISES DE TRANSPORTS AÉRIENS 

ART. 17. - Le contrôle de l'Etat sur les ·entreprises 
de navigation aérienne est exercé: 

a) En ce qui concerne l'exploitation technique et 
les conditions de travail du personnel par le directeur 
de l'aéronautiqtfe civile, sous l'autorité du secrétaire Ild'Etat li l'aviation; .. . 

b) En ce. qui concerne l'expk;;itation commerciale et ! 

la réglementation administrative dans'les mêmes con· 
ditions que ci-desslls Oll, s'il s'agit d'llne entr~rise 
autorisée dans Un pays d'outte-mer, Oll concédée par 
une collectivité publique autre que l'Etat, par les 
secrétaires d'Etat intéressés. ll'Ce 'contrôle 'est exercé de concert avec,le secrétaire 
d'Etat à la inarine dans le cas où il s'agit d'une 
ligne transocéanique. . '1' 

Un contrôle financier est en outre exercé, de concert 
par' le secrétaire d'Etat à l'aviation et pal' le secré . 
taire d'Etat à l'économie nationale et aUX finances, 
sur les ·entreprises concessionnaires ayant <Jbtenu un 1 

concours financier de l'Etat. Il porte notamment sur ' 

l'examen des projets de budget, la surveillance de 
leur exécution, la vérification des comptes et, d'une 
manière générale, la surveillance de l'application des 
conventl-ons. 

Des arrêtés interministériels fixent les conditions 
dans lesquelles sont assurés 'tes contrôles communs. 

ART. 18. - Le secrétaire d'Etat à l'aviation peut 
déléguer certaines de ses attributions de contrôle Il 
un org~nisme technique habilité à· cet effe!. 

ART. 19. Les entreprises concédées ou autmisées 
dQivent, . sur Ja dem,ande des fonctionnaires chargé~ 
du contrôle, communiquer à ceux-ci tous les docu
ments nécessaires à l'exercice de leur mission. 

TITRE V .\ 

DISPOSITIONS DiVERSES 

ART. 20. Tous les contrats ou conventions, 
conclus en application de la législation antérieure à 
la présente -. loi avec des entreprises de transport 
aérien, seront résiliés dans un délai. de tmis mois 
à oompter de la publication de la présente 'loi; par 
décret contresigné par le secrétaire d'Etat à l'aviafi.on. 

Les 'entreprises visées à l'alinéa précédènt qui, 
ayant demandé à reprendre leur activité soust!t1 des 
deux régimes prévus par la présente loi, n'aùraiènt 
pas ohtenu satisfaction et justifieraient avoir subi 
du fait de la résiliation un préjudice matériel direct 
et certain recevront, à oondition d'avoir présenté une 
demande "dans un dél,ù de trois mois li cOl1),Pter de 
la notification du refus, une indemnité dont le mon
tant sera fixé' par une 'commission arbitrale composée 
de trois membres, dont l'un sera désign'é par le 
secrétair·e d'Etat.à l'aviation, le deuxième par l'entre
prise intéressée et le troisième par le vice:président 
du conseil d'Etflt. 

ART.<' 21. - La coordinaüon entre les transports 
aériens et les transports terrestres ou maritimes ,est 
assurée par les secrétaires d'Etat intéressés, après 
consuJtaHon des organismes de coordination existant 
ou à créer. 

La composiiion et le f.Onctionnement de ces organis
mes feront l'objet de textes réglementaires ultérieurs. 

ART. 22. - Toutes dispositions contraires à celles 
de la présente loi, et notamment la loi du 11 décembre 
1932, sont abrogées. 

ART. 23. - Le présent décret sera publié au ]ourtUlI 
ol/i.ciel de l'Etat français et exécuté comme loi de 
l'Etat. 

Fait à ViChy, le19 septembre 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France) Chef de 'l'Etat Français: 

L'amiral de la flotte, vi.ce-pr,ésidimt du cO/lSeil, 
ministre secrélaire d'Etat aax alfaires étrangères 

èt à la marine, 
Amiral DARLAN.. 

1...eminislre secrétaire d'Etai 

à l'économie nationale et aux finances, 


Yves BOUTHILLIER. 

Le secrétaire _d'Etai à l'aviation, 

Général BERGERET. 
,. Le secrétaire d'Etai aux communications, 

Jean BERTHELOT. 
Le secrétaire d'Etat aitx colollies, 

Amiral PLATON. 
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,,' 
Sécurité de la n.vig.Uon maritime 

L'AMIRAL DE kA aOTTE, MINiSTRÈ SECRÉTAllŒ D'ETAT 
A 	LA ,MARINE" COMMANDANT EN CHEF DES FORCES 
MAR,TIMES FRANÇAISES, 

.Vu Ja Tloi du 16 juin ~.i9.33' sur la sécurité de la navigation' 
maritime et l'hygiène à' bord des navires de commerce, de 
pêche et de plaisance,_ notamment ses, articles, 19 et 20j 

Vu les articles 257 ," à 261 ~et J'article 266 bis du décret 
'du 1er juillet 1934, modifié, le 4 mai 1939; 

ÀIÙ~ÉTE : 
ARTicLE PREMIER - Le oommandaut ,de la, 'marine 

délégué de j'amirauté est habilité pour, prendre' une 
décision pr<lvisoire,l ;~pplicable jusqu'à décisfon de 
l'amirauté:'''" 
, 1" - Dans ~, caS où uri' armateur a mrmulé un 

pOurvoi oontre une décision d'une C<lmmission de visité 
ou de oontre-visite et où la dédsî6n attaquée pourrait 
aV<lir pour effet d'empêcher le départ du navire; 

2<> Dans tous les cas <lÙ l'administration de l'ins
cription maritime est amenée à demander ,au dépar
tement l'inter;prétation d'une disposition législative ,ou' 
réglt!~ntaire relative' à la sécurité_ de la navigation, 

, AIl~'l'2, -- L'administrateur du quartier doit, s'Ü 
y:a 1iJ;jï;i par l'intel1J1édiaire du directeur, saisir le 
(lQIDJ1jandant de la marine délégué de l'amirauté des 
dOssiers afférents, ",ux cas visés à' l'article 1er, ' 

fait 	à Vichy;'Ie')!4 septembre 1941, 
, Amir4l, DARLAN. 

, . '''.';:,~'~ 

Caisse aut.no*,,:e de gestion des b.ns 
d~ .Ia d.teRle Baliona1. 

ARRETE No 683 promalguftnt au Togo la loi Ali 
'24 septem.bre 1941 parlant outorisationde ri'ml!~r
semettf ou de conversion de divers londs pubUcs, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLOllllES, 
CHEVALIER De l.A LtOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRÈ DE fRANCE AU TOGO P, 1., 

Vu le décret' du 23 mars 19~1 détermiJiant les attributions 
et les poUVOirs qu Commissaire de la République au Togo; 

Vu fe décret du" 19 septembr~. lQ36 portant réduction des 
dép~n~es administratives du TO$O,' modifié, par celui du 
20 )wIlet 193q; ','" 

Vu le décret du 16 avril 194+ sùr le mode de promulga
1~n et de publicatio:l des textea régleme~ntalres au Togo; 

Vu 1. loi du 24 septembre 1941; 
Vu les instructions en date du 22 novembre 1941 du 

Haut·Commis . .r.:aire de l'Afrique françaîse; 

ARRETE: 
ART:<'.L'E PREMIER - Est promulguée dans le terri

toire du Tog<l placé' sous le mandat de la' frail'ce," 
la ioi du 24 septemi:lr.e 1941 portant autorisation dé 
remlx>ursement 'Ou de conversion de divers ,f.onds 
pubiics, 

ART, 2" - Le prése!)t arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout .où besoin sera, 

Lol\1é, le 8 décembre 194 L 
J, de SAI1-lT-ALARV, 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS; 
ARTiCLE PREMIER, - La caisse auton<lme de gestion' 

des bons de, la Mfense nationale et d'amortissement 
de la dette publi,que est autorisée à procéder, en vue 

de réaliser un meilleur aménagement des échéances 
d'amortissement de la dette, à la conversion des fonds 
dé,signés ci-après: '" 

Obligations du tréool' 5 p, 100 1935; 

Bons d" tréso,r 5 p, 100 1934 li" cinq, dix -ou 


quinze ans; 
Bons du tréool' 5 p, 100 1937 à cinq"'ou dix ans; 
Bons du t~ésol' 5 p, 100 1937 à trois, six ou lIeuf 

ans; ~ 

Bons du tréoor 51(2 p, 100 1938 à quatre, huit 
ou douze ans, , , 

'Lei! opéra'ti9ns de wnversion comporteront, au gré 
du pbrteur, soit le ,remboursement des emprunts en 

,cause, ooÎt la substituti<ln auxdits emprunts d'un em
prunt de la, caisse autonome de gesHon des "bons 'de 
la défense nationale et d'amortissement de la dette 
publique émia: dails les oon'ditions prévues' par la loi 
du 7 août 1926 et par l'article 73,de la l'Oi de finances 
du 31 mars 1931. ' 

Alrr, 2, - Un délai d'opti'On; dont la durée sera 
fixée pal' 'li:' décret pris sur la proposition du ministre 
secrét~c d'Etat à l'éoonomie nationale et aux fi
n'l,nées; senf'acoordé a'ux' porteurs des titres"pour en 

"dlilnander le remlx>ursemenl. Les titres qui n'auront 
~~"été présen'tés au remlx>ursement' pendant' ce délai 
~&ron1 convertis: Des dispositions spéciales pourront 
être prises dans la même forme en faveur des prison
nièrs d~ guerre, , " 

ART, f"- En ce qui concerne les pmpriétaires de 
titres ,vi~s à, l',artic\,e 1" qui n'ont pas, la libre, et 
ooll1PJ.S'!;e,"adm~mstràhon, de leLtrs biens, l'acceptatIOn 
de la"i.$mversJon 'Ou la demande de re!11boursement 
sera assimilée à un àcte de simple administration et 
sera dispensée d'antmisation spéciale, ainsi que de 
to_ute autte formalité judiciaire, 

ART, 4, Le ministre secrétaire d'Etat à l'économie 
nationale et aux finances est autorisé à conclure avec 
la caisse auton<lme de gestion des bons de la défense 
nàtionale et d'amortissement de la de!Ïe publique 
les eonventions nécessaires à l'exécution du présent
déeref}'" 	 ' , 

ART, 5, - Le présent décret sera i~séré iH1 foufIl:rl 
officiel et exécuté comme l'Oi de l'Etat." 

fait à Vichy, le 24,~'\lpt~ti1lire 1941, 

PHIr.:1PPE PETAi:t'>j, 
Par le Maréc~al de france, Cbef de l'Etat Français; 

Le ministre secrétaire d'Etat 

à l'économie /Ullionfll~ et aux' finflnces. 


Yves BOUTHILLlER, 

ARRETE N" 684 promalgiulIlt 00. Togo le décret, da 
25 septembre 1941 ralatlt à l'opérotio,~ de éon_ 
version et de rcmboursemen,t, à ,eflcctaer (Jo!' la 
clIisse autonolile de gestion des bdits' de III défense 
/UltiOlltlle, 

L'ADMINISTIlATEUR EN CHEF, DES COLONIES, 
CHJ:;VA..LIER De: LA LÉGION D'HONNEUR j 

COMMISSAIRE DE f~NCE AU TOGO P, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République' au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d.. 
dépenses admÎnistr3.tlvcs du Togo, modifié par ctluï dit 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret 'du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglcmeut'tires au Togo; 
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Vu la loi du 24 septembre 1941 portant 'autorisalion de 
remboursement ou· de conversion de dÎvers fonds pL\blics; 
promulguée au Togo le 8 décembre 1941; 

Vu le décret du 25. seplembre Wil; 
Vu tes instructions en date du 22 novembre 1941 du 

Haut~Commissajre de l'Afrique fraÎlçajs.e; 

ARFETE; 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toir~ du Togo placé sous le mandat CIe .la France, 
le décret' du 25 septembre 1941 relatif' à l'opéraHon 
de oonversion et de remboursement à -effectuer· par 
la cai§se a'Utonome de gestion des bÔI\&;.~,~,e la défe)!se 
nationale, .' ';.:., ... 

ART. 2..- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
el' comm'Uriiqùé partout où he90in sera. 

Lomé, le 8 dééembre 1941. 
:,l;, de SAINT:ALARY. 

Nous, M~RÉr.HÀL DE'FRANCE, CIiÉF DE L'ETATfR,'\NÇAlS, 
Vu la loi constitutlœmeHe du 10 aolît 1926: 

. Vu la lot du 7 août 1926 ayant pour' objet 'l~réation 
d'une c<\ÎSSe de gestion des bons de la d~ens"e ~atioitale 
et dJamortissemenf de la dette publiquej """ .'. ~'?'~;..;;.:. 

Vu le décret du 13 août 1926 port.nt règlement d'ad!iil'IÛ~:;-' 
jration publique po~lr l'a~p~ication de la loi du 7 août 1920; 
.. ' Vu l'article 73 de la loi' de finances du 31 mars~,,~9~!; 

Vu la loi du 24 septembre 19:n; , "",c ,,> 

Vu les décisions prises dans sa séance du 24 ,septembre 
. 1941 par le conseil dJadminisfrafion de la caiss~: avtQnom~ 
de gestion des bons de la défense nationale e~ d'amortisse~ 
ment de la dette publique; "")1#, .• 

Vu les avis for,:mu!és ·par l~dit conseil d'aa~Qm,t:tlltion 
, au cours de la meme séance; 'fif* 

Sur le rapport du ministre s,ecréfaire d'Etat â- l'économie 
nationale et aux finances; ~!~ 

. '{. 

DECRETONS: 
ART;CLE PREMIER. - Sont apprO'Uvées les décisions 

prises pM· le wnseil d'administration de la caisse au~ 
tonome', dè~gestion d!'S bons de la défense nationale 
et .d'amortissement de la dette publiq'Ue,"~Aa!1s sa 
séance du 24 septembre 1941, pour fix~~:J~~{)on
ditions de conversion ou de rembou;,~emeiit"'d,ès" em
prunts visés li l'article 1er de la, loi du 24 septem
bre 1941. i" 

ART. 2.··.,-",J,.e!; propriétaires des titres des emprunts 
visés à l'artiël~.1o' de la loi du 24 septembre 1941 
q'Ui désireraient en obtenir le remboursement devront 
en faire .. la ..demande efeffecfuer en même temps le 
dépôt de leurS- titres dans les délais ci,après : 

10 - {:in 'france, er: Algérie, en Tunisie et au Maroc, 
du 1"' octobre aU,14 octobre 1941 inclus; 
," ~,}"" Dans les, colonies, dans les autres pays de 
proleêtorat et dafts les territoires SOLIS mandat, -pen
dant 'Un délai de de'Ux semaincs à "Pmpter de la pro
m'Uigation 'de la l{li du ,24 septembre 1941 et des 
dis'po.itions prises,en vue de l'application de ladite loi. 

Ces délais s:eront ,,;prolongés de deux mois a'U béné
fice des prisOiuliers :de guerre; sous réserve qu'il soit 
justifié de la propriété des titres à la date de publi
cation des ptésentès décisions, . 

ART. 3. ~ ,Le taux nominal des obligations qui 
seront émises par la caisse autonome de gestion des 
bons de la déf~41se nationale et d'amortissement de 
la dette publiqué'est fixé à 4 pour 100. 

ART. 4. - Les titres seront au porteur ou 'nominatifs, 
Toutes les opérations relatives au transfert ou à la 
oonversion seront effeduées oonfonnément alJX dis' 
positions q'UÎ régissent les rentes inscrites au grànd 
livre de la dette publique. 

'A,R.T, 5. - Tous les privilèges çt ifumunités attachés 
, 'lllX" 'rentes sont assurés aux nouvelles obligat{olls. ' 
"C Celles-ci setont également exemptes pour toute leur 
durée de toute taxe spéciale frappant les valeurs mo
,bilières et bénéficieront de l'exonération prévue par 
l'article 25 de la loi du 16 ,l'!MtiL 1930. ' 

En outre, elles pourront êtré,'àffeclées aux remplois 
et' placementS spétifiés par l'àrlièle 29 de la loi ctù 
15 septembre 1811. ' 

.ART. 6. -, Tous' titres Otl expéditi<m€' à produire 
pour le remboursement' ou la oonversfOn des titres 
visé~ à~,particle lor en tant qu:Us serviront a'UX opé
rations prescrites par le présent décret et que' cet,e 
destination y sera exprimée sei!9nfidispensés du timbre 
et .de la formalité de l'el1;fegistiement. , . 
, Sei'ont' également dispensés du timbre les <tuittanc~, 
reçus ou décharges délivrés à l''occasion des opérations 
de rembaursement, de conversion o'U d'émission visées 
dans le présent décret, ainsi que les 'affiches ayant 
exclusivement pour objet de porter lesdites opérations 
à la oonnaissance d'U publk. ' 

Al!T,' 7. - Les nouvelles obligations émiSe§; en 
oonversion de 'titres affectés à des c"utioiiîièriients 

,fournis à l'Etat, a'\lX départements, aux o,:il/!Tliune/i, 
allX établissements publics et d''UUIité publiqUe;' reèi;· 
vront d'office la même affectation' sous. réserve' (te 
re,'ision ultérieure, des cautionnemènts dont les~ ':lirré
rages seuls sont affèha;, vis-à-vis' du service public, 
au paye:nent desét~~c~~' ,garan~i'es, par .le ti~laire. 

Les fltres actuelter.n,i!pi;. affectes "a, des eaubonne
ments relatifs à des v'iiléUrs adirées seront oonvertis 
d'office avec la même affectation . 
. ART.lljj', '- ie ministre secrétaire d'Etat à l'éconqmie 

natjonale et aux fillances est cbargé de l'exécution 
4t\i~p'résent décret, qui sera publié au Joimwl officiel. 

Fai! à Vichy, le 25 septembre 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le min/stFi! secréUJire d'Etat " 
à l'économie MtÈolUlle, et aax jinances, 

:XYes BPim!~IÈR. . 
Voir déciSiolz en 'riài'il du. 24 septeflilllJe 1941 du 

conseil' d'administration de la caisse' 'au.Umome de 
gestion dee. Ot>lI;S de la déjGItS/! Mtionale <lit J. O. 
A: O. F. ,:lia 22 IZOvembre 1941 - Page 1111. 

AR.R.ETE No 685 promulgua1/{;. au; Togo la, loi du. 
, 30, sftptembre 1941 prorogeant là: périCtde ,d'applica
. li!?n de la loi du 27 septembre;'194;0 concefl,pnt les 

jonctionnaires et agents civils; 'des coloniesrelevé.s 
de leurs jOllctions. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIE1!< 
CHEVALIER DE LA LÉmON D'HONNEUR" 

COMMISSAIRE DE, FI<ANCE AU TOQ(J, P. J., 

VU le déc;et du 23 mars 1921 déterminant l~ attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porliint réduction dès 
dépenses "administratives du Togo, modifié par celui du_ 
20 juillet 1937; , '. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode d. promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu les lois des 27 septembre et '14,'novembre 1940 et. du 
11 avril 1941 concernant les foncliànnarres et agents civils 
des territoires relevant du secrétariat d'Etat aUX colonies, 
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CCLIX des comrnuneS~~éta'blissements p'ublics et servtces :·tl~~~~ !.I 
. 'àinsi que les offiCiers publics "et ministériels des mêmes terrii'· j, 

" toires relevés J~e leurs Jonctions, promulguées" respcdivemeiit . ~ j' 
au Togo les ~ octobre 1940, 19 janvier et 13 juin 1941; 

Vû la, loi du 3() septembre' 1941;',' ,,: '~<:'. ~c ' 

Vu les 'instructions ~l\ 'date /lu 22 novèmlire 1941 du' 
Haut~Commlssaire de YAi.rjqur; française! ' 

" )

ARRETE: . , 

:ARTIcLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
la loi du 30 septembre 1941 prorogeant la· période 
d'application de la loi du 2ï septembre H}4!O con
cernant 'les fondionriil1fes et agents civils des colonies 
relevés de leurs forittions,/•• 

. •AR~., 2: Lê" présent arrité sera enregistré, ~ublié 
et. communiqué partout <.>ù beS9in sera. 

.' 
Lomé,· le 8 décembre 1941. 

. J. de SAINT-ALARV.. ' 

. +"" .
NouS;'MÂ!<ÉCljAL .DE FRANCEiCHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

. "'~'~.' ,-- . 
_./~Le ·CQhs~îl. des 'ministres, entendu; ,'':. . " 

c..'~ ., 

,·DECRETONS: 
"'k~'ticLE PREMIERi' Est pror«;>gée jusqu'à une date' 
qui sera fixée par décret là\pé,fij:SlIed'application de 
la loi, du 27 septembre 19.40,)WR~ifiée par les lois . 
des 14 novembtie' 1940 et 'n:/!li'vtn 1941 ooncernant 
les fonctionnaires'et agents ci~ils des territoires dépen
dant du secrétariat d!Etat aux co1onies, ceux deS, 

, co,,\munes! état;>lissemerits publ!c~ et servi.ce~ ~nc~d.és 
des colOnIes amsl que les offiCIers pubhcs 'c! mmls
térie\s des.mêl11es territoires relevés·de leurs fond~~~t . i' 

AI<T. 2. - Le présent décret .sera publié aù Joar';'àl 
officiel et exécuté' comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 30 septembre 1941. 

PHILIPPE PETAn-i: 

Par ,!e. Maréchal de Franc.e,'éhef de '.1'Etat Français: 

Le co;:'tre-amiral;?.5ècrélaire :1JJJllà(aax cqjJiztes,
. '~" ~.~~-' . ' ,Ch. PLATON~i,' ~:C, 

", 

ARRETE No';Y8'8~ prom.algua/1.t aa Togo 1a lcf( !fa 
25 octobre 1941 abrogeant el remplaçant par ,de,': . 
notivelles dispositions la loi da 18 août 194r'IUII';.,' 

. dan!; aux territoiresjYd'orttre·mer relevant d.u,j;e]ftJ~~~.: 

. taire d'Etat, Iûû; colonies la loi du Il août ,1941 .. 
sur les sociiHisse~rètes. 

1L;ÂD~I~IST:~.f!!Jf EN _CHEF OES COLONIES, 
<~ .-', CH~AÙ~R DE LA - LeOION D'HONNEUR, i 

;"Ç;OMMI~ÀiRE DE fRANCE AU TOGO P. 1., ~'';;:-~, 
Vu ie· décre(.'.du ,23 mars 1921 déterin. inant les attrïbutions:'( 1 

~t les pouvojts. du Commissaire de la RépUblique .au Togo; 
Vu le décr~t ':du 19 seplembre 1936 portant réduction!ieS , 

dépenses· admhi.Îs:tr,atives' du Togo, modifié par celui :du il 
20 juillet 1937' .' .', '1 

Vu le décret' du 16 avrî1-:< 1924 sur le mode de promùlga- !! 
tion et de pubHcation des' textes réglementaires au Tugo; :1 

Vu la .loi du 13 août 194() portant dissolution de plein droit· . 
des associations eL gr9

c
upements" secrets, promulguée au· Togo

le 23 aoOt 1940; 
: Vu la loi du 2 juin 1941 portant statut des juifs, promul~ l 

guée au Togo le 6 septembre' 1941 ; 

Vu la loi du 18 août 1941 étendant aux territoÎres d'outre
mer relevant du secrétariat 'd1 Etat aux colonies les dispo~ 
-sitions de la loi du 11 août 1941 sur l~" sociétés secrètes, 
promulgu~e au Togo le ,6 octobre 1941; 

Vu la loi du 25 octobre 1941; 
Vu les instructîons en date du' 22 novembre 1941 du 

Haut..commissaire.· .de l'Afrique française;, ' 

ARRETE: "''j, 
ARTICI:.E PREMIER. Est promulguée dans .le ..t'èrti

. toire du Togo. placé' sous le mandat de la France,. 
la loi du Q~oÇ'tQbre 1941 abrogeant 'et 'remp~açant 
par d.e nouvl!H~.s dispositions la l<.>i du 18 août 1941 
étendant auX territoires d'outre-iner relevant du secré
taire d'Etat aux .colonies là loi du Il août t941 sur 
les' sociétés secrètes. 

. AI<T. 2. -- Le prése';t a,rrêté sera enregistré, publié" 
et communi.qué' partout <ÎÎl besoin·. sera.. 

Lomé, lé· 8 décembre 1941. 
" J. de SAINT-ÀL.(\RY. 

NOUS;~RÉ<!;\iiAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
~)~:t;:"",;cp.~seil des" ministres entendu; -. ' 
...~;>,. ••jt:. 

, DECRETONS: 
~~CLE PREMIER. ~'"Les dispositions de la loi. dl! 

18" août 1941, étendant aux térrit<.>ires d'outre-mer 
relevant,@t.secrétariat d'Etat ..aux colonies' la loi du 
Il août t941 sur les sociétés' secrètes sont abrogées 
et .re,w~es par le" dispositions suivantes: 

A~if,:~i - L'accèS et l'exercice des 'fondions publi
ques 'etJ:'mandats ci·desso"us,' énumérés sont. interdits 
à tous les ancie.ns dignjtaires .,<:Ies sociétés secrèfes 
dissoutes: ""' ,'. ."'. . ' 

10 ..:.... Gouverneurs géné~.. üx, résid~!1ts supérieurs, 
gouverneurs ·et secrétaires généraux" des.. oolonies, 
inspectçurs des colOIdes, administrllteurs 'dl'lksoloriies, 
aGminis'l;;,ate\lrs des' services civils de l'Indochine, 
agents "'d§, cadre général des secrétariats généraux 
des ;".œ~i:es, ~e"nts du cadre génér~1 des services 
civils"lfes col.ol11es autres que l'Indoclîi~e; agents du 
cadre des bureaux des s~rvices 'Civils ~l'lndochine; 

20 - Membres de~':" cours d'appel, ""d\!.s tribunaux 
depremièrè instance, des justicesgé:,~aix .et <les 
justices de paix li compétenc~ étenjii1'~,tous juty~,· 
toute!,> juridictions d'ordre professio,nne! et toutes 
assembléeS" issues d'élections, arbitres;",-,. . 

30 - Fonct~çmnaires cle tous gradeSàttll,ç~ês à tw~ 
les services de police; ''':.,:>i\< 
~o _.- Membres du corps enseignant; . " 

., 50 '- Administrateurs, directeurs," !;!'crét:alres:~:g,6né;;, 
raux dans les entreprises bénéficiaitèi;de{,concessions 
ou de subventions'.accc:rdées par une colIectivité publi
que, titulaires de îjost~s cà la nomination du gouver
nement ou _ des gouvernements, .locaux dans les 
entreprises d'intérêt général. ..~, ':' 

ART: 3. "Les fonctionnaires et 'lie~~sciVi1s atteints 
par les dispos}tions du présent décrèls'ero~t; déclarés 
dénùssÎonnaires d'office sous réserve dè \:If;{iffs:,:li pen
sion 'ou. à indemnité' qui' seront fixées ultéli.eurèfuent. 

Ap.T. 4 . .:.... Le présent décret sera publié au Joarnal 
offietet et ·exécuté eomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 25 octobr.e 1941. 
PHILIPPE l'ETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le contre-amiral, secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 
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Répressioll de l"activité communiste ou 8RPr.:histe "1 
~ 

1 

ARRETE No 6117 promalg/Ul.at au Togo la toi du 1,1 

31 octobre 1'141 réprimant l'activité communiste ou. , 
flnarcliiste dans les territoifl:!s relevant du secrét"riffl 
d'Etat aux cO,ton;es. ' 

.L'ADMINISTRATEUR EN CelEF DES COLONIES, 
" CHEVÀLTER OE U LÉGION n'HONNEUR, . '. ' 

. COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. J., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le3 attribaÜons 
et tes pouvoirs du Commissaire de Ja Républi~ue au Togo;

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; .1 

'Vu le décret du 16 'avril 1924 sur le mode de promulga- . 
non et de publication des textes' réglementaires au Togo; . i 

Vu, la loi du9 mars 1928 ,portant révision du code de 
j'lIstice 'mili!aire pour l'armée de' terre, promulguée au togo 
e 15 mars "1929; , " ' . 

Vu le décret du 16 octobre 1928 fixant le nombre, le siège 
et le ressort des tribunaux militaires et les autorités mili
tair" auxquelles 'sont· dévolus les pouvoirs attribuéS. par la 
loi 'aux ,généraux commàndant les circonscriptions if/ritoria
les, 'promulgUé, au Togo le 15 mars 1929;""J'., , . . _"'., . 

Vu le décret·loi du 26 septembre 1939 portant. .di,so,h,ll(<l:n' . 
des organisations communistes, promulgué au Togo li:.'29
:Septembre 1939; , 


Vu le décret du 1.oût 1941 étCllllant aux territOires féle.y,à'ht 

du secrélarlat d'Etat· aUX colonies les dispositions du décret 

du '8. juillet 1941 pOrtant interdiction de l'éditipn, de 1. 

diffusion et de la vènle des hymnes, chants ou pOtmes d'ins· 


"piration communiste ou anarchiste, promulgué, au· Togo ,le
6 septembre 1941; , ':fi'!':, 

Vu la Ipi du 31 octobre 1941,; . ;~:.W-;, 
vu, les instructions en date du 6 décembre ,1941"'30' Haut. 

Commissaire de I!Afrique française; 

ARRETE :'; 
ARTiCLE PREMIER. '- Est pmmulguée dans le' terri

toire du Togo" placé SQUS' le mandat de !a France,.' 
la loi du ·31 '{Jctobre 1941 réprimant l'activité com
muniste ou· anarchiste dans les territoires relivant du 
secrétariat d'Etat aux col{Jnies. ;.: 

ART. 2. c:- Le présent arrêté sera enregn\it'Vpublié 
et communiqué partout ol! bcooin sera. . 

,;,.. ' Lomé, l~" 8 décembre. 1941. 
J. de SAINT-AÙRY. 

Nous, MÀRÉCHALDE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
. Le conseil des ,ministres entendu; 

. DECRETONS: 

.' ' AlÜICLEPREMIER. - Dans les territoires relevant 
'du secrétariat d'E;fat aux colonies, il 'est institué auprès 
de chaque tribunal militaire O'U de chaque tribunal 
m~ritime une 011 plusieurs sections spéciales auxquelles 
sont déférés les auteurs de toutes infractions pénales 
quelles qu'elles' soient, commises dans une intention 
d'activité oommur,r,iste ou 'anarchiste, A la Guadeloupe, 
à la Guyane, à' la Réunion et à Sahit-Pierre et Mi· 
que!{Jn ol!' ne siège pas de tribunal militaire, la com
pétence des sections spéciales prévues à l'alinéa ci. 
dessus est devolue à la' cour criminelle spédale ins
tituée par la IO,i du 23 juin 1941. Cette ooùr statue 
sans: énoncia~iotî des motifs en sc pronOrîç.ant seule
ment sur la culpabilité et la peine. 

ART. 2. - IQ La "section spéciale' près chaque 
tribunal militaire, ou maritime est composée,: ' 

D'un président du grade de colonel où de lieutenant
colonel, {JU du grade de capitaine de vaisseau ou de 
frégate. 

1 

_1 

D'm, chef de batai1l{Jn '''' d'escadron ou ·comman· 
'dant, ou d'un capitaine de corvett!'. 

' D'un capitaine ou d'un lieutenant de vaiss~au. 
D'uri lieutenant ou s'ous·lieutenant ou. d'un,enseigne 

de vaisseau. . , ," 
D'tin sOlisJoffi,cier ou 'd'un ·(Jfficier marinier. 
Si, le' prévenu est militaire, la section' spéciale seia 

. constituée sdon' le grade dans les conditi{Jns' prévues, 
à l~article 156 du codé' de justice militaire poùr l"armée 
de mer; , 

2> _ S.'iI est impossibfe de tr,ouver, pour la cons. 

titution de· la section spéciale, un président et Ull 
nombre suffisant de juges du grade requis parla loi, 
il· est suppléé à cette insuffisa'ilce, ,..tant pour le pré
sident que pour les jugeS; en descendant dans la hié
rarchie des grades mîlitah'es jusqu'à ce que le tribunal 
militaire puisse être constitué. Toutefois cette dispo
sition ne peut av'Üir pour çonséquence, en 'ce qui con.. 

cerne le jugement des officiers, de fairé entrer Urt 
"militaire non officier dans la compositlon de la sectiOn 
sp~ciale, La section spéCiale peùt même au besoin 

. être réduite à trois membres suivant que" la sej:tÏon 
,spéciale du tribunal militaire ou .li, se~tion spéciale 

du tribunal maritime est comnétente. C'est .!'aüt{Jrité
I,.~

militaire investiè de pouv{Jirs' judiciaires .ïtrihi,tés p'ar 
" la loi au. Général commaf!dant la ciroonscription' terrJ· 

t{Jriale ou l'autorité maritime ayant pOuvoirs· judi. 
ciaires qui . constate le cas de' force, majeure motivant· 
la dérogation li la ,J:t?{')mp'ositi{Jn, ,prévue au paràgra.· 

..."~ 
'l'he l·r du présent âl'ticle. Mention ,;des circonstances 
qui entralnent cette dérogation doit être faite sur l'or· 
dre ~e. convocati{Jn et sur la, minute' du jugement; 

30 -$J!s membres de la section spéciale du tribu
, na!. militaire sont désignés 'par l'autorité militaire 'in. 
~~.tie des pouvoirs judiciaires attribués par la loi au 

· "penéral commandant la' circonscription territoriale,' Les· 
membres de la section spéciale du tribunal maritime 
sont désignés par l'auk>rité maritime ayant pouvoirs 
judiciaires; . , 

4" ~ De.vant 1È$ seelions spéciales siégeant auprès 
de chaque tribunal militaire ou maritime, les fonctions 
du ministère public seront remplies 'par un oommis·' 
saire du, ~uvef11ement, désigné librement par les 
autorités militaires ci-dessus indiquées ,.et choisi, soit 
p!\Tmi les commissaires du GoJ,Ivernement près les 
tribunaux militaires ou maritimes, soit parmi les of
ficierS, dêS~arniées de t,erre, de mer et de l'air. 

, ART. 3. - Les individus arrêtés el). flagrant délit 
d'infraction pénale réS'Ultant d'une activité communiste 

· ou anarchiste, &Ont traduits directement ct sans ins· 
t~ction préalable devant la sedion spéciale oli la oour 
cnminelle spéciale. . '. . ' 

. Aruaun délai n'est imposé entre la Citation de l'in· 
cUIpé devant la section spéciale, OU la cOur criminelle 
spéciale el: la réunion de celles·ci. ' . 

A défaut, d'un défenseur choisi par l'inculpé et 
présent à l'audience, le président de la section spéciale 
ou. de la cour criminelle spéciale désigne immédiate· 
ment "m défenseur d'office. ", . 

ART. 4. - La procédure sera instruite sans délai, 
'Auoune ooie de reoours ne' sera admise oontre les 
ordonna,nces rendues par le juge . <l'lnstruction qui 
renv.erra direct~ment l'affaire" et le prévenu' devant 
la section spéciale. A .l'égard ,des accusés présents, 

· celle.ci . statuera dans le délai, de deux jours de la 
réception du dossier par le président. 

ÀIlT. 5. '-Lorsque l'inculpé renvoyé devant la 
section spéciale Il'aura pu être Saisi ou lorsque, après 
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avoir été saisi, il se sera évadé, sur le vu de l'ordon

nance de renvoi et à la, diligence du ministère public, 


. le président de la section spéciale rendra Ilne crdon

nance indiquant l'infraclicn pOlir laquelle l'inculpé est 

poursuivi et portant qu'il sera tenu de se présenter 

dans le délai de dix jours à compter de l'accomplis

sement de la dernière en date des formalités de la 


"publication de ladite ordonnance. _ 
La publicàtion sera assurée Par signification de l',or- l' 

donnance au, dernier domicile cannu de ,l'inculpé, par 
affichage,;l\ la porte de ce domicile et par illsertion, 

, si pQssiblè, dans trois journaux désignés par ladite 
ordonnance et, le cas échéant, ,par' t9us autres lT\oyel)s 
déterminés pàr le gouverneur général, le gouverneur 
ou l'administrate'llr du territoire. , 
, A l'expiration de ce délai, il sera procédé ~u ju
gement. " 
, A la requêtè du ministère publie siégeant auprès de 
la section"spéciale, extrait 'du jugement de bondam
nation sera "ffiché à la porte dj1 dernier domicile du 
condamné et inséré, dans les 8 j-ours, dans ùn journal. 
paraissant autant que possible ~u lieu du dernier 
domicile du condamné; le cas ,échéant tous autres 

. moyens de notification du jugement peuvent êtrc dé
'terminés par le Gouverneur général, le, gouverneur',ou 
l'administrateur du territoire. 

, ' ART; 6. - Sons réserve des dtspositions inscrites 

à l'article :3 de la 'présente loi, la oour criminelle 

'spédalestàtue dans les ooridi,tions prévues à l'article 6 

de la loi du '23 juin 1941." , 

ART. 7. - 'Si l'inculpé se représente ou est arrêté 

avant que la peine soit éteinte pàr la prescription, 


, le jugement rendu hors sa présence sera anéanti de '1 
plein droit et il sera .prDnaneé à'son égard dans la 
forme pré\Oue par la présente' loi pour les accusés 1 

présents., 
ARt. 8. Les jugements rc_ndus par.la section '1 

spéciale ou la cour criminelle spéciàle ne sont suscep-, 
'tibles d'aucun reoours 'ou pourvDi en cassafion; ils 
sont exécutoires immédiatement. 

ART, 9. - Les, peines que pron()ncera la section' 
spéciale ou la oour criminelle spéciale sont l'empri' 
sonnement avec ou sans amende, les travaux forcés à 
temps ou' à, perpétuité, la mort, sans que la peine 

, prononcée puisse être inférieure à, celle prévuc par la
dispositio[l retenue pour la ,qualification du fait pour
suivi. 

Lorsque les crimes 'ou les délits auront été commis 
par un mîlitaire ou run ronctionnair2 -ou agent de l'Etat, 

'des colonies, des 6ommunes, établissements industriels 
de l'Etat ou des colonies ou de tQUS autres services 
publics concédés' ou non, la section spéciale -ne poùrra 
pas pron'oncer une peine inférieure au maximum de 
la peine prévue par ,les dispositi-ons retenues pour 
la qualification.' 

ART. 10 . ...c L'atticlc 463 du code pénal et la loi 
du 26 mars 1891 ne seront pas applicables aux indi
vid,us poursuivis en vertu de la présente loi. 

ART. 11, -:- L'action PlJblique devant la juridiction 
saisie se prescrit par dix ans à dater de la perpétration 
des faits, même si ceux·ci sont antérieurs à la pro
mulgation de- la présente \.oi. 

Toutes juridictions d'instruction OU de jugement 
sOnt dessaisies de plein droit à l'égard de ces faits 
au profit de la section spéciale compétente oU de la 
oour criminelle spéciale qui oonnaÎtra ,en outre, des 
oppesitiQI1S faites a11X jugements de défaut et aux 

, '.'arrêts de oontumace. Tou tdois en Indochine les dis
positions de la présente loi ne sont pas applicables 
aux crimes et délits commis avant sa. pr'omulgatiofi 
dans cetle fédération, " , 

ART. 12. ~ Le présent décret s~ra p'Ublié au ldurnal' 
officiel et exécuté oomme loi de l'Etat. . 

Fait à Vichy, le 31 octobre 1941

Pt-jILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
, 'Le garde des sceaux, 

ministre spcréfaire d~Etai à la justice, 
Joseph BARTHéLEMY. 

L'Amiral de [".llotte, vice-président !la comeU, 

ministre de la défense nationale, 


secrétaire 'd'Etat tNtx alfaires, étrangères 

et à la marine, 

Amiral DARLAN, 

L4;iministre secrétaire é Etat à la' gùerre, 
Général HUNTZIGER. ' 

Le secréttlire d'Etat à l'aviMion, 
Général BERQERET, 

Le secrétaire d'Etat a.ax colonies, 
Amiral PLATON. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

• . l, ~'-o' .-:~' 

Dépl*cementl du peTsôn.réf ~uropé'etl"èt assimUi 

ARRETE No 540 modifiani l'arrêté fI,O 580 du 13 octo
bre 1928 portallt règlemeld sur le régime des 
deplacemenis du personnel européen. et assimilé au 
To~o. ' ' , 

LE Gol,lV ERNEUll DI;'S COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEOION .o'~pNNF.UR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 


Vu le décret ,du 23 mars 192] déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 

Vu, le décret du 19 septeulbre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; , , 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlemeat sur le 
régime des déplacements et ~ des passages du' personnel colo
nia(j..-" ensemble tous les actes subséquents qui l'ont' modifié 
ou complètéj 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et agents des 'services cotoqiaux1 notaIl].ment en" son 'article 
110 ter nouveau i ' 

Vu l'arrêté nO 580 du 13 octobre 1928 portant règlement 
sur le régime di.:s déplacements dl,! perwnnel européen ei 
assimilé du Togo et les aCtes subséquents "qui l'ont modifié, 
notamment les .rrêtés des' 20 décembre 1929 et 20 novembre 
1932; 

Vu le décret du' 2:3' juillet 1937 portant règlement en 111ll' 
tière de solde et accessoires de solde du personnel 'des cadres 
'locaux des colonies; " 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
ARTIGLE PREMIER, Le tableau no 1 annexé à 

l'arrêté du 13 -octübre 1928 reste applicable aux 
déplacements n'entralnant ni repas, ni logement à 
l'hôtel. 
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ART. 2. -' Dans le cas où le déplacement aurait 
pour oonséquence des frais de repas ou de logement 
à l'hôtel, le. fçnctionnaire pourra prétendre aux indem
nités fixées au tableau ci-dessous: . 

-

INDEMNlnll'INDEMNITE. DE DEPWnIHT DEFlKITlFIl--- 
CI1:LlIIAl'AIRE . DÉPLACEMENTFEMIIIE ~NFANT 

CATEGORIES, ou 

CHI.:P DE PAMILLÈ 
 temporaire7/105/10 

Irs. Irs. Irs. Ira.. 
1ro 75 -  37,50 52,50 60 A . 
1re 35,70 55 
2' 

B 49.
65 32,50 45,50 50~ 

30,- 42.60 
45 ~ Il..55 27,50 38,50·Il !:,_5' et 6' 40 -:- , . .. _._\ . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera.. 


Lomé,. le 27 septembre 1941. 
\ J. DELPECH. 

(Approbation ministérielle notifiée par' T. "< O. 
nO 451l F.2/B. I. en· date du 25 novembre f94J.du·;·I,. 
Haut-Commissaire de l'Afrique française). "'ÎI>!i' 

i 

C. F.T. 

Ta"ls 

ARRETE No 586 portant. modifications 'aux' tarlU"des 

'chemins de fer dit-Togo.: . ..... "':. 


/ ,,'!.l' ,i 
LE OOUVERNElJ.~'),DI;S CàLO~iES,.c 1. &...."'~_. . , -.. 

CHEVALIER', DB LX L't.orON _D'HONNEUR~/. i 
COMMISSAIRE DE {RANCE. ~U TOGO, 

VU le décret du ·23 mars 1921 déte'rritinant les attributions 

et les p'Quvoirs du ,Commissaire' de la République au Togo; 


yu le .déc·ret çlu 19..septembre 1936 portant réduction des 

dépenses . administratives du .. Togo, mod;fié par celui "du 

20 juillet 1937; ' 

< Vq. l'ar'rêté no 69' du" 28 janvier 1929 approuvant l'en,semble' 
'des tarifs du cheinin~ - de fer et tous actes modificatifs. 

à ces textes; . ,'- , . 

Vu la lettr:e ministérieIle nO 3537 du 26 septembre 1938. 

homologuant J'ensemble des tarifs du chemin de fer du' 

Togo modifiés au 1er janvier 1938; 


Vu l'arrêté no 318 du 15 juin 1939 promulguant au Togo 

le décret du 19 mai 1939 portaitt réorganisation des chemins 

de fer coloniaux; 


Vu' l'arrêté nl:1 7 s. T, du 3 octobre -1938 du HautRCoJllIIJ.is

saire d~ ta République fixant la procédure d'homologàtion 

des tarifs 'du chemin, de fer et du wharf du Togo; 


Vu les arrêtés 491 du 25. août 1938, 406 du 27 juillet .1939, 

305 et 307 du 8 juin' 1940, modifiant· certains tarifs du, 

chemin" de fer du Togo j 


La' chambre de commerc~ consultée; 

Vu les .avis formulés par les membres du conseil économi

Que d.ans sa séance du .2'9 juillet 1941; 


Sur la proposition de l'ingénieur principal, directeur ,du 

réseau des chemins de fer du Togo; ", _ 


Vu· la 'lettre nO 48 T. P. du 10 sçpfëii\bre 1941 de M. le 

HautRCommissaire de l'Afrique française', "sous le timbre. de 

l'inspection g~i1érale des travallx publics; , 


Vu les avis formulés à nouveau par la chambre de commerce 

et par les membrés du conseil économique dans sa séance .du 

9 octobre 1941 ; 


Le conseil d'administration ente!1du dans sa séance d'J 

16 octobre 1941; 


Sous réserve d'homologation du Gouverneur général, Haut

Commissaire' de l'Afrique _ française; 


ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Les modifications ci-api:è's 90,i't" 
apportées' aux tarifs ,actuels des chemins de fer du' 
Tog.o:, 

Art 1". Les bases des prix à. per~evoir pourAe' 
transport des 'voyageurs sont ainsi' fixées:' '. 

l,e cl>lsse . 00,62( p~r v~~ag~ur et.par ' 
e 442 classe 0',22\ l.nlometre_3e classe . 

Art. 9.- Le tarif des tickets de quai y'~ndus par 
les gares est porté uniformén\ent à 1 franc., 'Une 
pénalité de 1Œl% sur le tarif cFdessus sera appliquée 
à toute personne tpouvée sur ·les' quais en situafi.on 
irrégulière. 

Le prix de location des emplacements speciaux 
dans' la cour extérieure de la gare de L'Qmé O. V. est 
fixé àll,SIl. . " 

Art. 11. - La base de taxation des excédents· baga
ges 'est fixée à ·s fràncs par tonne et par kilomètre, 
avec minimum ·de perception d~ 3, francs - quels 
que soient la distance et le poids. . 

. Art.· ·19. - La base'· de taxation pour les articlès 
de messageries à grande. vitesse, . en tant qu'ils ne 
contiennent pas de finances, valeurs ou objets' d'art 
'est fixée à 5 francs par tonne et' par kiLomètre. 

, ~" . 

..'An. 43. - Les bases des prix des billets aller' et 
retour sont ainsi fixées, ' . 

1,e classe 1,---': lpa~ ;oyageur' et p.ar kilo2e classe 0,70 ) mètre. du trajet 5imple~ ,
3e classe 0,34 

Art. 48. - La rédaction actuelle de l'article 48 est 
abrogée et remplacée par la . suivante: 

.. Art. 48 nOuveau. - Billets oollectifs pour élèves des 
é.coles, membres des sociétés sportives, musicales' ou 

,autres, ouvrier~ œentreprise~ Vloyageant en groupe, 
hommes de tmupes voyageant en détachement. 

Il est 'délivré '\Ü départ de toutes gares, à. desti
nation de toutes gares, des billets collectifs aux 
élèves des écoles, âux membres des sociétés sportives, 

·musicales ou autres, aux ouvriers d'entreprises voya

geant par groupe de 20 pers·onnes au minimum .ou 


· payant pour ce nombre ainsi qu'aux hommes de 

troupe "oyageant en détachement de plus de 10 per
sori-nes. . r 

Les billets collectifs délivrés aux oonditions dl) 
présent tarif bénéficieront d'u'ne réduction de 500/0 
sur, les tarifs généraux voyageurs.. . . 

. Ces billets ne peuvent être délivr.és qu'aux membres 
d'une même" société, ou aux élèves d'une même 

· école, à la conditi,on que le groupement soit approuvé 
par l'autorité supérieure' antérieurement à la demande 
et ne soit pas f.onmé à l'occasion 'du déplacement 
p·rojeté. 

Les' membres. du. groupe sont' tenus de ·v.oyager 
ensemble tant à l'aller qu'au retour. Les eumpéens 
qui les ·accompagnent ne sont pas tenus de v.oyager 
en 3e classe, mais ils devront 'payer 1e demi-tarif de 
la classe qu'ils désirent occuper .. 

Si pour un ~otif quelconque· 'un ou. plusieurs 
· membres ne peuvent voyager par le même train que 
les bénéficiaires de ces billet$., ils' doivent prendre 
pour leur voyage, un billet .ordinaire sur le prix duquel 
il n'est rien déduit. 

Il n',est pas délivré de billet collectif aller et ret.our 
dans les conditions prévues à l'article 41 des tarifs,. 

http:d�livr.�s
http:situafi.on
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.Les ctêmàndes de, billets collectifs doi.vent être 
adress&s à la gare de départ avec pièces "justificatives 
de l'eXIstence légale du groupement au moins 4 jours 
à" l'/\vanée': . 
~,Les conditions' des tarifs' généraux non contraires 

·"'llX dispositiQns qui précèdent sont applicables aux 
billets délivrés a,!x conditi-ons du -présent tarif. 

Art, 55.. - Les prix de base. à appliquer "pOOr le 
, transport des voyageurs ,dans les trains de, marché. ou 
• d'exC'UrsÎQn sont les suivants: '. 

Par voyaf{eitl' et pa; kiliJ/fLètre: 

Aller ' . . . ' . ' . ' • , • O,lS'Cc • • 

Aller et retour pâr kilomètre du trajet simple. 0,30 

Art. 5S bis; - Les barêmes des prix du tarif 
spécial 0, Iv. 9 sont ainsi fixés: 

Prix par tonne et par kilomètre: 
ri 

P:,U' expéditÎQn d'nulPM f'xpédîtitHI d'AU 

Il moi ..:s iO kgs. Ou , mOllis 100 !tgli. (lUPARCOURS 
payant P?urçe poids!pnyant pouree poids 

----'c--~~I 

De Oi; 60 klm. 0,70 ff.57.. 
De 61 il 120 kllll, 0,63 0.50 
De 121 à 200 ".lm, 0.38 

' 
0.50 

Au-dessus de 200 klm .. 0,38 0,25 

Avec minimum de percep
tion de. 3,00 11\,

fLon compris les droits d'enregistrement et de timbre. 

Art. 58 ter. - Les barèmes des prix du tarif spécial 
1 O. V. 1,0 sont ainsi fixés - (frais accessoires, tim

il bres et en~egistremént compris) : 
.._. 

-

POUR UN PARCOURS 

,<
Jusqu'à :;OkIl15. 
De 51 il tOO kms. 
De 101 il 150 kms. " 

.' 
De 151 il 2oo.kms. 
De 201 il 250 kms. 

'De 251 il 300 kms~ 
. De '301 ~ 350 kms. 

De 351 ii400 kms. 
~:~~ .._...-...-

ÇOLlS 
COLIS AU~I)ESSUS 

•,. 3 1\:5,JUSQU'A 
JusQu'"

3 RGS. 5' ,KS, 

. 
3, 3,': 
3.~~ .' 3,

'3,  3,~0 
3,50 3,50• 4,-t3,50 
4.  5,--: 
4.  5,50 

f_~ 4, 6,50 
- - --- - -----",, 

COLIS COLIS 
A V-DESSUS AU-OOSSUS 
DE 5 KS. DE 10 KS. 
JUSQU'A JUSQU,lA 

10 KS. 201Œ, 

'L 

4, ..

3,50 
3,!I1f'~ 

4, , 
5,

4,50 
4, 

6.50 
S, 

6,50 ,9,
10,

11(\.0 
'},-;:

12~-1 _._" , ..• 

COLIS 
AU-DESSUS 

De: 20 KS • 

JUS.QU'A 


30 K5 . 

4,
5, 
6:50 
-8,-
9,":' 

10.
11,50 
13.

.. 

COLIS 
.\U~!)ÈSSUS 

DE 30 K8. 
".JYSQU'A 

40 K~, 

5,
6,50 
8, 

10, 
11.50 
13.•15.
17,

, 

COLIS 
AU~l}ESSlJs 

DE 40 KS, 
JCSQU'A 

50 KS. 

6.50 
8. 

1(1,
12. 
14, 

16,~ " 
18,
20;-' 

TARIF SPECIAL. G. V. N' 11 

Ar(. 58 quater, - Voitures automobiles à . voyageurs expédiées sur présel\tatl6n de billets ou de titres de 
transport. en 'première cla~.se. . 

Prix par voiture 
~~~_.~,-~=.~-,~~~-~~~.. 

VOIToURESVOITURES 
DONT LA P~SAl\:èE N'EXCÈDE PAS 16 CHE\'AUX 1>0X1' LA PUISSANCE EXCÈDE 16 CHEVAUX 

., ,~

BiiPEDlÉES SUR PRY.SENTA·r:IO~ 
--- . 

d'un biii;t~-- : 'd~'d~ux blIitt~ d~-~ois billets -- d'un hil1et .....!de deux biil~ts 1de frois billets 
00 

. -d'un titre '1 [de deux titres -de trois titres d'un titre 
~ d. ~ do 

. tram,port transport ~ transport trallsport 
en 1rt' classe 1 en 11'1) classe en 1re classe en 11'fI classe

11---..--------·1----;,.=-1-----1---:-----'--1----

.u ou 


de deux titres j. de trois titres 

dl' 1 de 

transport 1 tranSpol~t., 
en t rn classe i ell 1N c1ass'e 

1 

1Jusqu'à 200 kilomètres. 280,- Itl 240,-·..· 200, 360. 320,- 28Q.
1 ! 

l
,

i: Pour chaque kilomètre en 

1 excédent de 200 kms. 
 1.20 '1,-, !1 0,80 1,40 1 1.20 1,- 
> _. *. •i 

1 

Il 
NOTA. Il est accordé sur le prix du transport de .~ 

retour:111 
, a) Une réduction de 25% pour les voyageurs por· [' 

teurs de billets ou de titres .de transport en' première 1 

classe aller et retour,,,.&Qus réserve ql!e le retour s~ra : 
effectué dans la limite de validité des billets, y cQmpris; 
le cas échéant, la prolongatjon de validité tarifaire; 

b) Une réduction de 100/0 ·lorsque les voitures 
automobiles sont réexpédiées sur leur point de départ 
dans un délai maxil'imm de trois mois, compté de la 
date d'arrivée à destination. 

Dans les deux cas, la réduction est"effectuée d'offi· 
Ce par la gare initiale du parcours ret-our en échange 
du récépissé de transport aller (récépissé A ou récé
pissé B) suivant que l'expédition a été faite en port 
payé ou: en port dû, 

CONDITIONS D'APPLICATION 

1. - Le tran'lPort est effectué à déoouvert: 
Toutefois, si le voyalteur désire que sa voiture soit 

bâchée, il doit fournir une bâche; dans ce cas,. le 
chemin de fer effectue gratuitement les opération.s de 
bâchage ct de débâchage. 

II. - Le chargement est fait par l'expéditeur et le 
déehargement est fait par le destinataire, à leurs frais, 
risques et périls, 

Ill. - Les transports aux prix et conditions ,du 
présent tarif, donnent lieu il. l'établissemeut d'une 
déclaration d'expédition mentionnant notamment les 
numéros, la nature et la destinati-ori des billets ou des 
titres 'de transport présentés ainsi que le numéro de la 
carte grise de la voiture. Il doit y avoir identité entre 
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le titulaire de cette, carte et l'un des voyageurs, sauf 
s'il s'agit d'une' voiture appartenant à ·un service <! 
administratif et accompagnée par un agent tie ce i
service porteur d'un ordre de réquisition pour lui 
et ladite voiture. ' : ' 1 

! 
~ . 
IV. - Le voyageur doit prévenir la gare de départ 

48, heures ail moins à' l'avance de l'expédition de la 
voiture. 

li doit, en même temps, faire sa demande' de billet, 
par dérogation aux dispositions de l'article 7 des , 
tarifs généraux di; grande vitesse. 
. La 'présentation de plusieurs billets ou titres de 
transport en première classe pour la même voiture et 
pour la même destination, n'est admisè què des voya
geurs pouvant Justifier de leur parenté, dans' les 
limites énllmél'ées ci-àprès, par la production de piè
ces offieielles (Livret de famille, extrait d'actes. de 
l'état civil, cartes d'identité, réquisition de transport 
administratif, etc ..,.) : 


Chef de famille et sa femme; 

Ascendants de ceux-ci; 


. Enfants mariés et conjoints à ceux-ci; 
Petits ,enfants ayant plus de 10 ans; .if" . 
Exceptionnellement, la présentation de plusieurs' j 

billets ou titres de transport en première classe pour i 
," la même voiture et pour la même destination, est 

également admise des sociétés ou gérants statutaires 
'ayant la signature sodale 'd'une même entreprise 
~1flmerciale ou Jndustrielle, ainsi que des administra, 
teurs-délégués, directeurs ou SQus-directeurs ~!,)lne 

? même société anonyme, sùr .la· produc,tion : . ' , 
a} De l'acte de 'société;A)U d'un exemplaire du 

journal d'annonces légates" cOI)tenant sa' publication, ' 
s'il s'agit d'une société à nom 'collectif (asSociés), ou 
d'une société en commandite' (gérants) ; 

b) D'un extrait délivré par le président du conseil 
d'administration, de 'la délibération de ce conseil 
nommanLl'administrateur-délégué, le directeur ou le 
sous-directeur, s'il s'agit d'une société anonyme. 

:t;:st également admise poùr une seule voiture d'un 
service administranf, la présentation d'une réquisition 
collective concernant plusieurs fonctionnaires de ce 
service et accompagnant .la voilt)re. 

En raison des circonstances actuelles la présenta
tion de plusieurs billets ou titres de transport en 
1 ,e' classe, pour la même V'liture et pour la même 
destination est admise des agents de différentes mai 1 

sons de coinmerce ou directeurs de sociétés voya- ' 
geant ensemble. ' '1 

v, - L<!s ,capots, les portes, les coffres, malles, boîtes 1 

à outi:ls, etc. .. doivent être plombés ou fermés à' clef. . 
Il n'est accepté avec les 'voitures que les malles i' 

spéciales de ces voitures, les autres bagages doivent 
faire l'objet d'un enregistrement distinct. ' 

VI. -,Le chemin de fer se réserve la' faculté de 
déterminer ·les, trains par lesquels ,le .transport de la 
voiture pourra être effectué. Il n'accepte en tout cas 
ce transport aux trains express et semi-directs que 
dàns la limite du tonnage susceptible d'être ajouté à 
ces trains, en sus de celui "qui est;. nécessaire pour 
l'exécution de lem service normaL 

VIL --- Le chemin de fer se réserve le droit d'exi
ger toute justification deprop.jéŒ de la voiture et 
notamment la présentation de la carte grise. 

VIII. Le chemin de fer se réserve le droit de i i 

faire charger deux voitures sur le même wagon ou, -le 

<' , 
cas échéant, de faire compléter 4e chàrgement du dit 
~vag9n par :,l'autres marchandises. .: , 

NOTA. --" Les voitures ,transportées llux,C.()~d·ition''l 

du présent tarif sont soumises aux conditions des tari:f~ , 

généraux de grande vitesse en tqtit ce _qui n'est pas 

contraire aux dispositions qui précèdént:,.. ' "';


" 
Art. 61. -' La' rédàction actuelie de l'article 61 

' 

est abrog~e et remplacée par la suivante: , 
. .' . ~ 

«Aft. 61 !touveaa». -"Calcu{ des taxe!5: ,- En , 
'trafic voyageurs les prix des barèmes sont établis en 
arrondissant: au~ .0,:;0 supériéurs pour toutes les 
sommes inférieures' 'à ,J0 francs, llu franc supérieur' 
pour toutès les sommes supérieures à 10 francs, 

Cette transformaiion dt faite après a!;ldition au prix 
principal, des frais accessoires, tels q!:le timbres-
quittance, 'surtaxes locales temporairei. ". 

En trafic marchandises les ptjx des J>arêmes· sont 
arrondis au franc supérieur à l'excepti.on des barèmes 
comportàut. des prix fermes. ' 

Si"l'expédition comprend des ma(chandises"de caté
gories différentes taxées à ,des barêmes' différents, 
l'arrondissement est fait" sur le total de la taxe. 

Cette transformation est faIte, :dans tous les cas, 
sur la taxe de, transport' propr~ment dite calculée ave~ 
,les fr;;is acccssoires, avanf !l'y ajouter les droits de 
tlplbre et d'enrégistrement. ' " 

Art. '62. - Minimum de perception pa~ expédition 

- Quelle que soit, li' distance paroourue, le minimum, 

de perception est"fixé -à, 4 fràncs !l'le, exp~dition, frais 

de chargement et de déchargement compris, mais 'Iton 

compris les droits 'd'enregistrement et de, timbJe. 


Art., 77, - Lès barêmes des prix 11 percevoir par 

tonne ,et par kilomètre pour le transport des marchan
dises en petit:' vitesse sont fixés comme suit: ' 


ln 2·r3~i1·
PARCOURS i . calig. "I;g. : ""g. ..lIg • 

----------1------- 
1,85 1,70 l,50lar kilomètre jusqu'à 60 kms . 2,50 

, \ de 81 à 120 km., 1,251,2,10 1,47
P,ur ch'lj1l' km. /' , '1"0 k

IIU-llilSSll8 ilS Z. ms. 1,10 0,80 0/751.'l0 

Art. 19. - QlIelle que· soit l~ distance parcourue, 
le minimum de perception est fix~ 11 4' francs par expé
dition, frais de chargement et de déchargement com
pris, mais no.n oompris 'les frais d'enregistrement et 
de timbre. -,' ,', 

Art. 8:>.. - Manateniiolt. - Il est perÇu pour la 
manutention des marçhandises du tarif général de 
toute nature, 9 francs Ilar t'lnne. La perception a lieu 
par fraction indivisible de 10 kgs, 

Ce droit se'déoompose 'ainsi :_~ 
10 
20 
30 
40 

- frais dé èhargement aù" d
- frais de déchargement à l'

frais de gare au départ 
~- Frais de gare à .l'arrivée 

épart. 
arrivée 
' 

2,50 
2,50 

". 2,
2, 

Art. 112. ., Calcal des taxes; ~ Les prix de~ 
barêmes sont établis en arrondissant au franc supé
riellr à l'exception des baremes comporlànt des prix 
fermes. 

Si l'expédition comprend des marchandises de caté
gories différentes taxées à des' barêmes différents, 
l'arrondissement est fait sur le rotai de la taxe. 

http:l'excepti.on
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Elles devront être enievées dans un délai maximum 
. sur la taxe de transport prOprement 'dlte calculee avec 
, Cetk transfonriation' e~t faite, ,dans tous Ies",cas, 

• de 4 joùrs, .passé ce délai, ces ,coques seront passibles 
'les fr"is ~ccessoires, avant d'y ajpnter les droits .de· l' d'un droit d'encombrement de 10 francs par jour par 

timbre et d'enregistrement. -, , wagon ou fracti,on. de wagon et pourront être cansi
, '.. '" - .,. , 1 15e1 dérées comme abandonnées "à. compter du jourArt, 132.' -' Les taxes de Iran.sil perçues pour ies i de dépôt. 
transports effectués . sur la ligne d'An écho sont suppri- .1. 

mées. ' . . il Nt, 136 bis. - Les coques 'de 'noix de coco pré
.;: 'i sentées en sacs al! départ d'une gare quelconque de 
,.A(t, 133 bis. - Le barème du tarif spécial P. V. l, la ligne d'An écho semnt transportées au prix de 1 fr,

.1 bis (location de wagon pour le transport de mar' i i le .. sac de 25 kilos environ, 
, dtimdisesr est fixé comme suit: 

.. ._. 

PAR WAGON COMPLE1'l 
ET PAR RTLOMÊTRn.. ,. ,. . ' ., 

Wagon cpuvert de Ji) T, de 
capacité.... . 

, , 
Wagon couvert de ; T. de 

capacité " 
Wagon tombcréau de l,1fT. de 

capacité. 

. Wagon., tombereau de 7.T, de 
capacité . , 

. TF 

- -- " . 1 P. V. 5 (bois de construction et d'industrie) est fixé 
Pru de hm\ePrix'è-e base comme suit, par tonne et par kilomètre,:loi_ûelà

dt! 0 a 300lml!<. 
Je 300 km,;. j 

1il ,PARCOURS i B~R};.,\JH P 

1 

jusqu'à 6() kilomètres . O,il; 

~P~r kilomètre de 61 à 120 kilo(llètres 0.45 
, ' au-dessus de 120 kIm, (),32 

La 'distalJce minimum d'application sera de ·30 klms . 

Art. 138.'. - La rédaction actuelle de l'article 138 
« Tarif spécial P. V. No fi » est abrogée 'et remplacée 

, . par, la suivante: 
r_ . 

•> Art"f;l4, - 'Le barême du tarif spécial P. V, 2 TARIF SPÉCIAL P. y, N" 6 
(animauX.'Vivàntsj est fixé comme suit, par metre 

. carr~ e1 'par kilomètre : 
, 

"1 
PARCOURS 

~~ 

. • ~ jusqu'à 100 kms, .. 
Par k!"'. de 101 à 200 bus, , , 

. ~ au-d~ssus d'e 200 kms. ". . .,', 

tonne et par kilomètre: 
" ~-. _.-,---- -<- 

PARCOURS 

. 
jusqu'à 60 km, 

Par klm, ~ de 61 à 120 km .. 
, 

.u-d...u. da 128 kilomèl"•• 
, , .. . 

, 

'1 [' Art, 137,~, P. V. 5, -- Le barême du tarif spécial 

f 
7,56. 

1 
5,88 

5,29 

5,()4 

. '4,.12 

3,86 
. 

3,52 2,70 

- . 
... 

Art. 138 llOuveau. - Céréales, fruits et graines du 

OBSERVATIONS 

Le tarif llpêdal S s'lipplique 
à tQUS leu tranaports de graines'Art. 1;35, Le barème du tarif spécial p, \7\ 3 Graines de kapok S de coton et de kapok qu'elles(combustibles' min,éraux)' est fixé comme suit" par 
IH:tient ou nOn dcstinét'5 à 1'exSésames S,tonne et par kilomètre:, portation.~Nqix de coco H 

Sisal  II 
PARCOURS Bar'm. Q Riz du pays L 

ifN!>t" de .. kolas 
0,60\ jusqu'à 60'kilomètr,s 

,Par klm. (),42., ./ de 61 à 120 kilomètres 

1 pays.T 
1 .'Ra~Im!l 1. i' Bar!m. Il, 

, 0,.22 
0,18 
0, 16 

Il DÉSIGNATJON. 
0, 19 ., 

'0, 17 , 
1 

1), 15 1 Cacao L 
Piment H 
Graines de coton S 

.. 


Prix par tonne ei par kilomètre: 0,30 


La distance minimum d'appUcati';'fu sera de 30 kms, 


au-dessus de 120 kilomètres 

i\-iIPARCOURS KIL 1 S 
. Art. 136. - Les barêmes du tarif spécial p, v, 4 ---_-.:..._------1(combustibles végétaux) lfOnt fixés commè suit, par · jusqu';:' 60 kilomètres 1 1,05 Q,47 1,20 0,47 

Par klm. de 61 li 120klm.! 0,70 0,47 0,82 0,47 
,,. 

1 au-dessus de 120 k!m. Of40' 0,47 0,50 0,41lSarlm, QBar!.• ' R . 

Art: 138 bis, - P, y..6 bis, - Produits \èÏvriers,(),600,35 , 
li La 'rédaction' actuelle de l'article 138 bis est abrogée 0,420,24 

et remplacée par la suivante: (),Z() (),30 ,i..... ... .. TARIF SPÉCIAL p, V. N' 6 ms . La dIStance minimum d appltcatton sera de 30 kms.j1 ,-
. Le chemin de fer accepte que les ooques de noix il - .. Produits vivriers. - (Ignames et manioc, farine de 

de coco transportées par wagon complet soient en!re· .i manioc, maïs, farine de maïs, haricots, arachides, 
posées dans l'enceinte de la gare, sans respollsabiiité, i noix de tigre, tapioca, amandes de karité). , 

l, 
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Art. 138 bis. "'- Pour toutes. <lestinations. Ar.t. 140 bis. - P. V. 8 bis. Les barênies du 

DISTANCES 

-

\ deO à 6CIdm 
P . 61 à 120 kl.,. 

kl~,? 121 à 200 klm._ 
au dessus de 

, ,200 klm. 

-
...•. 

Prir par ClJ:pé~ 
dition d'nu 

ItH,'ins tOO kg!! 
ou payant pOÙT 

ee poids 

-.. 

0,88 
0,78 
0,63 

0,50 

Prix pnr expé. 
dition d'au 

mOllls 1.000 kgs 
ou payant pOUf 

ce poidS' 

0.84 
0.75 
0,54 

0,45 

La distance, minimum d'application. sera de 30 klms. ii 

RELATIONS 

de Glékové ;;;. Lomé" 
d~Amoussoukové à Lomé 
de Tovéga il Lomé 
de Chra à Lomé 
de Glé; il Ld'Îné 
d'Agbatitoé il L3mé : : 
de Glékové il Palimé 
d'Amoussoukové à Pali'mé. 
de Tovéga à Palimé " 
de P"limé à.Lomé. 
d'Anié à Lomé 
de· P"Uakoko à Lomé 
de Pallakoko à Atakpmné .

',' 

Art. 139. P. V. 7. -~ 

kilomèh"e: 

PARCOURS 

, 1de 0 à 60 kilomètres. . .' 
Par kilomètl'e de 61 à 120 kil~mètres . 

( au-dessus de 120 klms.. 

, kilomètre: 

PARCOURS 

. \ de 0 à 60 kilomètres .. 
Par kilomètre) de 61 à 120 kilomètres.. 

{ au-dessus de 120 klms... 

- tarif spécial P. V'. 8 bis (eaux minérales et gazeuses) 
Pri~ :ml' expé sont fixés comme suit:' , ' 

dîtiuu d'"u 
nlOÜU; 7.(l(l(i kgl! -- 1 - Harem""e appliënble 
t'iU paytmt ponl" 

ce t:0ids .PRIX par expédition diC 
~~~--~ - 
500 kgs:, ,(>u pa- UlliO kgs:, (>tl p. 

PAR l'OSNE_ ET PAR KJLOMÈ1'RE~ yant l'our (le yanl. pour ce 

0,77 poids • poids l, 

0.56 
0.36 

1 i1e 0 à 60 Idlonlètres .. 0.63 0,50". 

0,30 il, Ile 61 il 120 Jcilomètres . 0,50 '0.3'8 
au-dessus de 120, klms. 0;44 0.32 

""<:: 

La distance millimum d'application' sèra de 30 klms.Art. 138 ter. - Prix fermes pour éertairies relations. . ' 


Les ·prix fermes appliqués au transport de produits 
 Art. 141. ~·P. V. 9. - Les barêmes du tarif spécial 
vivriers pour certaines relations ront fixés· comme suit: . i! 

:: P. V. 9 (matériaux de construclk;!1) sOnt fixés comme 
suit, ]lar tonne et par kilomètre: 

,PRIX FERMz,: APPPCADI.E· 

par fraction indivisible ~arlm,B.;I~' 1Barlm.
PARCOURSde 100 kigs. QO. P 

8, 
"1,07 0.67 0,60.''''''' ~ De' 0 à·..60 klO1 .. ' •7,50. 
0,68 0.45 0,42,Par kilomètre De 61 " 120 klm.,: .7.-· 

. au,dessus de 120 klm. 0,40 ,0,32 0.3010,- ;:1
\>" .,

\.\ _____ c.__ _10,50 -----......_._--- ---..._"--------_._.
"iW, . r..~-_. :.' ,,)Ji}.,:. "". '..VIlI '9 1-- ,1., La distance minimum d'application sera dé '30 1<;ilo

5 150 mètres pour leslransports commerciaux et de;,5 kilo
6,50 

il 
mètres pour les transports, adminïstratifs. 

7, , Aucun' .changement . aux dispositions de 'l'arrêt~
10,-
14,-- ,1. nO 581, dl~ d27 .o~obr~ '193~ a:cor~ant cde.rtain~~ rédudc,

!! tions a a mmlstratl9n, amsl qll aux, lSposlhons e
15,50 

·l'arrêté nO 305 du 8 juin 1940 créant un tatjf pour
6;50 le transport de latérite sur la ligne d'Anéchp pour 

le rompte- de l'administration: .ii , 
Le barême du tarif spécial l, 

Art. 141 bis. - P. V. 9 bis . ...:.. Le prix "ferme pour.·P. V. 7 (sel) est fixé comme suit par tonne . et' par'Q;.: 
q le transpbrt dé t·êrre dans le périmètre urbain de' 
i, Lomé, par expédition de 10 wagons de' 10' t.onnes 
q 

ou payant pour ce poids est fixé à 1,75 par tonne 
(compris tous frais accessoires. ·et taxes de voie urbaiBARÈME G. 
ne mais non oompris taxés d'enregistrement et droits 
de timbre). 

1.30 
Art. 142. - P. V. 1<0. Le barême du tarif spéd'al , 0,90 '1 P. V. Hl (produHs métallurgiques) est fixé comme0.50 1 suit, par to.nne et p'ar kilomètre: 

La distance minimum d'application sera de 30 klms. 


Art. 140. ~ P. V. 8. -i.e barême du tarif spécial 
 PARCOURS 
P. V. 8 (eau) est fi"é comme suit par tonne èt par 

BARI!:.:UE P 

0,67 
0,45 

'0,32 

. ~ De 0 à, 00 klm. . . 
Par ldlomètre. De 61 à 120 khi>. . ; 

au·dessus de,120 klm.. 

0,60 La distanèe minimum d'application sera de 30 klms. 
0,42 
0.30 Art. 143. P: V. 11. - Le barême du tarif spécial-

P. V. l1(résine, huile minérale, combustibles liquides) 
est fixé comme suit, par tonne et par kilomètre:La distance minimum d'application sera de 30 klms, 
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- ~_._~, 

PARCOURS 

,v- . 

~ de 0 à 60 klm., 
Pa"r kil,omètre de 61 à 120 

au,des... d. liB ,lm, 
, 

Bar.mi i,~m,' n,;, l;'~~' 
1 

0,51 0,841,20 0,69 
0,51 0,841,20 0,6~ 

1,03 0,66 0,51 0,66 

" 

, 
• PARCOURS 

, 

, " ~De Oà 6O\lm.• ' 
Par kilomètre De 61 à 120 klm, " ' 

, au-dessus de 120 klm. , . .. - - ,
" 

BAR~ME 0 
j 

1,07 1 

0,68 i 
(j,40 


... 
! 

La distance minimum d'application, sera de 30 kl,ms, 
.,' 

Art. 144. - ,Toril spécial P. V. 12. - Corps gras 
F;~" ,et leurs, dérivés. 

La rédaction actuelle de l'article 144 des tarifs e.st ' .
abmgée 'et remplacée par la suivante:: 

, . TARIF SPÉCIAL P. V. N" 12 

:'
· ' " 

Art. 144. - Corps gras et l;;urs dérivés" 

Art. 146. - P. V. 14, Le barême du tarif spécial 
P. V . 14 (engrais, amendements) est fixé. comme suit, 
par tonne et par kilQmètre:, 
" 

PARCOURS 

\ de 0 à 60 klms.Par 1de 61 il 120 l<lm' .kilomètre 
au.d...., do 120. klm•. 

~---

----- . 

BA"~ME,Q 

. 
0,60 
0.42 

0,30 


" .. 
Barême 

O"'.:NO!'t11N'Al'ION 
apI)!ieabl'" 

OBSE.RVATIONS 
pnr was:on 

P(ix par tonne et par 
, 

Ililom~tre: 
'. 

, ' -

,,~ ... , .. 

" ' 

BAi/11MB BA"éMJ! B~lteMI'IPARCOURS , G' R L 

--' 
1,30 1,25 1,20 

de 61 11 120 kms.'. . 
Par rUSqU'" 60 kilornèt~es. 

0,90 0.85 0,82kilomètre 
kdOSSU$ d':I2H ~Irn$. " , 0,50 0,45 0,42 

, .. 
La distance minimum d'aPl?lkation sera de 15 klms., 

-, , 
Art. 144 bis., '- P. V. 12'bI5. ,"':" Lé barêine du 

tarif spécial p.. V. 12 bis (huile dé' palme) est fixé 
cpmme suit, par tonne et par kilomètre : 

\ de o à 60 Idlomètres ; 1,05Par 

Î 
de 61 à 1 W kilomètres 0,73kilomètre 
au-dessus de 120 kilomètres 0,40 

Art. 144 ter. -"P. V, 12 ter., - Le barême dù tarif 
spécial P. V. 12 ter (palmistes) est fixé comme suit, 
par t<lnne et par kilomètre: 

,
\, de 0 ~ 60 kllometres'. . 0,91Par 
) de 61 a lWkilomètres, , . ,. 0,7{!'kilomètre 
( au-dessus de 120 kîIomètre.s 0,40, 

'Art. 145. - P. V, 13, - Les barêmes du tarif 
spécial P. V. 13 (tissus et. textiles) sont fixés comme 
,suit, par tonne, et par kilomètre: 

-
, 

Beu rre de' kfH~ité 
Graines de rrein 
Coprah 
Huile de palmistes' 
H uHe de coco' 
Huile d" k,,'pok 
HuiJe de ricin 

..._-
, 

conlplet 

'G 
L 
L 
G 
G 
G' , ' 

R' 

.:. 

" , 

0", 

Les 'produits indiqués 
thuis le' pré-sen t t1ùif 
béo,éfiCicront de ce ta

. "rif sCpéci~'1 même s'ils 
"ne sont pas d~stfnés ~. 
rex,portation. 

1 

Li distance minimum d'application sera de 30 klms. 

, Art. 147. P. V. i5.- L~s barêmes du tarif 
spécial P. V. 15 (emballages vides et emballages, vides 
en retour) sont fixés comme suit: 

1. - Emballages vides: 
, ,'. 

Brirt:m~ appllc&ble. 
. pa. e.lp~dhiQ~ de 

~---

Prix par tonne et P~r-,:',kllomètre 50 k~:.-~~--~.l- \ \ 
":l'., , 

oyant pOUt ce .'wag';n(oQnlpl't: 

""poids, !____ ~ ' . . 
De 0 à 60 klrns. ,0,73 ! . 0,58 

0,58 ' 0,50'De 61 à 120 klrns, , 
au·dessus de 120 klrns. 10,50 l,..:. 0,37...•..  '. 

La distance minimum d'application sera de 30 klms. 

Il. - Emballages vides en retour i'" 
" 

_o. __.._, .- ' ..r...m••ppH<abk poe <xp'di 
dQn de sn kg&. ou pa~ant 

poû,r ee poids.- •...~ 

Prix: par tonne et par kilomètre 1 Dé~onté". 
' ~ reptiê~ ou (l~,; 

i 101onté,. ;bohés. le. 'un•
'dans lus autre• 
et lus saC$ ",ide• 

0,25 0,17 
0,17 ' 0,17 
0.15 -: .~--.. 0,15 

, , 

, 

1 

, 

1 

,i 

i 

i 
i 

1 

De 0 il 60 ldms .. . . . 
De 61 à 120 ,klms ... 
au-dessns de 120 kms . , 

La distanc~ minimum d'application sera de 30 ldrus, 

Art. 147 (;is. - P. V. 16. - Colis postaux résérvé $ 
à l'administration des P. T. T. 

, -
PAR COLIS t>{}ST"-L DE; 

.----~-- "-'-"-'~RELATIONS 
_-'-___,'-___-'__ 5 KG. 

:,1OKG'115KG.,20 KG' 

, , '1 An~cho ou viêe versa 1,25 1.75, 2125 2,50 
Pal.mé· - . 1 5 50 6 50• à 2,15 4,25 l' .Lome •.• 'Atakpami _ 700 8 t:n 3,75 5,50 i '. ,~, 

, __B_li_tta___ " ' ~_00__6,_5~ 1 8;00, 10,00 

1 
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, 
Art. 147 ter. - P. V, 17. - Les prix à percevoir 

pOUt le ttansport des voitures et, camions automobiles' 
nus et vides aux conditions du tarif spécial P. V. 17 
sont fixés oomme suit: , 

Il' 
DÉSIGNATiON DES VP.~fOOL8S TARIFS 

Voitures de tourÏsmè ...• ,~.'~.. 1.00 
Camion d'une tare i.nférieure à 21'. .1,~O 

i
par kilom,ètre et 

Camion d'une t~re égale ou supé , pat' vOlture 
rieure à 2 ton'nes .••..• ' 1,40 1 

Art. 147 quater. -- P:V. 18. - La taxe de locati<m '1 
-des bâches, louées aux conditions du tarif spécial , 
P. 	V. 18 est fixée à : .1' 

Par fraction indivisible de 24 heures . 
Par k\lomètre 'paréouru, avec minimum de, 

perception de 6,50 . . . 0,044 

Art. 149. - Les frais de gares sont fixés à 2 francs 
au départ ct à l'arrivée, ,soit un total de 4 francs par 
tonne. !' 

,Art. 154. - La taxe' de stationnement est fixée A 
56 francs par wagon et par période indivisible de 
24 heures. Tous les articles des tarifs prév.oyant cette 
taxe doivent être modifiés sur ce nouveau tarif dè 
56 francs. 

r Art. 161., ' a) La taxe pour la conduite des 
wagons sur les vOÎ.es urbaines ~e Lomé est fixée li " 
5 fran"s par tonne de eharge .offerte par les wagx>ns; 

lJ) Les 'tarifs des' abonnements sont ainsi fixéa: 

1re catégorie. ~ 4 tranes par tonne ,de charge 
offerte' a'lec garantie d'une somme 'minimum mensuel ii, le, de 400 'francs; , ,2' catégorie. - 3,20 par tonne de charge offerte' 

avec garantie "'une somme, minimum mensuelle de 

960 francs; 


3e catégorie. - 2,50 par tonne de charge offerte" 

,avec garantie 'd'une sOmme minimum mensuelle de 

1.500 	francs; 


c) La surta~e, prévue au paragraphe lO,'5< alinéa, 

est fixée à 56 francs par véhicule immobilisé, et par 

période indivisible de 24 heures. ' 


Art. 162. La taxe de transport ,de la douane ou 

Lomé P. V. à la poudrière oU inversement (pour les 

poudres, 'expl.osifs .et munitions de, toute nature) est 

fixée à 11,25,par tonne de charge offerte par le véhi

cule; et la taxe supplémentaire pour le wagon, vide 

de protection est fixée à 20 francs. 


,Art. 163. a) La taxe pour la oonduite des 

wagons sur la voie urbaine d'Anécho est fixée à 

" francs par tonne de charge offerte par les wagons; 


b) Les tarifs des abonnements sont fixéa comme 

suit: 


1re catégorie. - 4 ftancs par tonne de charge offerte 

avec garantie d'une somme minim,um, mensuelle de 

200 francs; 


2e catégorie;, - 3,20 par tonne de charge offerie 

avec garantie d'une somme minimum mensuelle 'de 

320 francs; 


, 
3e catégorie. -.-: 2,50 pit tonne de charge offerte 

avec garantie d'un" somme minimum mensuelle :de· 
500' francs. " • 

Art. 164. - Les taxe,s pour les m~rchàndisès entre
posées dans les magasins des g~res. sont "insi, fixé es : 

Par" tonne indivisible, ef par p'ériode. indivisible 

,( Magasin de Lomé 275 frs. 

" de .24 heures: 

Jusqu'au 10" jour . 
'Du 11 e au 15'e jour 
A partir du ft)e jour 

0,60 
0,90 
1,75 

Art. 164 bis. ': Les taxes 
des 'magasins des gares sont 

de 
ainsi' fixées: 

location des travées 

', . 
Par trave; et l Magasin d'Anié . '65' ~ 
, . pa! :"!OlS l.Magasin de Pagala 65 

,IndiVIsIble \ Magasin de Blitta . 135 

L'annexe no' 1 des tarifs pOUf le transport des, voya
geurs 'et des marchandise.s, (Petite Vitesse) pqrtant 

, classification générale des marchandises est oomplétée 
oom~e suit: 	 . 

Numéro du 
Catégorie dl\ ' tarif spteiitl

DÉSIGNA'TlON tarif gè-néml npplicable Jmf 
wagt>n eorupltf 

4 
:rabac du pays 
Secos 

2 
HuÎlc de palmistes 12,3 

12 

Huile de kapok 
3HuiJe de ~OCO' ~ 

12 
Gra_ines de' rièin 

3 
12 

Huile de ridn~ 
3 

122 
,',. 

ART, 2. Le présent arrêté qui aura son, effet 
pour ,compter du 15 novembre 1941 sera enregistré, 
•communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 oct.obre 1941. 

,J, DELPECH, 

Approuvé par arrêté nb 4159 en date du 1er décem
bre 1941 du ffaut-é:ommissaire /je l'Afriqae ;nmçaise, 

ARRETE' NQ 587 portant modification aax tari;s du 
w!lar; du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 

CHEVA1..1ER DE LA LtOION l)'HONN~ORJ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du,19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratiyes du Togo, modifié par celui du 
20 juillet ~937; 

Vu l'arrêté no 69 du 28 janvier 1929 approuvant l'ensemble 
des tarifs du wharf de Lomé et tous açtes modificatifs 
à ces textes; , 

Vu la décision mfnistérielle < nn 2150 du .24 mal 1932 
homologuant l'ensemble des .tarifs du wharf du Togo; 



J6 décembre 1941 JOURNAL, OFFlCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACE sous LE MANDAT DE LA l'I~ANCE 651 

Vu l'arrêté nQ' 7 s. T'. du 3 octobre 19,38 du Haut~CommîsJ~ 
•. saïre d~ ta République fixant la procédure d'homologation 
. des tarifs du ehemin de fer et'du wharf du Togo; 

, Vu, les arrêtés 407 du 27 juillet' 1939 et 306 du 8 iitiu 1940 
modifiant eertaills tarifs, du wharf de L.omé; 

La' chambre· de commerce, consultée; 
Vu les avis' formulés par les membres du conseil économî

que du rêseâu dans s!l'séanee''''du 29 juHle:t ·1941i.-" 

Sur la proposition de l'ingénieur principal, directeur du 
réseau des chemins de fer et du wharf du Togo; 

Vu la letlre nO 48 T. p, du 10 septembre 1941 de M. le 
Haut-C'....ommÎssaire de l'Afrique française sous le timbre de 
l'Inspection générale des travaux publics; ; --' 

Vu les avis formulés à nouveau par la chambre de commerce 
et par les mem6re3 du conseil éoonomiqûe dans sa seance du 
9 .octobre 1941; 

Le .conSeil d'administration \entendu dans sa séance du 
,16 octobre 1941; 

Sous réserve d'homologation d\t 'Oouverneur gz.nêral, Haut~ 
. Commissaire de J'Afriqu.e française; 

'f 

ARRETE: 

TARII':S GÉNÉRAUX DES VOYAGEURS 'ET BAGAGES', 

'ARTiCLE PREMIER. ,- Le prix à percevoir pour un 
voyage all~r du wharf au bil~e~u ou inversement ,est. 
tixé parvoyageur européen ,et indigène à . . 15 frs. 

,Pour un voyage allèr et retour à . . ' . 2~
Ces .prix comp~ennent l'accès ~u wharf, ainsi que le 

timbre de quiftailçe perçu pour le compte du trésor 
Sl1T tous .les billets. de place d'un prix supé'rieur à 
10 francs, 

\ ' 

Art. 2. ;- Le tarif d'accès au wharf seulemefil: est 
fixé à 5 francs par personne. Aù-dessous de 5 ans_ 
les enfants voyagent gratultement et ils payent place 
entière &u-dessus de 5 ans, ' 

Art. 1. - Le tarif prévit pour 'le'transport des ba
gages autres que les bagages à mains èst· pOrté à 
10 francs par 100 kilos .ou fraction de 100 kiÎogrammes 
indivisibles. 

Ar!. 12. - Les tarifs des cartes d'aboiinement pour 
accès au wharf ou à, bord sont modifiés comme suit: 

Cùries de passage à bord: 

3 mois 110 francs 
6 mois 180 ' 
1 an' " 30Q ...,.. 

CadES d'accès au wharf: 

3 'mois 

6 mois 

1 an , 
, 
Art. 22. ~ 1mportaiion. 

produits d'importation sont 
suivante: 

Par 1:00 kilogrammes 

50 francs 
85 

150 

Les marchandises ou 
taxés d'après la base 

. 12,50 

, Art. 23. F...tportation. - Les marchandises QlI 
produits. d'exportation sont taxés ,d'après la ' 'base 
suivante: 

Par HlO, kilogrammes 7,50 
Art. 27. - Animaux domestiques.' - Les animaux 

domestiques énumérés et classés dans. la catégorie 
ci-après seront taxés comme suit': 

1 : 

;1 

i 
! 

:",1 

' 1 

i 

il 
i If 

l,',' 

ir 
! 

Il 
, , 

1 

:1 
li 
;1 

. 1" catégorie - Chevaux, poneys" mulets : par 
têtè . 25 frs, 

2e c~tégorie - Bœufs; vaches par tête , 15 frs. 
3< 'catégorie - Veaux, ânes par tête ' 10 frs. 
4e catégorie ..  Moutons, brebis, chèvres, 

porcS par tête . ,:; frs. 

.('Irt. 28. Animaux sauvages.- Il sera perçu pour 
le transport des animaux sauvages les droits suivants:' 

De 1 à Hl kgs. par tête 10,
De Wà 30 kgs. par tête 15,
De 30à 510 kgs. par .tête 30,
De 510 ,il 100 kgs. par tête 60,
Au-dessus de 100 kgs: d p'ar fraction indiC 

visible de 20~s. 7,S()' 

Art. 29. -'- Finances et valeurs. A l'importation" 
les 'finances et valeurs seront transportées au prix de 
1 fr.anc par fraction indivisible de l.ÔQo fràncs. 

~ A l'exportaüon, au prix de 2 francs par fracti'Oll 
indivisible de 1.000 francs. 

l "'portation 

Art. 3i. ._-~ La, taxe sur les marcha~dis~s il l'importa
tion dénommées à ce présent artid e est fixée à 80 frs, 
par fraction indivisible d'une tonne. ' 

A"t. 32. - Les marchandises dénommées ci-dessou~ 
seront taxée's à l'importation par fraction indivisible
d'une tonne: 

a) Douelles, sacs et fûts vides en bois ou 
en métal, la tonne . . 42,5(1 

6) Houille 'et aggl.omérés de' houme, la tonne 2[),~ 

exportation 

Art. 33. - Les inarchandis'es dénommées ci·dessou~ 
seront taxées à l:exportation par fraction indivisible 
d'une tonne: 

'a) Olace, la tonne 15,-

b) Coques de palmistes, charbon de coques 
II<
"oe palmistes ~t de coco, la tonne ' .. '25,

c) Oraines de coten, de kapok, de ricin, 
noix de coco, la 'tonne, 

d) Arachides et maïs, la tonne 

e) Cacao, amandes de palme, amandes de 
karité, la tonne . . .'. .'. ~j(),-

N Coprah, huile de' palme et de pall1).Îstes, 
huile de 'karité, tapi.oca, la tomle . . 65,

'ART. 2. - Le présent arrêté qui auia son' effet 
p<1ur compter du 15 novembre' 1941 sera enregistré, 

, communiqué 'et publié partout où besoin sera. ' 

le 16oclobre 1941. 

J. DELPECH. 

Approuvé par arrêté li' 4159 en date tfU, le' déem
bre 1941 du Haut-Com,rlissllii'e de l'Afrique frrmç{/ise_ 
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Cour criminelle spe-cjale 

j! 

ARRETE No 690 promulguant au. Togo l'((ullté 
no 3934 Ifn d1lie du lO'novemtke 1941 du aouver
fleur général, H lIut-Commissaire de l'Afrique 'fran
çaise, portant fixation. du siège'de la cour crimifleUe 
spéciule iflStituée pàr ta loi du 23 juin 1941,. 

L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES COLONIES, 

~ 1
l,
Il 

il 
1 

CHEVALIER DE LA L.éOION D'HONKEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., l, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attriputions 

et les pouvoirs dù Commissaire de 'la ~épub1ique. au Togo;. Il 
,Vu le 'décret du ,19 septembrt 1930 por!àn! réduction des 

.1;, •• dépenses administratives. du 'Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes -réglementaires au Togoj 

. 1"Vû les lois des 23 juin et '17 septembre 1941 ,relatives à 
la cr~ation d'une COUr criminelle spéci.ale ~ans les territ.oires~ 
relevant ~u seerétariat d'Etat _aux colC!nie3, promulgu~es au 
Togo le 8 décembre 19U; , 

Vu l'arrêté ,général nO 3.934 en date du 10 novembre 1941 
du Haut-Commissaire' de' 'l'Afrique française; 

Vu les ~nstrudions en date du 22 novembre i941 du 
Haut-Comt1Jissajre ~e. llAfrique fra~çai5e; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est' promulgué dal,ls le terri
toire du Togo placé sous .Je: mandat de la France, 
l'arrêté nO 3934 en datê,. 'du Hi novembre 1941dlL 
Gouverneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique 
française, portant fixation du siège de la cour, cri
minelle spéci!lle instituée par la loi du 23 juin 1941. 

ART. 2. Lê prése~t'a.rrêté' serà enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin, sera. 

Lomé, le 8, décembre 1941. 

J. de SAINT-ALARY. , 

LE GOUVERNEUR GMRAL, 
, e 

"I1AUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE f'l\AN,ÇAISE; 
CoMMANDEUR 'DE LA Lr!:()I0N D'HONNEUR, 

'Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 
du gouvernement général de PAfFique occidentale fran,aise l 

modifié par lès décrets des 4. d~cembre 1920. et 30 mars 
1925; 

Vu le décret" du. 25 juih 1940, poriant créatio~ du Haut, 
Commissariat." de l'Aftjqu~ françaist:; 

. Vu )a loi, du 23 juin 1941, portant création, qans les 
territoÎres d'outre-mer relevant du· secr.étariat d'Etat aux 
colonies, d'une cour criminelle spéciale) compétente en matière 
d'accaparement, stockage; hausse illicite des prix ou d~ toute 
autre manœUVre portant atteinte au ravit,!!.iUement Ou à' 
l'approvisionnement, notamn1:ent en son article 2; 

Après avis du procureur général, chef du service "judiciairé;;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le siège de la cour criminelle 
spéciale instituée par la loi dU: 23 juin 1941, est fixé 
à Dakar, au palais de justice. 

Il,' 

'Ii! 

, 

1 

l, 
:i 

: i 

ii 
!I
;! 
.1' 
:. 
i 

j i 

ART. 2. ,- Ce présent arrêté scra publié, enregistré 
et communiqué partout où besoin sera. 

Dak1!J', le t.O novembre 1941. 

i,;, >,', P. BOiSSoN:' 

ARRETE No 4046 s. E,/6 crtant en. Afrique française 
un cen.tre 'd'iltudes scientifiques et tecl!.JÙques des 
pêclles. 

LE GOUVERNEUR GÉNéQAL, 

HAUT-COMMISSAIRE, DE L'AFRIQUE fRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LémON D'HONNEUR, 

, , 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant organisation 
du gouv,èrnement ·général de 'PAfrique occidentale française 
et les textes su~équents qui Pont modifié; , 

Vu h~ dé<:;ret 'du 25 juin 1940" créant un Haut~Commissariat 
de l'Afrique' françai~e; \' 

Vu la loi du 31 décembre 1918 portant création de l'office 
scientifi~ue. et teéhnique 'des pêches maritimes' eh le décret 
du 12 'man; '1919 régl.nt les conditiollS de fonctionnement 
de cet office.i ' 

Vu Parrê(é du 29 ·a.vrU. 1935 créant le l-aboratoire de rins
pecnon générale de l'élevagej _ 

Vu l'arrêté du 29' sept~nibre 1937, modifiant l'àrrêté ,d~ 
29 avril 1935 organÎsant,le laboratoire de .1~nspection générale 
de 1lélevage; , . ;,~,: . 

. Vu le 'décret du ,24 mars 1939, -poit~int organisation du 
cadre . général des services vétérinaires des colpniet (~rrêté de 
promulgation nO 1329 A. p, du 22 avril 1939.) 

Vu ...;..la décision· dU.·19 juin 19~1 chargeant M, Cur~son,-
i~~rpecteur' géné~al de. Pélevàge, ,de toutes les 'questions Con
çernant la produétion, la 5uryeillanccJ le conditionnement. 
des Produits d'origine animale et particulièrement de Ja 
viande, du poisson, du lait, et de ses dérivés, des cuirs et 
peaux; 
_ Vu lia~rêté du 15 octobre 1941 - réorganisant la- direction 

i - générale «es services économiques~ de PA. O. F.;· 
!: La commission permanentt;- du conseil de gouvërnément' 

entendut;;, ' 

ARRETE: , 
ARTICLE PREMIER. Il est créé un centre d'études 

techniques ,et scientifiques ~ appliquées 'à la p,êche 
chargé de l'étude, la mise en valeur et l'exploitation 
ràtioilllelle 'des richesses' ichtyologiques' du territoire' 
_de PAfriqUJ! française. Ce centre d'études prend le 
titre de laboratoire de l'office scientifique et technique, 
des pêches. ' ' 

ART. 2. '- L'organisaüon scientifique ,et techn!que, 
ainsi que le fonc!ioniIement de ce centre d'études sont 
oonfiés à l',office scientifique et 'technique des pêches, 
d'accord. avec. l'inspecteur géJjéral de l'élevage. 

ART. 3. - Le laboratoire' de l'office scientifique et 
technique des pêches est rattaché au laboratoire d~ 
l'inspection générale de l'élevage. 

ART- ''4. Les gouverneurs des oolônies du groupe, 
le Gommissairè ,de France au T1Jgo, l'.administrateur 
de la ciroons,cription de Dakar et dépen'dances et 
l'inspecteur général de l'élevage sont chargés, chacun 
en ce qui le. concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qUI sera enregistré, publié et communiqué partout, où 
besoin sera. ' 

Dakar, le 17 novembre 194,1. 

P. BoiSSON. 
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ARRETE No. 4.()47 s. Ej6 tnstituànt le cOfltrôle du 
traitement des produits ;de la peche. 

LE GOUVERNEI!R 9ÉNÊI}AL, .... 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FllAKÇAISE, 

COMMANDEUR DE LA LÉOlON. D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouvern~~ 
ment général de l'Afrique. occidentale française et les textes 
ultérieurs le mo~ifiant j 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant l~n Haut-Commissariat 
de j'Aftique française; _. 

Vu l'arrêté du 29 s'eptembre 1937 fixant les règles d'ofga
nisation du service z.ootechnique en A. O. F.; '. 

Vu le décret du 24 mars 1939' modifié par le décret du' 
. 29 .juillet 1939 portant organisation' du cadre générai dei 
services "vétérinaires des ro1onies; 

Vu le décret du Il janvier 1924 régleme:dant ~es covûîtions 
de circulation, de mise en vente et d'exportation des produits 
~naturels de l'Afrique. occident"ale française modifié par le 
décret du 17 janvier 1935; , '. 

Vu l'arrêté du 17 novembre 1941 ~réant en Afrique fraqçaise 
rut centre d'études scientifiques, et techniques des pêches; 

La commission· permanente do conseil de go·uvernement 
entendue; ~ 

<. 

ARRETE: 

AllTlCLÊ PREMieR. - Dans l'intérêt de la santé 
publique et·en vue d'assurer la salubrité·ct·la b()~ne 
qualité des produits de la mer -et des eaux dout~$ 
originaires de l'Afrique française et' destinés à "'~a 
consommation dans le pays ou à l'exportation, il 
est institué un contrôle du traitement de ces produits: 
poissons, crustacés, mollusques, etc ... , destinés à être 
consommés à l'état frais, congelé, salé, fumé oU sous 
·la forlfle 'de conserves vendues en boltes métalliques 
ou . àutres récipients soumis ou' non à un procédé de 
stérilisation. 

ART. 2. Ce contrôle est exercé pat délégation 
du !'Iaut-Commissaire de l'Afrique française par l'.of
ficc ,scientifiquc et technique des pêches dans les 
conditions définies au r~glement annexé au présènt 
arrêté. 

AIn. 3. - Les agents de contrôle ·oont choisis parmi 
·le personnel de l'office scientifique ct technique dès 
pêches et parmi les agents des services vétérina.Îres 
des coloriies. 

-
ART. 4: - Les 'gouverneurs des colonies du 'gtOUP~, 

le. Commissaire de France au· Toge", l'administrateur 
de. la circonscription de Dakar et dépendances' et 
l'inspecteur général de l'élevage sont cha~gés, chacun 
en ce. qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, publié et communiqué' partout ciù 
besoin sera:. 

Dakar, le 17 novembre 1941. 

P. BOISSON. 

Cafés 

ARRETE No 659 modifi(lf!f l'adicle Z de l'arrêté 
flO 624 du 9 novembre '1941 fixant les prix d'achat 
de produits en ce qui coltCeme les cafés; 

LE GOUVl'RNÉ.UR' DES. 'COLONIES, 
CI1EV~L1ER DE, LA LiGrON n1110NNE.UR, 

èOMMlSSAIR:E DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1930 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du ~ 


, . ·20 juillet 1937; 

Vu le décrçt du 16 avril 1924 sur le mode dè promulga
,. tion et de, puhlication des text~ réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté nO 624 du 9 novembre 1941 fixant les prix 
d'achat de palmistes, coprah et cafés sur -lés divers marchés 
du Territoire; " 

Vu 'le procès~verbal de séance du 27 octobre 1941 de la 
commission centrale mixte; 

Vu la lettre du 20 novembre 1941 du représentant .dv 
syndicat, comme:·cial des exportateurs de cafés coloniaux; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est modifié comme suit l'arti

cle Z de l'arrêté no 624 du 9 novembre 1941 sus-visé, 
Les prix d'achat à payer aux producteurs sont les· 

I~vants: 

CAFÉ ARABICA CAFÉ NIAOULI /1 
_..... - .. ..... _- ........ _.. __ ... r 


QUALITÉQUALITÉ QUAUTiiQUAI~lTÉ QOALl'l'Ê 
s.econdairesè(::ondaire

courante courantesupérieure (hrisure.... et triage)(btitvl'e$ et triA)';f"} 

7.106 frs.8.217 frs.12.791 frs. Il.680 frs. 8.687 fTs.Lomé 
1 6.826 li.s.li - 11.400 - M07 7.937 - " 

Tsévié, .' 

Aghelouvhé 
6Jl69 12.554 - 11,443 - 8.450 7.980
6.841 12.026 ~ 11.415 .- 8.422  7.952 -Assahoun 

7.960 6.849 , 12.534 -' 11.423 - 8.430 Anéc:ho 
1.889  b.778 12.463 - 11.352 -' 8.359 -Agou 
1.856, 6·745 12.430 - Il.319 - 8,326 -'Palimé. 

12.386 -- lU75 ..::, 8.282  7.812 6.701 -Atakpamé 1 
6215 7.326 11.000 - 10.789 - 7.,96 -Badou. 

. - '1 

http:n1110NNE.UR
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ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie· d'affichage à -la. 
mairie' de. Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 25 novembre, 1941', 
J. 	 DELPECH. 

PrO~14ib el de_rées de pre.lère Réc48.ili 

DECISION No 830 porlallt' libératioll de cer!rlÎn's!ock 
de produits de première nécessité.' . 

LE GOUVERNEl'R DES COLONIES, 
CHEVA;LlER DE LA r..~O!ON O'HaNNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mari! 1921.déter,minant les aUrîbutions 

çt les pouvoirs du Commissaire de la République au' Togo; 
Vu ie décret du 19 septernhre 1936, portant réduction ~es 

dépenses administrativés du Togo, modifié par ceJui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 368 du 5 août 1940 ordo'mant. le blocàge 
temporaire des. stocks de certains produits de première néces
sité détenus par le cOmmerce fo::al; . 

Vu les dédsions subséquentes porta,d déblocage partiel 
desdlt, stocks;. 

• 

DECIDE: 
ART;CLE PREMIER. Sont libérées à la date der 

24 novembre 1941 sur les stocks de sécurité constitués 
éonformément aux dispositions de l'arrêté nO 368 dll 
;; 	août 19,1>0, les quantités ci-après: 

VIN: 
R. 	 Eychenne 2,000 litres. 

ART. 2. - La présente décision, sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 novembre 1941. 

J. 	 DELPECH. 

Co.frôle des affetti. spéciaux 

DECISION No 831 /IIodiliant III décision 11° 821 du 
4 décembre 1939 ·fixant la composition de la· com
missiolt.régionale de contrôle des affectés spéciaux 
tlll Togo. 

L.E GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LeOlO.\l, O!liONNEUR~ 

COMMISSAiRE DE FRANCE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars lQ21 déterminant les attributiQiJ) 
et les .pouvoirs du Commissairç de la République au Togo; 

Vu le dêcre! du 19 septembre 1936 portant réduction des 
-dépenses administratives du Togo, modifï'é par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu te. décret du 15 mai, 1939, portant nouveau r~glement 
·d'admiriistration publique pour l'application de la loi du 
31 mars '1928 en ce qui concerne l'affectation s.péciale; 

Vu l'arrêté local n" 440 du 26 .ô.t 1939, promulguant au 
Togo le décret du 15 mai 1939; " . 

Vu l'arrêté nO 3523jD. N. du 27 novembre 1939 du Goù
verneur général de l'A. O. F. rend.ut .pplicable au Togo 
l'arrêté gé!1éral de PA. O. F. J10 3049/0, N. du 3 odohn; 
1939 relatif aux affectations spédales; 

Vu J. décision nO 821 du 4 décembre 1939 fi"nt la compo· 
sition de la commission régionale de contrôle des' affectés 
spéciaux et son modificatif nO 353 du 5 mai 1941; 

Vu l'arrêté nI> 1222/0_ N. du 11 juin 1940 du Gouverneur 
général de l'A. O. F. modifiant l'arrêté nQ 3049/0. Ï'I. du 
3 octobre 1939 relatif aux affectations spéciales; 

Vu la dédsÎon nO 1351 du 16 avril 1941 du Gouverneur 
général, Haut..Commissaire de l'Afrique française. portant 
désignation de deux membres anciens comhattants résidant 
-au Togo pnur faire partie de la commission régionale de 
contrôle des affect~s spéciaux; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER_ - La décision nO 353 du 5' mai 

1941, modifiant. la oomposition de la commissioll 
régionale' de contrôle' des affectés. spéciaux est 

~ ;~brogé,e... 	 t;. 

ART. 2. La composition de la commission 
régionale de contrôle des aff,eclés spédaux du T;::>go 
fixée· par .décision nO 821 du 4 d'écembre 1939 est 
modifiée de la façôn snivante : 

. . Membres; . 
.M.M. le chef du bureaù militaire du Commissaire de. 

France au Togo; 
l'administrateur des coloQies, çommandant le 

cercle de Lomé; 
Girard, missionnaire; 
Rbbert, inspecteur 'des produits. 

Le reste sans changement. ' . 
ART.. 3. La présente décisirnl sera enregistrée, 

communiquée et publiée partout où besoin sera. , 

Lom~, le 25 novembre 1941. 
J, DELPECH. 

o Ri:quisitiona civiles 

ARRETE No '6û3 mor!iiiallt la rompositÎo11. de la. 
commission d'évaluation prévue par l'arrBté nO 2 du 
6 Îanvier 1940 cOlJcern~lIt .les réquisitions civiles. 

LE GOUVERNEUR DES CO!,.ONIES,· 

CHEVALIER DE LA LtmoN D'HoNNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le d&:ret du. 23 lOàrs 1921 déterminant les attributions 

et 'fies po~vojt;S du Commissaire de la RépubUquc au Togo; 
Vu le 'décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

a.~1!! admin-i..drati1es du Togo, modifié par celui du-~nses 
!!IFjuille! 1937; . . 

Vu . la loi du 1 j juilIet J.938, sur l'organisation de la 
nation pour le temps de guerre; 

Vu le décret du 2· mai 1939, portallf règlcmeal d'adminis
tration publique aux territoires' d'outre-mer re:evant du minis
tère d~,s co:ol1Îes de la loi susvis~e; 

Vu ie décret du 6 décembre 1938t rendant applicable aux 
cQlonies la loi du 3 jumet 1877 et les lois subséquentes 
relatives auX réquisitions militaires j 

Vu 1e décret du 2 septembre ÜJ39 portal1t règlement d'ad· 
ministration déterminant les conditions d'emploi des ressour
ces des territoires d'outreMmer dépendant de t'autorité du 
ministre des !=olonies~ promulgué au Togo Je 10 no....embre 
1939; . 

Vu Earrêté W'i 2 du 4 janvier 1941 nommant les m.embres 
de la cOlJ1missioll spéciale des réquisitions civiles et détermi
nant ·l'étendne des' attributlons de cette commission; 

ARRETE ~ 

ARTiCLE PREMlE~; - Est modifiée comme suit la 
composition de la commission prévue à l'article pre
mier de l'arrêté nO 2 du 4 janvier 1941 sus-visé: 

!,'inspecteur des affaires administratives Présiclmt 
Le chef du bureau des finances ou son 

délégué, 
Le chef du bureau des affaires éCOlKlmi
. ques ou SOn délégué, 

M. 'Olieu, agent de la S. C. O. A., re
présentant le commerce, 

M. 	Charles, directeur de l'Unelco, 'fepré
sentant l'industrie, 

.M. 	de Souza Félidô, représentant l'agri 
culture. 

ART, 2..- Le présent arrèté sera enregistré, com
mun'iqué el publié partout .où besoÎn séra. 

Lomé, le 2fi novembre 19;1- L 
J. 	 DELPEèH. 

7 
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Codification de l'inspection des p'rod.uits" 

ARRETE No 666 compléülIIl {es' arrêtés nO' 287 du 
5 juin 1940. et 524 du 17septeinl/re 1941're!itlifs à 
la .codification cfe l'inspection des produits. 

LE GOUVERNEUR DES COLO\,!lES, 
". CHeVALIER DE L~ LÉQlON D'HONNEUR, 

, .COMMISSAIRE DE FRANCE AV TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 19,21 déte'rminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la ~ép~blique au Togo; 
Vu le décret du ;9 septembre 1936 portant· réduction des 

dépenses adlniuistratives du Togo: modifié par celui du 
20 juillet 1931;_ 

Vu l'arrêté nO 520 bis du 26 septembre 1934 portant
codification de l'inspec'tion deS produits et· les textes subsé
quents l'ayant modifié1 notamment l'arrêté nO 583 ~du :3 no
vembre 1934 concernant le cacao; . 

VI,.1' l'arrêté nO 287 du 5 juin 1940 complétant l'arrêté 
nO 520 bi.s du 26 septembre 1934 portant codification de l'ins~ 

.. pection des produits; 
'(!U l'arrêté nO 524 ,du 11 septembre 1941 complétant l'arrêté 

'no 287 du 5 juin .susvisé; 
Après avis de la chambre" de commerce; ., 
SIlf propositions dc" l'inspecteur des produits et du chef 

du servi~e de l'agriculture; 

ARRETE: 
ARTId.E P1U';MIER. - Les arrêtés nOS 287 du 5 juin 

1940 et 524 du 17 septembre 1941 ooncernant le 
conditionnement du cacao de la récolte intermédiaire 
sont applicables au cacao de la récolte principale et 
pour l'exportation.' ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. , 

Lomé, le' 21 nov~mbre 194L 
J. DELPECl1. 

Arachides" 

DECISION N~ 847 abrogeant 'ta' déci~ion ft" 407 du 
5 juilL 1941 interdisant lfl ven le des arllfhidtis dans 
le cercle de Sokodé el ta subdivision 4!.ltonome 
de 111ango., 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLOI'CIES, 
"CHEVALIER DE LA L~OIOy..; O)HONNEUR t 

COMMISSAIRE- DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le 'déèret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au 'Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portau'! réduction des 
dépenses administratives du TOgO,-"i!r,odifié par celui du 
20 .juillet 1931; '11': 

Vu l'arrêté du 18· juin 1935 ré.îtl~mel1tant la velite dt"' 
certains produits dUl'ant les distrïbu'tions, de graines d~ 
semences faites aux agricultcur.~ indigènes par les sociétés 
indigènes de pré'l..oyanee; " ' 

Vu la décision nO 407 du 5 juin 1941 interolsant la vente 
des arachides dans le cercle de Sokodé et la subdIVISion 
administratlve "autonome de Mangoj 

Après avis des S. I. P. intéressées; 

DECIDE; 
ARTICLE PREMIER. Est abrogée la décision n" 407 

du 5 juin 1941 interdisant la vente des ar~chides dans 
le cerde de Sokodé et la subdivision administrative 
autonome de Mange; à compter du: 

1" - 1er décembre 1941 polir le cercle de Sokodé; 
20' 1er janvier 194.2 en ce qui concerne la sub,di

vision administrative autonoin~ de Mango, 

ART. 2. La campagne d'achat est ouverte à 
compter du : 

10 - 1er décembre 1941 dans le cerde de Sokc.odé; 

!I '2' - 1er janvier 1942 dans la subdivision admillis
il ..trative autonome de Mango. 

,, 
1 

i, 
1 

l, 

li , 
1 

ii 

.: 
" 

i 
" 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et' publiée parbout où bes'OÎn serà. 

Lomé, le 30 n'Ovembre 1941. 
J. de SAINT-ALARY. 

Ricin 

ARRETE No 670 modifiant. l'article premier de l'af
. f~té na 636 'du 19 novembre 194.1 fixallt les prix 
d'achat aux producteurs pottr le ricifl. , 

VADMINISTRATEUR' EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Li!:OloN o'HONNElJ"R, 

COMMISSAII<E DE FRANCE AU Tooo P. L, 

VU le d"écret .du 23 mars 1921 déterminant [es àttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction ~es " 
dépenses administratives du Togo, modifÎé par celui du 
~O juillet 1937; , 

V.U le dtcret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes régler.ncntaires au Toge; 

Vu l'arrêté nO 250 bis du 26 septembre 1934 portant 
codification de l'inspection des produits j " 

Vu le T. O. na 433 du 14 novembre 1941 du Haut
Commissaire de l'Afrique française; 

Vu i'arrêté nO 636 du 19 novernbre 1941 ,fixant les prix 
d'achat aux prqducteurs pour le ricin; 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMIER.. Est modifié comme sùît l'arti

cle premier de l'arrêté no 636 du 19 novembre 1941 
sus-visé. 

Les prix d'achat à payer aux producteurs sont les 
suivants: 

Lomé 2.500 frs. 
Anéého 2.381 
Noépé -. 2,4,06 
Badja 2.389 
Assahoun 2.315 
Agbelouvhé 2.364 
Tsévié 2.398 
Atakpamé 2.280 
Nuatja 2.335 
Anié 2.288 
Blittah 2.245 
Palimé 2.303 
Agou 2.330 
Sokodé 2.035 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté ,serl! 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, -dans les bureaux de,s cercles et 
subdivisions ainsi que dàns' tous les bureaux de postes. 

L'Orné, le 2 décembre 1941. 
J. de SAINT-ALARY.

-----'-
Essence 

ARR.ETE No 671 portant 
d'essem:e aux, véllicul~s 
charge .utile. 

, L'ADMINlSTRATEUR EN 
Ct-TEVALIER, DE LA" 

restridion à la 'délivrance 
de 3 tOMes ct plus de 

CHEF DES COLONIES... 
L~010N D'HONNEUI{, 

COMMISSAIRE DE FRANCI': AU TOGO P.!., 
VU le déerci du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et ,les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifé par celui du 
20 juillet' 1937; 
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Vu l'arrêté 629 du 2 septembre 1939, SUr le régime de ART. 2. _ l.a cotnmission mixte est composée ainst 
la conservation', l'utilisation, la cession et le. 'transport des ,qu'il suit: ' . ,
combustibles liquides et huiles de ~ graissage 'pour moteur 

en cas de lnobUisation; ~ 
 M. le lietltenant Galland . . .' Président 

Vu ]Ia;rêté .~04 du 1er mars 19-11 réglementant à nouveau M. Lhuissier, chef ouvrier d'art H. C. , 
1a conservaiioil, l'utilisation, la cession - et le transport des des travaux publics du TQgo . Membre civil 
combustibles liquides et huiles de graissage; M. Thierry, '&l1rveillant des travaux pu-

Sur la proposition du che{ du service des travaux publics blics du Togo ~ . Membre civil suppléant. et des mines.; 
ART. 3. "- Le présent arrêté sera enregistré, com

ARRETE: muniqué et publié partout où besoin sera. 
ARTICLE PRÈMIER. A rompter du le, janvier, 1942, 

Lomê, le 3 décembre 1941.la délivrance de bons' d'achat d'essence aux véhicules 
J. de' SAINT-ALARY. ' de 3 tonnes et plus de charge utile, èst subordonnée 


à la justification par les propriétaires de posséder la 

moitié au moins de ces véhicules équipés pour marche 
 Pr..duns de la ro"olle 1940-1941 
au gazogène ou d'avoir passé oommande d'équipements 

'correspondants. Les justifications seront adressées au DECISION NQ 856 f1IQditiaf!t la décision no 293 du 
service des travaux publics qui déterminera· si elles 11 avril 1941 nommant la commission mixte prévue 
peuvent être rete,nues et en informera les adminis â l'article. 7 da. règlement d'aèflat. des produits de 
tra~eurs chargés de la' délivrance des bons d'achat. la récolte 1940/41 en date du 24 mars 1941. 

ART. 2. Des dérogations pourront être accordées 'L'ADMINISTRATEUR EN CHEI' DES COLONIES, 
'aux propriétaires, qui envisagent l'équipement de leurs CUEvALlER DE' LA LÊmO>i D'HONNEUR.,

•véhiaules pour marche à l'aloool, sous réserve qu'ils COMMISSAIRE DE FllANCE AU TOGO P.!.,
puissent justifier dans les, mêmes formes avoir passé 1 

VU le décret du 23 mars 1921 ·déterminant les attributionsciommande du matériel nécessaire à la transrormation.' ", 
et les pouvoirs d." Commissaire de la République au Togo;Celle-ci devra être effeçtive dans le mois suivant le 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction desdébut de fabrication de l'usine d'aloooi en construction. dépenses administratives du Togo) modifié par celui du
AUOune délivrance d'essence ne pourra être faite aprè~ 20 juillet 1937;. 

cette date aux véhicules non équipés ayant bénéficié 
 . Vu le règlement d'ach.t'd" produits de la' récolte 1940/41 
de la dérogation., . en· date (lu 24 mars 1941 j . /' 

Vu la dêcision nO ~3 du 11 avril 1941 nontI}1ant la commisART. 3. Le cher du service ,des travaux, publics sion, mixte prévue à l'article -7 du règlement d'achat des pro
et les commandants de cercle sont chargés de l'exé duits de la récolte 1940-1941 en date du 24 mars J941; 

cution du présent arrêté qui sera enregistré" publié 


DECIDE:et communiqué partout où besOin Sera. , . 
ARTICLE PREMIER - Est modifiée 'comme 'Suit laLomé, le 2 décembre 1941. composition dé la commission mixte 'norrimée par dé

J. de SAiNT-ALARY. cision nQ 293' du" 11 avril 1941 susvisée: 
M. Gui\lùu, administrateur en chef des 

colonies, commandant le cercle de Lomé Président . Réquiaiti4ns de. véhicules automobile. 
M,M. Moal, ohef ',du bureau des affaires 

politiques, administratives et ëOO-;1ARRETE Na 673 nomtirant lacommission.mlxte char
norniques,gée de la préparation et de l'exécution des réqui

Sanson, chef du bureau des finances, sitions des véhiCllles 'automobiles. ' 
OHeu, agent de la Société Commer- , Membres 

L'ADMINIsffiATEUR EN CHEI' DES COLONIES, ciale de l'Ouest Africain, délégué \ 
du groupement professionnel dt! 
commerce colonial pour le Togo, 

CHEVALIEr{ DE LA L"ÊOIO~· D'HONNEUR., 

COMMISSÀIRE DE FRANCE' AU TOGO P. 1., 
Uil représentant des exportateurs pour ' 

, Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions chaqt.e produit considéré. ' 1 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' Assisteront à la oommission avec voix délibérative 

.vu le décret du 19 sepiembre 193/i portallt réduction de, 
a!U point de 'vue te<lbnique en ce qui concerne respecdépenses administratives du Togo, modifié par .celui du 

20 juillet 1937; tivement l'état des magasins loués par l'administration 
Vu la loi du 11 juillet 1938 sur· Porganisation générale et l'état de conservation des produits: 


de la nation pour le temps de guerre; , 
 M.M. de Guise, adjoint technique principal des tra
Vu le décret du 2 mai 1939 portant rè~iement d'administra~ vaux publics de l'A. O. F. 

tion publique ~ pour l'application de la 101 du 11 juillet 1938, Robert, inspecteur des produits,dans les terri~ojres d l outre-mer dépendant du ministère des 
colonies j ( " ART. '2. - Sont désignés comme représentants des 

Vu l'arrêté nQ 1729 A. P. du 27 mai 1939, promulguant en eXPQrtateurs pour chacun des produits du cru : 
AfriquÇ. occidentale française le décret du 2 mai 1939; M.M. Dole, agent' de la F, A. O. pour les oléagineux, 

Vu J'arrêté du 21 février 1939 promulguant 3U Togo le le cacao et le roton;décret du 6 décembre 1938 relatif aux réquisitions militaires; 
Olieu, agent de la S. C. 0, 'A. pour les cafés Vu l'arrêté na 2695 D~ N, du 2S aoOt 1939 du Gouverneur 

< et le maïs;général de l'Afrique occidentale française; • 
Vu la lettre nO 3325/2 c. M. du 18 octobre 1941 du Siaut, agent de la S. G. G. G. pour les autres 

'commandant militaire du~ Dahomey-Togo; produits. 

ARRETE: 
 ART. 3. - La présente déçision sera enregistrée, 

communiquée et publiée partout oÙ besoin sera,ARTICLE PREMIER, - Il est institué au territoire 
du Togo une commission mixte chargée de la prépa Lomé, le 3 décembre 1941. 
ration et de l'exéeuiion des réquisitions des véhicules l de SAINT-ALARY. 
automobiles. 
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Prob.ihition de' sorti... 

ARRETE No' 695 promulguant ail Togo l'arrè/é'
,,,0 4218 s. E./7 en date da 3 décembre 1941 du 
Gouverneur général, Haut-Commissaire, de l'Afrique 
française, modifiant celai du 3 septembre 1941 régle
mentant la sortie des ,denrées alimentaires sous 
forme de plUJuets, colis ou envois similaires .. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉoioN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU I:!I:lQO l',' l" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ra Républiqqc au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 'des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 j uiHet 1937; 

Vu le décret du 16 avr!l 1924 sur Je mod~ de promùlga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra~ 
tion publique} pour l'application de la Ioi du 11 juilleL 1938, 
sur J'organisation générale de la. nation pour le temps de 
guerre dans les territoires d'outre·mer dépendant de l'autorité 
du ministre des colonies, promulgué· au Togo lé 2 septembre 
1939; , . 

Vu }"a loi du 3 juin 1941 relative aux importations dans la 
métropole! par colis postaux, paquets~poste~ messageries ou 
sous forme de provisions de route ou de ménage) de denrées 
alimentaires rationnées et de savon, en provenance de l'étran~ 
ger· ou des territoires français d1outre~mer, promulguée au 
Togo le 25 août 1941; 

Vu l'arrêté général nO 3119 s. lô. en. date du 3seplemhre 
1941 du Haut~Commissaire de l'Afrique française, réglew 

mentant la sortie de denrées alimentaires sous forme de cotis 
postaux, paquets· poste et envois sïmilaires, publié au Journal 
officiel du Togo du 16 octobre 1941; 

Vu le téh~gramrne~lettre circulaire 110. 874 s. E./7 en date' 
du '1er décembre 1941' du Haut-Commissaire de l'Afrique' 
française; 

Vu Je t. O. nO 436 en date du 11 ,décembr~ 1941 du Haut
Commissaire de l'Afrique fran~aise; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué- dans le terrir 

toire du T<lg<l placé sous le· mandat de la 'France, 
l'arrêté nO 4218 S. E./"l en date du 3 décembre 1941 
du Gouverneur général, Haut-Commissaire de l'Afri
que française, modifiant celui du 3 septembre 1941 
réglementant la sortie des dellrées alimentaires sous 
forme de paquets, colis ou .envois similaires. 

ART. 2, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des' cercles et subdi
visions ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

ART. 3. - l.e présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin ser~. 

Lomé, le 14 décembre 1941. 
J. de SAINT-ALARY. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE fRANÇÀISE, 


COMMANDEUR OE LA .LÉGION 'D'HONNEUR, 

Vu .le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation, 

du gouvernement ·général de l'A. O. p" modifié par les 
décrets des 4 décembre 1920, 30 mars 1925 et 5 septembre 
1932; 

Vu le décret du, 25 juin 1940 eréant le Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; 

Vu le décret du 2 janvier 1920, fixant le mode de promul
gation et de publication des' textes réglementaires en Afrique 
ocddentale française; 

Vu le décret du 2 mai 1939, portant application. dans !es 
territoîres d'outre-mer de la loi du 11 juillet 1938 SUr Por
ganisatîon de la nation en temps de guerre; 

} 


1 

1 

.1 
i' 
il 
il 

1 
i
l' porteur~, femnt foi de la date de remise au regard

dès scfllÎcesmélmpolitains, de oontrôle. 
L'expéditi{ln de oolis d'un poids supérieur à 3 kgs. 

i
1 

est admise dans la limite d'un' envoi de 1-0 kilogram
mes à un m'ême destinataire tous les 2 mois, En

l, conséquence des cqlis postaux de'5 et Hl kilogrammes 
pourront être expédiés sous ta réserve expresse qu'ils li1 

portent: 

Vu la loi du. 3 Juin 1941. réglementant l'entrée en. France 

des colis familiaux de denrées alimentaires rationnées dans 

la· métropole et de savon; . 


Vu l'arrêté du" 3 septembre 1941 réglementant· Ja sortie 

des# denrées "alimentaires so,us for~e de colis postaux, paque~~ 

poste et envois similaires; 


Vu les illstructions mînistérielles "nfr 111 A du 17 octobre 

1941; 

~a commission permanente du gouvernement entendne; 
 .', 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - A compter du 15 décembre 


1941 l~s expéditions par paquets-poste, colis' 'postaux, 

aér-o-paquets, messageries, env.ois similaires 'et à titre 

pmvisions de mute <lU de ménage, des denrées ali

mentaires ·et du, savon ne pourront' s'effectuer que 

dans les conditions déterminées par le présent arrêté 

qui abroge et remplace celui du 3 septembre, 1941. 


1. - Envois pfll' la poste ,à destination de· la France 

A - CONDlTION [lES EXPÉDITIONS. 

. ART, 2, - Règles générales. - Pour être acceptés 

aux guichets ,des bureaux de poste et être acheminés 


'.sur leur destination tout en satisfaisant aux disposi
ti<lns de la loi du 3 juin 1941, les paquets ou colis 
contenant des denrées alimentaires' <lU du savon, 
expédiés sur France devront obligatoirement: 

a) avoir un caractère familial et gratuit; . 

b) ne cO!ltenir que des pr,oduîts dont la liste limita


tive est donflée à l'article 3; 

c) être revêtus d'une étiquette spéciale portant le 


cachet des échanges commerciaux; 

d) être accompagnés, d'une déclaration en douane 


du modèle C. 2. 


'ART. 3. - Produits sasceptibles d'nre exportés. 

Peuvent seuls être exportés par paquets-poste, colis 

postaux, aéno-paquets et messageries le savon et les 

produits alimentaires suivants à l'exclusi<ln de t{lUS 

autres: 


Arachides; 

Café vert ou torréfié; 

Cacao en grains ou broyé; 

Fruits frais, secs ou tapés; 

P<liswns salés, séchés ou fumés d'{)tigine locale; 

Viande séchée d'origine locale; 

Confitures, chooolat, confiseri'e de fabrication locale; 

Miel de producti{ln ,l{lcale; 

Huile et graisses végétales; 

B~urre indigène; 

Légumes secs ou séchés de production locale; 

Maïs, mil, riz, manioc, patates et autres végétaux 


exotiques similaires. de production locale en graines, 

racines, farines, fécules et sous t<lutes autres formes. 


ART. 4. - Etiquettès. - Les étiquettes sont extrai
tes d'une carte. d'expéditeur. Chaque étiquette est 
valable pour un colis pesant brut 3 kilogrammes; 
,les' étiquettes ne peuvent être utilisées que pendant 
la quinzaine de la date de la remise du colis à la 
poste 'ou au transporteur sauf les dispositi<lns spé
ciales indiq4ées ci-après pour les colis de 5 et 10 kgs, 
Le cachet de la poste ou le timbre à date du trans
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!,l,- ceux de 5 kilogrammes deux étiquettes extraites Le détenteur de la carte devra avant d'utiliser les 
de la même carte et consécutives dont une de la Il étiquettes y reporter le nO cQmplet de la carte: 
quinzaine de la date d'envoi; :' lettres et chiffres. 

- ceux de W kilogrammes quatre étiquettes extrai li. ART. 7. - Validité. Les cartes ne sont valablestes de 1. même carte et" consécutives dont une de la 
que dans la colonie ou le territoire où, elles ont'quinzaine de la date d'envoL 
été délivrées. 

En cas de changement de colonie, le titulaire d'uneB - CARTES D'EXPÉDITEUR 
carte devra la remettre au service des échanges com

ART. 5., Ayants droit. -- Une carte d'expéditeur merciaux de sa nouvene résidence qui procédera il 
peut être délivrée à chaque français d'origine métro SQn échange soit directement soit par l'intermédiaire 
politaine âgé de plus de 17 ans résidant en Afrique des autorités aèfministratives visées à l'article 6. 
française ou s'y trQuvant retenu pour des motifs de 

ART. 8. ~ Renouvellem.ent. - A l'épuisemènt des service. !! 
étiquettes les cartes sont remplacées dans les oondi'En aucun cas il ne sera délivré pour les membre$ tions fixées à l'article 6 contie remise du bon ded'une même famille, vivant ens'emble plus de deux renouvelleme\lt.cartes, l'une pour le père, l'autre p<lur la mère. 

Exceptionnellement des èartes pourront être déli- ! AR.T. 9. - Retrait au départ de la fédération.1 

vrées aux autres habitants de l'Afrique française âgé" TQute peroonne possédant une carte d'expéditeur 
de plus de 17 anS qui certifieront par écrit av.oir est tenue de la remettre contre reçu en même temp$ 
en France au moins un parent du degré sùivant: que, le cas échéant, sa carte d'alimentation à la 
conjoint, ascendant ou descendant, frère QU sœur, rompagnie de. transports maritimes, automQbiles ou 
Qnc\e, tante, neveu ou nièce. aériens, qui lui délivre SQn hillet. 


Le français d'origine métropolitaine qui justifiera 
 Les co~pagnies de tran~ports doivent faire retour 
aVQir son conjoint en France pourra recevoir une de ces cartes au service des échanges commerciaux. 
carte' supplémentaire. 

C DISPOSITIONS DIVERSESART. 6. - DétivraJue. Les cartes sont délivrées 
par le service des échanges commerciaux de chaque ART. 10. ~ La carte d'expéditeur n'ouvre en aUCun 
oolonie QU territoire. Ce service tiendra une comptabi cas, droit à des distributions supplémentaires de 
lité des cartes délivrées. tickets ou de coupons de cQnsommation pour les 

produits rationnés . .Le numéro d',mregistrement des cartes comporte 
une ou deux lettres indicatives du Territoire suivie Les dispositiQlls du présent titre ne SQnt pas appli
du nQmhre p<lrté au registre. Les lettres sont les . cables aux envQis destinés aux prisonniers de ,guerre, 
suivantes: aux comités de la Croix Rouge Française, aux Œuvres 

du SecQurs National qui restent soumis aux régimes"C.D. PQur la Ciroonscripti.on de Dakar; 
spéciaux actuellement en vigueur.S. Sénégal; 

M. la Mauritanie; o - MESURES DE CONTR6LE 
S.N. le Soudan; 

,,' AIlT. 11. - Les agegts du service des postes SOlltN. le Niger; 
chargés de vérifier lors de la remise des paquets ouD. le Dahomey; colis aux guichets que les envois sQnt réguliers, c'est,T. le Togo; à-dire: ' 

O. la Oui née ; 10 -- pour les oolis' ne dépassant pas tm'$' kilQs,
C.1. la Côte d'Ivoire. 

i,l' qu'ils sont revêtus de l'étiquette muge oorrespondant
Pour faciUter la remise aux utilisateurs k chef du à la quinzaine pendant laquelle s'effectue l'envoi;

service des échanges commerciaux pourra, après avoir ii '2P - pour les colis de 5 et 10 kilogrammes, qu'ils p<lrté sur le talon et le bon' de renQuvellement de sont revêtus des 2 ou 4 étiquettes muges utiliséesla carte le nO d'inscription à oon registre et, sur dans les oonditions définies à l'article ";chaque étiquette, ainsi que ~ur le talon et le bOIl 
30 que l'étiquette QU les é.tiqllcttes 'utilisées porde renouvellement, le cachet de son service, adresser 

i! tent le numém de la carte d'expéditeur et sont, revêtues les cartes en hlanc aux maires, administrateurs-maires, 
du cachet des échanges cQmmereiaux de la colonie QÙcommandants de cercle et de suhdivision qui seront 
s'effectue l'envoi; à cet effet le service des posteschargés de les délivrer aux utilisateurs sur justifiea
p<lurra se faire représenter la carte; tiQn de leur identité et le èas échéant production 

de la' carte d'alimentation qui devra obligatQiremeilt , 40 ~ que le CQJis est acoompagné d'une déclaration 
être annQtée. en douane du modèle C. 2 s'il s'agit d'un paquet

poste, et du modèle habituel s'il s'agit d'un colisEn ce qui concern~ les marins et les hommes d" 
postal ou d'un envoi par messagerie. Tout paquettroupe les demandes seront centralisées par les chefs 
pG,te sera en outre revêtu de l'étiquette verte « à SOlId'unité' qui transmettront un état nominatif à l'autorité 
mettre à la douane )) prévue par les conventions pos, administrative du lieu de résidence. 
tales.Le talon et le oon de renouvellement de' la carte ' • 

seront remplis par l'autorité admirtistrative qui déli- 1: ART. 12. ,~ Les agents du service des douanes 
vrer a celle-ci. l' procéderont au contrôle des paquets quant à leur con· 

tenu dans t,outes les tocalités où existe un centre deLes talons' dûment, oomplétés seront signés par 1 
contrôle p<lstal (arrêté du 1er mars 1941).le titulaire de la carte et renvoyés pour contrôle au l, 

service des échanges commerciaux. Àrn. 13. - En outre un délégué du service des 
Les cartes sont personnelles et -ne peuvent être échanges cQmmerciaux,spéeialement habilité à cet effet 

utilisées que par leur titulaire. sera autorisé à pénétrer dans les locaux du service des 

http:Ciroonscripti.on
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postes et 	 à pr{)céder en présence,de l'agent respon
sable des p, T, T. à toute vérification qu'il jugera 
utile qfJ.ant à l'emploi des étiquettes. 

.. E ~ PÉNALITÉS 

ART. 14. Tout enl'Oi irré~ulier vis-à-vis de l'ad
ministraHon des postes pour defaut d'étiquette, dépas
sement- de, poids, étiquette périmée ou non valable 
daM la colonie, absence de déclaration en douane sera 
refoulé purement et simplement. 

ART, 15. -- Tout envoi ivégulier vis-à-vis de l'ad
ministration des_ douanes donnera lieux aux pénalités 
préV'Ues par la régl~mentation douanière, 

ART. 16. :... Tout envoi oÙ une irrégularité aura été 
constatée vis-à-vis des échanges commerciaux: cession 
d'étiquettes, utilisation de busses étiquettes, de faux 
cachets, envois à caractère commercial etc,.. entral
nera la confiscation du paquet ou colis au profit du 
Secours National sans préjudice pour les contreve
nants en application du décret du 2 mai 1939, des 
pénalités prévues li l'article.46 de la loi du 11 juil!et 
1938 sm l'organisatkm de la nation, en' temps de 
guerre. 

II. - Envois' par la poste à destination des territoires 
. de l'empire frflnçais autres que la Fral1Ce 

Arcr. 17. ~ Les gouverneurs et chefs de' territoire 
régleront par arrêtés les modalités d'expédition de~ 
colis familiaux sur les territoires de .. l'empire français 
autres que la métropole. 

Ces colis qui ne devr'onl jamais avoir un caractère 
commercial, ne pourront wntenir que les produits 
énumérés p",r l'arti'cle 3. Compte tenu des. confin
gences 'locales, les gouverneurs et chefs de territoire 
fixeront les quantités de chacun de ces produits qui 
pourr,ont être envoyés par le même expéditeur au 
cours d'une période déterminée. " . 

Les facilités accordées pour l'cxpédiHon des oolis 
sur les territoires de Pempire ne préjugent en ·rien 
des dispositions restrictives qui sont ou pourront être 
apportées li l'entrée de ces envois par les pays de' 
destination. 

111...- Prorisions, de route ou de ménage· 
ART. 18. ~ Toute' pel1'!anne quel que sait son âge 

ou sa situatiQn de famille quittant l'Afrique française 
pour se rendre dans la métropole est autorisée à 
emporter avec eUe à titre provision de ménage 15 kgs, ' 
au maximum de. denrées alimentaires ou du savün. 

En aucun cas la composition des 15 kgs. ne poUrra 
excéder les quantités suivantes de chacun des produits 
mentionnés ci-après; 

Café vert ou türrêfié . . 1 kg. 
Cacao ou chocolat . 3 kgs, 
Matières grass~s et huile 3 kgs, 
Légumes secs 3 kgs. 
Viande 4 kgs, 
Savon 4 kgs, 
Sucre' 3 kgs, 
Pâtes alimentaires 5 kgs. 
Semoule, couscous, farines de Mutes sortes, 

biscuits, gâteaux secs, tapioca, riz, ,Produits 
de régime et autres produits analQgues à 
base de céréales . 5< kg\;, . 

ART. 19, ~ Les gouverneurs et chefs de territoires' 
fixerout par arrêtés les quantités de produits d'origine 

1 lQcale qui pourr'ont être emportés à titre de provisions 
': de ménage par les pèrsonnes quittant l'A. O. F, Pour 

se ren9re dans un territoire de l'empire au.tre que 
la métropole . 

Les facilités ainsi accordées ne préjugent en rien 
des restrictions qui sont ou pourront être apportées à . 
l'importation par les pays de l'empiré. 

ART. 20. Toute personne, quel 'que soit son âge 
ou sa situation de famill;:!, quittant l'A. O. F. pourra 
en outre emporter à titre pmvisions de route pour 
la durée du voyage; 

Farine 1 kg: 
Sucre ' . . . '. .. _ 2 kgs. 
Conserves et pâles alimentaires . 2 kgs. 
Lait pour les enfants âgés de moins de 5 ans quan

tité égale à 1In mois de rationnement en A, O. F. 

ART. 21. ~ Pour l'application des dispositions des 
articles 18, 19 et 20 il ne sera en auoun cas délivré 

, 'de tickets ou de coupons de consommation sup!Jlé
menlaires pour les denrées raHonnées eii" A. O. F. 

ART. 22. Les gouverneurs des colonies du groupe, 
l'administrateur de la circonscription de Dakar et dé
pendànces et le com.miSsaire de France au TogQ sont 
chargés, chacun en ce qui le conêerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié, enregistré et com· 
muniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 3' décembre 1941. 

P. BOISSON. 

D.:CLARHlON MODÈl.E C. 2 

Lie" d'expédition 	 Li .. u de destination, 

ADMINISTRATION DES POSTES 

d _,.....""".""",,,,,.,, .. ,,", """" 

DÉCLARATION EN DOUANE 

faite par 	M. ""...""""".""""", 

L'el;pédheur! 

[);m/.':Jt~Ù:m.f: 	 125 X 17""';," 
148 X 210"r 

1 

P;l.YII d'origifle ou de f8briea~ 
HOn de la marchandise, 

http:l'article.46
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Quinine 'pl'éventive , 
1 

DECISIQN No 862 suspeltdant provisoirement la vente 
de quinine préventive. 'tia dépf}f de la gare de Lomé . •i 

'uAO:"INISTRATEUI( EN CHEF OES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA LtoION n'HONNEUR, 

Cè"UviISSAIRE' Dë FRANcE AU TOGO P. '1., 

Vu. le décret du 23 mars 192i~.détermjnant les attributions 
et, les, pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, - modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté no 411 du 16 juillet 1938 instituant la vente 
de ,quinine préventive à 1il population indigène au Togo, 
notamment en son article 6; -,. \ 

Vu le rapport nO 899 du 18 novembre 1941, du chef du 
service de santé i 

DECIDE :c 
ARTICLE I?REMIER. La vente de quinine préventive 

au dépôt de la gare de Lomé est provisoirement sus
pendue. 

ART. 2. La' prés~nte ,décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée pa~tout où besoin sera. 

Lomé, le 4 décembre 1941. 

J. de SAINT-ALARY. 

Peste hovine 

ARRETE No 688 abrogeant l'arrêté nO :;88 du 20odo
bre 1941 déclarant infecléd.e peste bovine le ctlllton 
de I(abou (sabdivision de Sassari). 

L'ADMINISTRATEUR 'EN CHEF DES COLONIE~, 
CHEVALIER DE LA LÉOJON D'HONNEUR} 

COMMiSSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1.; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs, du Commissaire' de la République au Togo; 
Vu le décret du 11( septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celuî du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté du 28 octobre" 1933 organisant l'inspection 
vétérinaire et l'élevage i " 

Vu l'arrêté nO 423 du 26 juillet 193ï réglementant l'impor
tation et l'e.'\portation des animaux par voie de terre et 
réglementant la circulation du bétail au Togo; 

Vu l'arrêté nO 588 du 20 octobre 1941 déclarant infecté 
de peste bovine le canton de Kabou (subdivis.ion de Bassari); 

Vu le T, O. nO ,95 du fi novembre 1941 du chef de la 
subdïvision de Bassari j 

Vu le T. O. nO 87 du, 5 novembre 1941 de l'inspecteur 
:'étérinairej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est et demeure abrogé l'arrêté 
nO 588 du 20 octobre 1941 décl'arant infecté de ,peste 
bovine le canton' de Kabou (subdivision de Bassari). '1 

ART. 2. - Le commandant du cercle de' Sokodé, le 
chef de la Subdivision de Bassari et l'inspect'Cur du 
service vétérinaire et de l'élevage sont chargés, chaçun 
en ce qui le C<lneerne, de l'exéçution du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié part<lut où 
besoin sera. 

Lomé, le 8 décembr<! 1941. 

J. de SAINT-ALARY. 

Re'yenBcmeDI du juif. 

ÀRRETE No fm fixiJnt la t{oie de clôture définitive 
des opérÉ/tions de ,recensement des fuits dtllls le 
territoire dù, Togo. 0' 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA .LÉOlON D'HONNEUR, 0 

, COMMISSAIRE OE FRANCE AU TOGO P: 1., 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ~épublique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 poriaut réduction des 
dépenses 
20 juillet 

adminlstratives 
1937; 

'du Togo, modifié 
", 

par celui du, 

Vu les lois du 2 juin 1941 sur le statut et le recensement" 
. -des juifs i " , 

Vu, la circulaire nO 63i! ,: 1',/1/3 du 3 septembre 1941 
et le télégramme nO 'C 430 du 6 décembre 1941 du Gouverneur' 
général, Haut-Commissaire de l'Afrique française; , 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER., - Est fixée au 17 décembre 1941 
la date de clôture définitive des opérations de,reçense- , 
<ment_de~ tuif~~dans le_te!rjtiJjr~ ,du, Togo. 

ART. 2. ~ Toute personne, n'ayant pas à la dale 
fixée ci-dessus remis à l'autorité administrative la 
déclaration prévue par l'article 1er' de la loi'du 2 juin 
1941 sur le recensement des juifs, sera poursuivie 
éonformétnerit aux dispositions de l'article 2 de la 
même loi. 

ART. 3. -. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans .les bureilUx des cercles et 
subdivisions ainsi que dilns tous les bureaux de postes. 

ART: 4. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre 1941. 

J. de SAINT-ALARY, 

Ricin 

ERRATUM à l'ardlé nO 636 du 19 novembre 1941 
fixant les prix 'd'achat aux prQdllCteurs pour' le ricin 
(article premier). 

Au lieu de: 
PaUmé 2.083 frs. 
Ag<lu 2.1 Hl 

Lire: 
Palimé . 2.283 frs. 
Agou 2.3W 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU P'OUVOIR CENTRAL 
, 

A dministrateurs des Colonies 

,Pat arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies en date 
du 17 octobre i 941, ont été inscrits au tableau d'a· 
vancement' pour le deuxième semestre 1941, les ad
ministrateurs des colonies dont les noms suivent: 
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Pour la 3e classe du grade d'ridmiilistralear: 
. . ., ........... . 

Oérard-Jll1e5 Oulphy, administrateur-adjoint de Ire ct: 

Pour la 1'" classe dl{ grade' d'admiltislratear-aifjoint: 
, . . . .. .. 

Paul Chabanon, administrateur-adjoi\1t de 2e classe. 

R.ppe~ pour service. Rl.,iUtalrea 

SeroÎceJ civils des Colo.nies 

Par arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies en date 
du 6 octobre 1941, lès rappels d'ancienneté pour, 
services militaires indiquçs ,ci-après sont oonservés 
dans leur em'ploi actuel àux ,fondionnaires du cadre 
des services civils des colonies dont les 'noms suivent 
promus pour compter du 1er janvier 1940,: 

.' . 
Adjoints principaux de 3e classe: 

Félix de Ouise, 4 mois 26 jours. '" 

ACTh"S DU POUVOIT? LOCAL 

PERSONNEL INDIGENE 

'Moralnatio••,--'"
Par arrêté no. 660 du: 
26 novembre 1941. - Le nommé Mensah François, 

fils du garde-frontière caporal de 1re classe Mensah 
Todedjrapou,' décédé I.e 15 juin 1941, est agréé en 
qualité de garde-frontière stagiaire pour compter du 
1cr décembre 194L 

Par arrêté no 661 du: 
26 novembre 1941, Sont nommés gardes-frontières 
stagiaires, à compter du 1er décembre 1941 : 

Noutai Atindokpo, Chabi Epado, Onidote Saossi, 
Ama Pierre. 

Retraite 

Par arrêté no 676 du : 
7 décembre 1941., - M. Sanvee Jonathan, commis 

d'administration PT,incipal de 1re classe, est admis, 
sut sa demande, à faire valoir ses droits à la relraite. 

SuspeRsio. de fonction. 

Par arrêté no 672 du : 
3 décembre 1941, - l'infirmier de 3e classe WiI

SOIl Robert, placé sous mandat de dépôt, est suspendu 
de ses fonctions et privé de sa solde jusqu'à interven
tion de la décision du tribunal compétent. 

Le présent arrêté ama son effet à ()Qmpter' du 
20 novembre 1941. ' 

Puniti6ns , 

Par dé~sion no 840 du: 
28 novembre' 1941. - Une punition de 8 jours 

de suspension de llolde est infligée au mécanicien
conducteur de 4' classe Yaovi Urbain pour faute, 
grave en service. 

Forces dé: Police 

Nomillations -' Punitions - Liccl1ciemènfs. 

Par arrêté n? 667 du: . 
27 novembre 1941.' - Le· milicien de 2e classe 

Issa Zignan, N? Mie Mj626 B. C.,. est licencié pour 
inaptitude physique non imputable aU service et rayé 
des contr,91es actifs des forces de police du Territoire 
pour compter du 1er décembre.1941. , 

Les frais de transport' prévus' par l'arrêté no 480 
en date du 30 août 1934 lui sont accordés pour ,e
joindre ses foyers avec sa famille, 

Est annulé, à compter du lei' octobre 1941, l'agré
ment en qualité de caporal stagiaire du volontaire 
Bassan Jacques, prononcé par arrêté nO 528 du 20 sep
temhre 1941. , 

Sont agréés à la 1'" compagnie de milice, les volon
taires don~ les noms suivent: 

,Comme stagiaire 'càlég{)rie. A : 
à compter du 1er novembre 1941 : Pongou Omati, 
'Mie 792 (services militaires accomplis:' 4"'"ns 4 mois 
5 jours), 

Comme stagiaire' calég{)rie S: 
~à compter du 15 novembre 1941: Jean dit Qubois, 

Mie '793; 

Par décision no 836 du: 

27 novembre 1941. - Sont infligées les punitions 


suivantes auX gradé et ,garde dont les noms suivent: 
, 8 jours d'brrêts de rigueû!' avec .retenue de solde: 

Salifou Boussanga, brigadier- 1 non exécution des 
chef de 2' classe No Mie 1135, î ordres. reçus. ' 

8 ;ours, de prison avec retenue de solde: 
Messan, garde de 2e classe, (non exécution. des 

No MIe 1215, \ ordres reçus. 

Ag.nt~1iairc6 

Nominations 

Par décision no 834 du: 
26 novembre 1941. ..:., Sont engagés à compter du 

1er décembre 1941, en qualité' d'infirmiers' auxiliaires, 
les nommés: 

Edorh O. Johannes, Sossah Boniface, Kouvahe 
Agbégnigan, H.oun&ounou Daniel, Amouzou F, Adol
phe. 

Ils auront droit, en cette qualité, à une rémunération 
mensuèlle de DEUX CENTS' FRANCS (200 frs,) et aux 
avantages définis par le règlement du 1er mai 1939. 

Délnission· 

Par decision no 848 du : 
1er décembre' 1941. - Est acceptée pour compter 

du premier décembre 1941, la démission de llon 
emploi offerte par l'agent auxiliaire Ooudjin6u, 

Licenciements 

Par décision n" 841 ,du : 
28' novèmbre 1941- - l'agent au~iliaire Anoumou 

est licencié de son emploi %compter' du 'J povembre 
1941 pour abandon de poste, 

Rar décision no 842 ,du: . 
28 novembre 1941; - L'agent auxiliaire Kouassi 

Amegnido, condamné le 18 août 1941 par le tribunal 
du 1er degré de Lomé à 4 anS de prison, est licencié 
de son emploi et rayé du contrôle pour compter du 
4 aoo.t 1941 date de son incarcération. 
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DIVERS 

Bou(ses 

Par décision nO 837 du : 
27 novembre 1941. '- Une bourse d'études de 

trois mille francs' (3.800 frs.) est acoordée, pour 
l'année· scolaire -1941-1942, à M. Amorin César, élève 
au Lycée Van Vollenhoven. 

Cette ooursè est payable au j:moviseur de Dakar. 

Com~iBBions 

Par décision no 849 du : 
2 décembre 1941. - Est modifiée comme suit la 

composition de la commission fixée par la décision 
nO 781 du 5 noyembre 1941, pour donner son a'vis 
dans la fixation des tarifs de l'indemnité de DOne à 
attribuer en 1942 : 

M. Guillou, adml'nisfrateur en chef des 
,col9nies, administrateur-maire et comman

dant de cercle de Lomé . . .' . Présiden! 
M.M. 	 Sanson, administrateur deS' colonies, 

. chef du bureau des finances, \ 
Dégoul, commis des services dvils 

des colonies, chef de la section du 
personnel, . 

Laugier, ingénieur-adjoint \ 

des travaux publics, re- 1 

présentant les·fonction- , 

naires des càdres géné

raux, , MembrlfS 

Tavéra, 	 chef de district Membres 
principal représentant représen
les fonctionnaires des tan! te 
cadres locaux, '.' persoltlUll 

Dossou, commis principal 

hors 1:lasse,' représen
tant les fonctionnaires 

des cadres locaux indi- 1 


, 	 1 genes, 	 1 1 

M. Dégoul remplira les fonctkms de Secrétaire. 
La commiss'on, qui se réunira sur la convocation 

de son président, dressera procès-verbal "de ses 
travaux.' " 

Par décision nO 854 çlu: 

3 décembre 1941. - Une commissi-on compo-sée de : 

M. Garnier,' ingénieur principal des tra· 

vaux publics des colonies, directeur du . 
réseau des chemins .de fer du Togo . Présiden! 
M.M. Roche, administrateur des oo'onies, .\ 

chef du service de là .sfireté, 
Laugier, ingénieur des travaux pu

blics des co.onies, adjoint au 
. directeur du 'réseau des chemins 
'de fer,. 

Dégoul, commis des services civils 
des ool-onies, chargé du bureau du 
personnel, 

Bonnard, SOUS-inspecteur! 
d'exploitati<:.>n des che
mins de fer de l'A.O.F., Rapporteur 
chef du service de l'ex
ploitatioil des C. F, T. . 

Les chefs des services auxquels. 
. appartiennent les candidats, 

Membres 

se réunira sur la conVûcation de' sOn président, le 
jeudi 11 décembre. 1941,' en vue de faire subir les 

. épreuves ·de l'examen professi<mnel aux agents auxi· 
Iiaires dont la liste est fixée par décision no 852 dù 
3 décembre 1941. 

. Pàr décision na 855 du,: " . 
3 décembre 194.1 - Une commissi'on composée de : 
M. Garnier, ingénieur principal des tra

vaux publics des col-onies, chef du service 
des travaux publics et des mines du Togo Présidenl 
M.M. 	 Roche, administraltur des colonies, 1\ 


chef du service de la sûreté, 

Laugier, ingénieur des travaux pu


blics des colonies, adjoint au chef 

du service des travaux publics, 

Dégoul, oommis des services civils 
dès colonies, chargé du bureau du \ Membres 
personnel, 

Dabézies, ingénieur_ad_1
joint des travaux pu
blics des colonies, chef Rapporteur 
de la subdivision des 
travaux publks du sud • 

se réunira, SUr la convocation de son président, le' 
jeudi 11 décembre 1941 en vue de faire subir les' 
épreuves de .l'examen professionnel auX agents auxi
liaires dont la liste est fixée par'décisi·on no 853 du 
3 décembre 194L 

Enquêlc ..de commodo et incommodou 

Par arrêté n" 675 du : - 
'5 décembre 1941. .-.: Une enquête "" de c,?mmodo et 

incommodo » est 'Duverte au sujet des emprises du 
chemin de fer autour des gares et traversées d'aggJ.o
mération suivantes: .. 

10 -- CE~CÙ DE LOMÉ 

Triangle de retournemenf de Tsévié; . 
Gare et 	 embranchement carrière de Lilikové. 

2' - CE~CLE Dù CENTRE 

Traversfe de l'agglomération d'Atakpamé; 
CanaliSation et prise d'eau d'Amakpavé. 
Le chef de subdivision de chaque ciroonscription !lur 

le Jerritoir~ de laquelle se tmuvent les gares men
tionnées cl-dessus est désigné comme .commissaire 
enquêteur. 

Les plans et renseignements nécessaires seront dépo
sés al1 bureau de chaque subdivision intéressée, pen-, 
dant un mois à partir du 15 janvier 1942 pour êh'c 
communiqués de 8 h, à 11 1). et de 15 h. à 17 heures 
ious les .jours non. fériés, aux phsonnes qui désireront 
en prendre connarssance_" " ,'. 

Avis de ce dépôt et du point!de départ du délai 
d'un mois sera donné au. préalable par Vûie d'affi,Çhage. 

Un registre d'enquête sera joint au dpssier déposé 
dans chaque subdivision et restera 'Üllvert pendant 
toute la durée du dipôt pour recevoir les réclamations 
et dires (jes intéressés. 

A l'expiration du délai d'un mois le dossier compre
nant toutes les pièces de l'enquête sera transmis, aVeC 
l'avis du commissaire enquêteur, àu Commissaire de 
France qui statuera. 

Frais funirairc5 

Par décision nO 850 du : 
2 décembre 15141. - Est accordée à la nommée 

Djévi Akakpo, domiciliée à Lomé, la &Onimede Six 
cents francs (600 frs.) au titre de remboursement des 
frais funéraires qu'elle, a supportés à l'occasion du' 
décès de son époux, Todédjrapou Mensah, caporal 
garde-frontière, survenu à Assahoun le 15 juin 1941. 
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Gl'atiflcatr"ns '. 

Par arrêté nO 664 du : 
27' nov.embre 1941. - Les gratifications Sltivantcs 

sont attribuées au personneJ dlt'chemin, de fer ci-après 
désigné, pour l'année 1940:, 

SERVICES OÉNERAUX 

M,M. Pialoux, ingénieur principal de Ire cl. 6.600 
Laugier, ingénieur-adjoint de, 1'" c1~sse 10.600 

. Junca, chef de bureau . 7.7(){) , 
Plancq, agent comptable 1.65!Q 
Wallon, agent comptable 1.2510 
Pinelli, agent comptable . 750 
Langdon, comptable principal 225

-': 	 ' 

EXPLOITATION 
M:iv1.. 	 Bonnard, sous·inspecteur d'expfoitation 3.700 

Lugan, chef de, gare hors, classe 950 
Boury, chef de gare hors classe 1.250 
Bruni, chef de gare de 3e classe 700 -
Jallais, mécanicien des P. T. T. . 2.JO.O 
AgnieJ, chef de district de 2e classe 1.500· 

VOIE ET BATlMENTS 
M.M. 	 Veuillet, Inspecteur de la voie .', . 9.200' 

Bugnard, chef de district ppal. H. C, 6500 
Tavéra, chéi de district'ppal. H. C. 3.4,00 
Combe, chef de district de 3e classe' 675 

MATÉ,RlELET TRACTION .. 

M.M. 	 Venault, ingénieur-adjoint de 4' classe 350 
Nouvel, inspecteur de la traction 6.6Q() 
Tessier, chefouvri~r' d'art H. C. 250 
Artaxe, chef ouvrier, d'art H. C. . 2.400 
Watteau, chef ouvrrer d'art H.' C. 2.400 
Burignit, chef ouvrier d'art H . .c. , 1.25Q 
Cantara; ouvrier d'art de 3e classe . 500 

Internemenfadministratit- Suspension de fonctÎ(,-nB 

Par arrêté nO 662 où': 
26 novembre 1941. ,,- Les dispositioft~ des-arrêtés 

nO 535 du 26 septembre 1941 et nO 568 <lu 16 octobre 
1941, sont rapportées à rompter du .14 '\:'ctobre 1941, 
date de l'exécution dù mandat 'd'arrêt, inclus dans le 
télégramme officiel nO 1792'. du 8 ,od1>bre 194'1 dl! 

'juge d'instruction, près le tribunal militaire permanent 
de Dakar, décerné· cOntre' M. Milléliri Paul. adjoint 
principal de' 3e classe des services civils des colonies. 

Œuvre du secours natiémlt d'hiver 

Par décision n;' ~35 du : 
'26 novembr,e 1941., -. Le comité local chargé de' 


l'organisation..,des manifestations en vue de la parti

cipation du Territoire à l'Œuvre du Secours Nationa:l 

d'Hiver est C9nstitué comme sui! : 


Le gouverneur des caloniés, ,cQmmissaire 

de France . . .,'... Président 


L'administrateur èn chef des colonies, 
administrateur-maire de Lomé, ' 

Le président du comité local de la 
Légion,· , 

Le médedn-eofonel" chef du service de 
santé, ~1embres 

Le chef' de bataillon, commandant les 
forces de police du Tog:o, 

Le président de la chambre de commerce, 
Lé directeur de la B. Ac O., ' 
Le président du conseil des notables de 

Lomé, 
Le chef du bureau des finances . Secrétaire général' 

.. Le chef du service de l'éducation géné-' , 
raIe et des sports ' Secrétaire, 

St:couts 

Par d'écision no 851 du: 
, 2 décembre 1'941, - Un secours éventuel de Trois 
l,' cent quatre,vingt..quinze francs qùatre-vingts centime~ 

(395 frs. 80) correspondant à un mois de soldè du 
Cl.\poral garde·frontière, 1er échelon, Todédjrapou 
M'cnsah, décédé à Assahoun le 15 juin 1941, estl' accordé à sà veuve Madame ,:rodédjrapotl Djévi née 
Akakpo, demeurant à Lomé. ' 

Sociétés 
'--, 

Par arrêté, n" 6.65 du : 
27 novembre 1941. - Est autorisée dans le te'rri

toire du Togü placé sous le mandat de la France, 
la création d'une société théâtrale dénommée 
« Mémoire » dont, le siège est. à Lomé, rue lliiers. 

Sont appmuvés les statuts de cette société tels qu'jls. 
sont ai1l1cxés au .présent arrêté:· , ' 

Par arrêté nO 668 du: 
27 novembre 1941. Est autorisée dans' le terri

toire ilu T>ogo placé sous le mandat de la Fran"". 
l? ,création d'une société dénommée ({ Assodatiün des 
Anciens Elèves de la Mission··Catholique· de Lomé » 
dont le, siège est à Lomé, rlle de la gare .. 

Sont approuvés les statuts de cette société· tels qu'ils.
1 

sont annexés au présent arrêté. 

Par arrêté no 669 du',:' • 
27 novembre 1941.- Est autorisée dans le terri-, 

toire' (,lu Togo placé sous le mandat de la France,' 
la création' d"une société théâtrale dénommée « Dom-, 

, Bosco » dont le siège est à Lomé. , " 
, Sont apppouves les statuts de cette société tels qu'Hs 

1: sont annexés œIl présent aqêté. 
1 

Par arrêt.é nO 6ï4 du: 
" 4 décembre 1941. - Est autorisee dans le terri-' 

toire du Togo placé sous le mandat de la France;, 
la créatîon d'une société théâtrale dénommée « 'Société, 
<;les' Comédiens de Lomé)} dont le siège es! à Lomé" 
rue Gambetta. ' , 

sOnt appr-ollvés les, statuts de œtte société tels qll'ils: 
sont annexés au présent arrêté: 

Surveillance d.es prix 
Séance du 2f~n(?vembre 1911 

R. EYCHEN!'IE Prs., 

Essence (( Atlantic JI - La" caisse de 36 litres 
( prix de glOS) . 283,'7 " 

Essence 	 fT Atlantic» - La caisse de 36 litres. 
(pd" de délail ) . 285,

U. A. C. 
Essence «( VOC Ji -:- Le fût de 200 1., non com Fra. 

pris le prix du fAt. 1,330,
Es.senc~ « Voc « - Le fût de ,200 1. t litre. 

prix de gros par "fût ~ 6,65, 
1· !3s.sence« Voc" - Le mt de 200 1. 1 litre •. prix 
1 .. " ,.'fe détaillit!'e nu 7, 

G. B. O. 
Fr._ 

Quinine La boite de 40 fachet. à 2" Cil: 27,
;fé,;Cognac « Normandin» - La 6Ih;,. de 75 cl. 83., 

Rhum" Negrita » - La bouteille de 98 cl, 54,



__••_~__~••~__ ~A____~_,,~~.,__ ~_____ ~_~_._.____ 

-~"---.-;:-:"--::':--~" ,---~. ----~ -"'; ~~ _.~~-- -------~_.-..._, " , • w •• 

", ': " Séance. du 27 No;;emlife 194.1 ." '. ,1. . PèfsonlLels 1iI1l1~imi. '; 

• . " • ~ , 22.:5.64 et 23,000 frs. .' .•• '. da tr.!Lement i:/. du trallmeui ~" 

.. 1)13 t'agent comptable intermédiaire .. dll serviéè • ,..... '. " " brui + ml. "" + t,If' . "". " 


·.liès Irava~x ImbUes, du chemin de fer·ei..du wharf:,.: 1.3.00t·.124.000 frs Id,m, 4- -1'.464. Id,'1i.+ 2.,3611 '" 

.. M.. Bo';;nard, clief de la comptabilité.fi~ances ,dll .. 24,001 el 25,000 fPh < Idem: + 1.416ïdem,,+ 2,,316' ,.. ". 
cHemin de fer. . :':' l' • .15,001 et 26.000:rrs, .••'" i· 1.380 \ 

Agents spéciàux et gérants d"s bureaux' ,. .'. 2~.00J.. et. 2:7:'000 frs, ,'''. Id,,!, + '1 3441 " 
des .postes e{ télégraphes:' . 2'1.I)o1"et·28,0'00 frs... • :,. Idem 't 1,296 

3: Les commandants de 2er.èles et. c!jefs de sllbdi· 28 001 1 29 000 f Id,m + 1 260 
v.isions. ".' .... .'. e .. " rs', Idem' , 1.224'! S,!, "'!g'III!DI

, " 29.001 $'t:30.00q frsc' .,., 
"Des procès-verbaux de v"rification seront établis en : ' Agent.· doil1 le traitement . '; 

triple 'exemplaire (iar les fonctHmuaires désignés ci- net annuel '(\st supérieur li . , 
dessus :et seront adressés dans les .conditiCns régle-' >. ' 

· t· . '; 30,000 francs.' """. ,."... Id.m + 1.000 J men alres. .", ; - ~2-"'" 

j, . --" .","",... • 

, " . 'C'· F. A.· O." , " 
w. F,.~ ,_ 1 . 

- ".",.~ ,: :Cimen't« PortlmiLi Arlificiel. - Le s.ac de 50 kg. ,72.80 . ' ,~ 
,~ 

, .,,' ,,:Coa/lar - L. ,!cil". . ' ' . :.5,60 1 
Agents .dont' 'Ie<. 'tr;aitéinèô t'

Eallx m{nél'ales Ir -Vichy)) - La ooutdÎle .' : -8'95.. Ii 'brut anrfueJ 'est 'inférieur à
Yin~~ollg,! du M"'aroc - Le litr.e' nu ," ~ 5;65, 9,000' fra I~CS . , 

,:/i'inaiqre 'Glcool 7' -: Lai;o,~I.iHe de l' litre.'.' 16,50 _Agents· .90Pt )e"tr~jtenJ~nl" 
'l (haux "ive - L;~ fClI d~'1:';O kg..·· 381,50 i ,.annuel est ~·omprJ.s ent,re 

, . une somme brute ~(,ie 9,000,':. ~' ..., 
francs et· un~ ~somme 'nette . Vir'ifh:ati•• de è~b.e•. 

~". .Je 12.000 frallcs, .' :.'. 
Par déCision nO 870 du:, A~elll,g'dnn~ le trai~BnL'neL anUJ.I,efes~ tGm~. 

. : pri~_ 61tft! : 
,!} décembre 1941. -' M. SaI1SÔ;l ,Pierre, administra" ,,' . "12,001' ,;n3.00(i;.frs/: 
teur. -de . 3e classe des colonies, '. est désigné pour .. .. 
.vérifier la 'situation d~ cais~è eJ' ,de portefeùrlle de . 13.001 èt'14,aoo frs},.·r,: ., . 
la' trésorerÎe du T.;gq le 31 d'écembre 1941' après t4.~(l1~ll·5000fr';,·:,· 

la clôture. des. opérations Ile la journée. - .15~00J .el, 16 ..00~f..:; .. 

· Sont désignés pour procéder le 31" décemore 1941,.< '16,001. el 17:000·jrs'._',. 


. après clôlure des 'QP.érations·· de la journée, à la . 17.001.ef'18.000 frs., '. 
vérifîèation des encaisses: . ,... l '18.001 "-t\".OOO f<s. " 

. Dllrecevelll' de l'enregistremlmt,; ;:, ~:'t9,0i)1 el"~~:oiro ("s: 
M. Demarbre, ~ommis des $ervice~' civils. j. ,.20.001..".~21.000~frs:· :" " 

Du receveur des' postes et télégraphes ;.4' ;2-,1 ,001'el ~2;00Q:.frs:: .:~ ,'. 
M, Obedey, comptable des t.-avalix.publics: ·2-:1.00fet 2'2'.5iiO f.. ..:.~\'.;-

Textes pub!iésà titre d'infornià'tion~ 
ACTES DU POl/VOl!? CENtRAL---'-' , 

Maj.ration' (l'iademnil«&
'-'-' . 

l,Oh!u. 23 mol 1941 poduni, lIlaiof,atil:m lie l'indt!ltuiité 
.fpéciate tempornù/!, de l'iJtdemnité dtr d!~ide,,[e .et 

· des iJtdel/illités pour ch urges ·1Il.ilitaires allp.llées. mu 
foltClùmnaires, agents el employ~s' civils .et, "utitai
res de t'Etal, . . "., , 

. Nous,.MARÉCHAL 'DE FRAl'iCE, CHEF DE L'ETÂT FRANÇAIS, 
'Lç const;H des ministres entendu; " .~. , 

~ ," DECRETONS: 
TITRE PREMIER 

ARTlC;LE PREMIER. A compter 'dul" juin 1941; 
il, est attribl1é aux "fonctionnaires, agents et ouvrjers 
civils ou militàirès de l'Etat recevant ùn .traiternent 'ou 
salaire net ann.uel au plus égal' à 25.000 frs.; tI l·'ex·: 
duslon des. employés ou ouvriers dont la rémunération' 
est· déterminée én fonc!ioÎt des salair.es pratiqués dans. 
1~ ooj:nmerce ril! l'industrie, une· tnaloratlon~de l'indem- ; 
nité spéciale temporaire instituée par· les décrets. des 
1'1 dé€embre 1937 et 14 janvier .1939. Pour _k~ 
agents fournissant un service oomplet, :œtte ·.m~jorll' 
tionest fixée uni~ormément li 900 frs. par an,"; 

En oonséquence, le montant de' l'indem!;lité 'spédal'è 
temporaire est modifié ainsi qu'il SÛit, en ..ce. qui . 
<,oncerne les agents ci~dessL1s visés:. '.;' ;-. 

'11..':- Perso/tltel '(Utx!liaÎl'e teÎnporair/J. 

TAUX 
ACTUELS 

! ' Age';ts dont I~ rétribution 

·brute anti.ueHe est inférieure 

.11 9,000 fra';c. " .. 
 3.180 
Agents' dont 1. rétribùtion 
hrute annueHe est comprise 
entre 9.000 frs. et 12.000 frs: 3,480 
Agents dont 1. ré tri bu tion 1
brute 'annuelle est cOJ;nprise 

entre : 


12.. 001 et 13,000 ftg, 
 3.:>12 
. 3.300 13'001 el 14,000 frs. . 

3.288 
15;001 el 16,000 frs, 
14.001 ei 15.000 fr •. 

3,072 
16·0.111 et.17.OOO frs 3.048 

13.012. 3.912, 17091, el 18.000 frs. 
1 3,8882.98818:oo1.eI19.000 frs, 

3.864.2.96419.001 ei 20,,000 fr's .. ~ 
" 

2.664 3.564• 20.001 'et' 2'1.000 l'T" ", 

, . 21.0!'JI el.22·.000 f;s.· 2,616 3.516 
:~2,OOI et 23000 frg. 2.580 3.480

• 2;544 3,44423.001 el 2·f,OOO f~s. 
5~:~ du lraih!!Tlen' b~,~ du trathmen'24.(1)1 et 25,000 frs. 
hrut .+ 1.296 hrul + 2,196 

. ,". 

TAUX TAUX 
\:NOUVEAL!X .'," ..~GTUE,I;S 

frtmc:~ 

", ~ 

3.300 ..4.200 

3:600 , ':~ 

J 

3.432 ,4;:'~3~2' 
''-'3.420 4,,320 ; . 

.3.408:.'· '!-;308" . 
3.192. 4,092 

.~ ., .
3.168 / 4·0611 

3,132 • ' . 
 " ,: 4,03.2. . ':. 
3.108' " 4·.008 '. 


'. 3.084, 
 3--984 -,' 
., .2'.784' '" ;j,,6S4., . 

2.736 3'.636 
. 3.600,::i.'iOO 

TAUX 
NOU,VEAUX 

• 

4.080 

4,380 

4.212 
4.200 

4; 188 

3,972 

3948 
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25001 et 4.,6.000 frs .. 
26.001 et 27 .. 090 frs .. 
27.001 et 28:000 rrs .. 

"28.001 <:"29.000 1"1''' .. 

2900I et 30 ....000 Trs .. 


·.,\g~nts ,don,i,.ja' rétribution 
',brute, 'annue)Je est ~tlpé-· 

denTe à ,:~O'_'OOO fr1l0cs 

TAUX"TAUX 
ACTUF.I.S NOUVEAUX 

.. " """,. 

Id••L ~- .. ,i ~6Q .. \" .... 
Id.m + {..224J .. 
Id.m. + 1..176, .. 
ld.m. ,,- 1.140.. .. 
Ir - \ fi cb antemen' 
dm. .l104 \ .. 

' 

Id,m .. -'- j..{lOO • 

Dans chacune des tranches _ci.d~ssWi'i là rétriblltion 
nette -augm~ntée de l'indemnité. :spétiale tèmiJOra(ffi 
sera ,toùjours au :moins égale .. à :I..a rétribution nette 

..rnaximum . de < la .. tranche immédiate:.,ment .. inférienig
. augmentée, de l'indemnité ,..éorre.sp,o"l)dant il c~tte tran:' , : 

: êhe. .... .. . .., "," .. ,.... ,' i 

- , 

moins de vingt '.ans, lès t~ux <le l'indemnité sont ceux ..... ' 
fixés "ci-dessus sous dêducUon d'une somme il,,::" 

__' 30() ' .. frs'·ll~ les agents ·auxiliajres". âgé~ d~' moins" 
..,' :de vingt anS et de ·'plus. de '<;Iix-iieuf. aruri'" .. 

- .....: 60i1' frs, pour les ..agents ....auxiliaires. âgés de moins' 
de.. dix-neuf .. anS ~t de- plus de dix-h!lit ans'" .. < 

. .. 1.000 frs. pour les agents at1xiliaiies âgés de moins 
de .dix-huit ans et "de pl':'s de seize ans; 

....1:400 frs. pour les agents, ..:àuxilia!re$ âgés dl), .. moins 
de Seize ans. .. ,-' 

ART.- 2. - Pour les person~els dont la !,émunéra-.. 
tian ne· C<lmporte pas d'indemnité d",.. résidCl)ce; les ....;.. 
traitements ou salaires à oonsidérer pour là déte.rmÎ
nation du montant de l'indemnité spé~iale t"n\poraire 
prévu-e à l'article précédent sont .... les .. traitements ou 
salaires, déduction faite· ... d'une. "sommé égale au mon
tant de l'indemnité.' de r~sÎQence attribuée, .. à co,mpter 
du 1"' juin 1941; aux ,.. agents de l'Etafen service 
dans la même localité. .. 

Toutefois,pollr ceux de'" ces r;ersonnels ,"~onî': la' 
rémunération globale n'excède pas '13.600 frs., la 
somme à déduire sera égale aU montant de l'indemni~é 
de résidence ..attribuée, pendant la période comprise 
"entre le le, avril 1937 et le 30 sep.tenibre .. 1937, aux" 

. agents de l'Etat en service dans la même localité. 
, 

ART. 3. ---; L'indemnité prévue à l'article 1<' ci-
dessus suit "le sort de la rémunération principale, 
Son mol)tant est réduit .. dans la proportion OÙ" se 
trouve rédui:l-.e cette rémunération principale <:lJe-même, 
pour .. quelq'Ue cause q'Ue ce soit. 

Pour les agents n"e fournissant qil'nn .. service'incom
pIe! le' montant de l'allocation déterminé en Jonction 
du traitement ou du salaire qui serait alloué, pour .. 
la durée normale du 's ervice est réduit an prorata dé 
la durée effective du seryice: . 

INDEMNITÉ" "DE 

TITRE" Il 

RÉSIDENCE .. ET INDEMNITÉS 
CHARGES MILlTA1I{ES 

~"OUR' 

ART. 4. ~ Les t;lljcgloba'Ux de"l!indemnité de rési
dence allonée aux fonctionnaires et ag"nts de I;Etat 
en vertu du "décret du 11 décembre 1919 et "des textes 
qui Pont 'mop.ifié sont, à compter du leT juin 194:1, 
fixés ainsi qu'il suit: :' • 

'-.,-, 

........-:!-:,~,.."","~,;"""""",,="......:-.. =-=-==-"'i=='='.;.;;.~- "" ~"'T""=,:"",.~ ., .. 

.. 

'j

l1 
, 

. 
1'

-Pour les agents au..xiHaires tempo"rair;,,; ":..âgés de ... ': '. ces, ,j'une quotité fixée' ùniform~ment dans !a limite 

i 

.1 
l' 

'.: ~' 

r~ _".. 


',. 

. , 


.... 
v 

,Pnl'is.. . ',. ~. "., . . . 
Communes da' dé'p'artt'nH~nt de 

hi Seine'. . • .' ',." . 
B;miiene de. Paris dans 'un 

raron <Je 25 kilorni:tnN autoül" 
des fortifications . ~. . '. .: 

_Villes de plus' dc 15(}:(J(1O .1labi< 
taots . . . . .. . ,.' , 

Villes de 1(10 à 150:(lOO habitants' 
Villes-de 10 à 1QO.{HlO habÎlitnts 
ViJies de 40 il ïO•.OOO habitn.nts. 
Ville~ de 20 à 40.000 babitatit.s . 

AGtU~TS ..,' "',

AGlil'llTS 

;'jO~ Lcolis 

l.oIlES Oll nC«\',Üfl' 
U"liI 'l~tlItlll"''Tt

ltJ;:"R:is1l1(~")iT "g , 
l.OGR~~T ," 

Francs 

4.600 
... Francs 

3.. 600 ' .. 

4.225 3225 
.~ . 

'" 
3.850, 

3..000 
2.400 
2 ..000 .. 
1..700, 
1.400 

3.000 
...~ - "" 

2,4()(h~ -'-.:- 't •• 

:t.BOP , 
"j.500 '. '.'.. 
1.300' '. 
1.1(10 

' 

" 

. ,900 

.. ART. 5. ~ Les .taux de -l'in(Jempité:pout charges 

VlIles de '5 ft 20.000 habitants. 1..100 

. . 
"militaires seront," à compter du:l cr juin 1941,- maii'rés 
"par arr~tés des, secrétaires d'Etat intéressés et du' 
secrétair.e d'EI..at il l'écon'omie nati'ona)e et auX finan

l ,20 .. p. 100 la rému~érati(}n effectivement perçue par 
.. -les intéressés.'" " 

ART. 7. ~ Les dispositions du présent décret ne" 
'sont pas applicables aux agents du sex~ féminin dont 
fe conjoipt est .. lui-même fonctionnaire, agent ou ou
viier des administrations, services ou->établissements..
publics de l'Etat des départements et .. des communes, ' 
rés<:àux . "des: chemins de fer" ,d'intérêt général ou 
local et 'autres services concédés, compagnies de navi-" 
galion maritime .. el aéHenne subventionnées, .. régies 
municipales et .. départemen!ales directes ou intéressées. 

ART... 8. ~ Le présent décret sera publié ali Journal 
officiel .. et exécuté OO'1lme 'loi de l'Etat. .. 

Fait à Vichy, le 23 mai 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de Frapce, Chef de l'Etat Français: 
Le vice-président du conseil, 

ministre secrétaire d'Etat à l'intér:eur, 
.. Amiral DARLAN. 


", Le ministce secrétaire d'Etat 

l'Bconomie.., natio/U1le et aux tinallCcs, 


Yves BoUTHILLIER. 

";des chiffres maxima mensuels 0 ci-après, • .. .. 
.. "" Tanx nO 1 et personnels en service dans 1es commu
.•ies. du département 'de la Seine et de la tianliel1e de 

Paris 'dans un .. noyau' de 25 kilomètres autour ..des 
fortifications, 125 frs: 


Taux nOS 1 bis, 2 et 2 bis, '75 frs. 

Taux nO 3, 51 frs. 


TITRE III 
PERSONNELS DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

,ART. 6: ....:~Des .. décisions llrises et app""ouvées dans 
;les formes prévues par la r~glementation en vigueur.. ".' 
âtiribueront ,aux personnels des départements et corn
m'unes et des établissemèpts publiç~ relevant de ces 
collectivités; autres que ceux dont"la"rémunération est" 

.. determinée ~ fonction des salaires pratiqués dans le 
..commerce 'Ou l'industrie, des majorations d'émolu
~ents çorrespondant à celles accordées par la présente: 
lOI auX personnels de l'Etat. .. 

C~tie mesure ne pourra toutefois avoir pour .. effet 
de porter la rémunératio..!1 globale d'lin agent all délà 

de celle attribuée à utt. f:lnctionnaire "de l'Etat "clfargé 

de ..fondions ~quivalentes, .. ni de majorer de plus de 
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ARRETE {Jortanf ma;IJYJ1liondes toux de l'indellll/ilé 
{Jour charge militaire. 

LE MINISTRE SECRËTAIRE D'ETAT A L'ÉCONOMIE NA
TIONAl-E ET AUX FINANCES ET LE SECRËTAIRE D'ETAT 
AUX COLONIES", 
Vu le décret dtl 29 décembre 1903 sm la sotde et les 

accessoÎres de solde des troui)es" coloniales et métropolitaines 
.à la charge du département des co:o lie;) et ie.i" d :crc:s qui 
Font mopif~é; 	 , 

Vu l'article 5 de la loi d).l 23, mai 1941 portant majoration 
de Fjndemnité spéciale temporaire, de Pindemnité de résidence 
et des indemnités pour charges militaires allouées aux fonc
tionnaires; agents et employés civils et milîtatres de l'Etat; 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER .- Les taux de l'indemnité, pour 

charges militaires, tels qu'ils ont été déterminés par' 
le tarif n~ (j annexé au décret du 29 décembre 1903 
ct modifiés en dernier lien par ,le décret dn 14 dvril 

'<1939, sont uniformément majorés, quels que soient 
le grade, la situation de famille et la colonie d'attri
bution" d'une quotité mensuelle fixée comme suit: 

Taux n~ 1: 125 francs. 
Taux nO 2: . 75, francs. '1 
Taux nO 3: 51 francs. 
Cette majoraüon n'est pas exclusive" de la majo

ration en remplaéement d'ordonnance prévue par le 
décret du 25 rn-ars 1941, 

ART, 2. - Le présent arrêté aura effet à compter 
du 1er juin 1941. 

fait à Vichy, le 1cr octobre 1941. 
Le secrétaire d'Etat aux colol1ies, 

Amiral PLATON. 
Le ministre secrétaire d'Etat 

à ['écofwmie Iwlionale et aax finnllces, 
, Yves BOUTHILLlER. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINJ!:S 

Avis au Pvblic 

Le public est informé qu'une enquête de « commodo 
et incommodo » sera ouverte pendant u!) mois à partîr 
'du 15 janvier 1942 au sujet de l'emprise du chemin 
<:le fer autour des gares et traver§ées d'agglomération 
suivantes: 

10 - CERCLE DE LOMÉ: 
Triangle de retournement 'de Tsévié; , , 
Oare et embranchement carrière de Lilikové. 

20 •• CERCLE DU CENTRE: 
Traversée de l'agglomération d'Atakpamé; 
Canalisation et prise d'eau d'Amakpavé. 
Les plans et renseignements nécessaires ainsi que 

le registre d'enquête seront déposés au bureau de 
chaque subdivision sur le, territ;jire de laquelle se 
trouvent les triangles et traversées mentionnés ci
dessus, tous les jours nOllfériés de il h. à 11 h. et 
de 15 h. à 17 h. où toutes personnes intéressées sont 
admises à faire valoir leurs réçlamations, 

Avis de demande d~imma'ri(;,dation 

Toutes peI"Sot'uuH. intéressées sont admises alarmer oppo.. 
81t1on à la préa6ftte immatriculation, ès molna du eonse,.~ 
valeur sOllaslgné, dans le délai de trOtS moiSI à compter do 
'l'affichage dIA pré.ent avis, qui aura lieu incessamment en 
'"auditoire dl,( Tribunal civil de Ir- ins.tance de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 1181, .déposée le 25 novembre 
1941, le sieur Norbert K;odjo Foli, profession de 

i 'CUlliv:teur, dême~rant e~ domicil;é à ~~vua:~,Sllbdi. 
, vision de Palimé, agissant en son nom et pour son 
1 compte personnel en qualité de propriétaire a demandé Il l'immatriculation au' livre foncier du territoire du,
if Togo, d'un immeuble rural, en partie baH., consistant 
l: 	 en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
, sur lequel sont édifiées diverses constructions apparte. 

Il nant à la Mission Catholique, d'une contenance totale 
de 6 hectares 36 ares 38, centiares. situé à Wuamé,1: 

:1· subdivision de PaIimé, cercle du Centre et borné au 
l, nord et à l'est par terrain il Norbert Kodjo foli, 
'l'l'au sud par la route de Kpedzé à PaUmé, il l'ouest 

II 
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I!:1 
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par le village de Wuamé. 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

il sa connaissance, grev . .:! d'aucuns droits olt charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqüisition, nO 1182, déposée le 26 novembre 
1941, le sieur Arigustino de Souza, professioll, de .. 
planteur-propriétaire, demeurant et domicilié à Lomé,' 
agissant en son no!!) et pôur son compte "personne]., 
en qualité de propriétaire a demandé l'immatriculaüon 
au livre foncier' du territoire du Tog,o, d'un imméubk 
urbain, non bâti, consi~tant en un terrain en forme 
de qLladrilatère irl'égulier, d'une coutènance totale de' 
3 arès 92 :centiares, situé à Lomé,' quartier nO 7, 
cercle de Lomé et horné au nord par terrain à Oêorges
KouassÎ et AmevDr, il l'est par tel'rain à Kouassi 
Oéraldo, au sud par la rue du Dahomey, à l'oüest 
par terrain à James Combey, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa conn,alssance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, act,!els ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 1183, déposée le 2 ,décembre 
1941, le sieur Hermann KouassivÎ fumey, profession 
d'employé de' commerce, demeurant et domicilié il 
Atakpamé, agissant en son nom el pour son compte 
personnel en qualité de propriétaire a demandé l'im
matriculation au li~re foncier du terriloire du Togo, 
d'un immenblè rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, planté de 
cacaoyers, d'une contenance l'Otak de 3 hectares 

'56 .ares 90 centiare" situé à Oblo-Kpodavé (Akposso), 
cerclé du cenlre, subdivision d'Atakpamé et borné au 
nord par 'terrain à Abiti DokponQu, au sud par 
Gbedopé, à l'es1 .et à l'·ouest ,par terrain Il Doufagna 
Dokponou. " , 

II déclare~que ledit immeuble lui appartient et n'est., 

li sa cOIÎnaissance, grevé d'aucuns dl'Oits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 


Le conserl'ateur de III WOIJriété foncière, 
BERME. • 

Etude de Me Pierre BARrOtl, avocat·défe.seur il Lomé 

AVIS 

LA SOCIETE COMMERCIALE ET, INDU;:;
TRIELLE DE LA COTE D'AfRIQUE (C.LC.A,) 
déclare que les certificats d'inscription des ,hypothè, 
ques de Frcs: :;lŒ.OOO, 35JlOO et 35.000 prises à son 
'profit respectivement sur les titres fonciers Nos 124, 
5{)O et'51)1 de Lomé; ont été égarés. 

Deuxième insertion con;ormément aux dispositiolls
rJe l'art. 99 da Décret du 24 Juil/et 1906. 

Pierre BARTOLI. 

IMPRiMl!l\fE DE P~OfESSIONNELLE M. C. Tooo 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ta"e",,8ur le chiffre d"aJfaires:' ,- 
ARRÈTE No '574 porlont modi/icrtÜ01l de l'arrêté 

11° 300 da 14 iuln 1941, madi/üm! l'arrêté 11° 337 
dll 23 iuillet 1935 fixant le taux de la laxe sur 
te chiffre d'affaires, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALLER DE LA LF,QfON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FI<A,NCE AU ToGO. 
Vu te décret 'du 23 mars 192J déterminant les attributions 

et les pouvoÎrs du CommissaJre de la République au Togo; 
Vu le décret du t9 sepV!mhre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du ,I:ogo, modifié par celui du0 

20 juillet 1937; , . > 
Vu le décret du 30 décemb·re 1912 sur le régime fïnailCici' 

",des· colonies; " 
. Vu l'arrêté nO 336 qu 23 juillet 19:15 déterminant les règles 
de perceptio~. de la taxe sur le chiffre cl'affaïres~ 

VU.l'arrêté na 337 du 23 juillet 1935 fixant Ic taux de' la, 
taxe s!1r le chiffre d'affaires et les textes modifieatifs sub~ 
séquents, notamment les arrêtés nO'>: 518 du 9 novembre 1935 
et 82 du 4 décembre 1936; 

Vu Parrêté nO 300 du 14 juin 1941 inodîfÎant l'arrêté 
nO 337 du 23 juillet 1935 fixant le taux de ta taxe sur le 
chiffre d'affaires et abrogeant l'arrêté fi) 82 du 4. décembf(' 
1936' 	 ,

Le>· conseil d'administration entendu daùs sa séance du· 
16 octobre 1941; 

. Sous réserve;" dJa~:?probation ministérielle; 

ARRETE: 
" ARTICLE PREMIER, Les dispositiolls de l'alinéa 1 
de l'article pr~mier de l'anêté n" 300 du 14 juin 

'194 t susvisé modifiant l'arrêté no 337 du 23 juillet 
1935 fixant les taux de la taxe sur le chiffre d'affaires 
el de la tll.xe' compensatrice perçues dans le territ'Oire 
du Tog'O sont abrogées et remplaçées par les dispo
sition's suivantes: 

« Le taux de la taxe sur Je chiffre d'affaires à l'ex
portation est fixé ft 4 0/D pour les produits ci-après: 

« Arachides déc'Ortiquées et en coques - Amandes 
de palme Huile de karité Am~nd~s de karité 
Graines de cot'Ün, de ricin, de sésame et de, kappk _'" 

AIH, 2. - L'alinéa 2 de l'article premier de l'arrêté 
na 300 su&visé du 14 juin 1941 est modifié comme 
suit : 
« , . )} 

A L'EXPORTATION: • 
10 _:.. Les' produits et marchandises ayalll' payé la 

taxe il l'entrée ;", ' 
20 - Le p'toduit du cru ci-après d'énômmé: Maïs; 
30 - Les produits du cru vendus 'polir la consom

mation à la 'mer. 

ART. 3, - Le préseri't arrêté, qui aura effet pour, 
c'Ümpter du 1cr novembre 1941, sera enregistré, com
muniqué et publié part'Üut 'Où besoin sera, 

Lomé, le Iii 'Octobre 1941. 
J. 	 DELPECH" 

Approbation ministérielle notifiée pm' T, O. no 477 
Fi3 en dllte {Ill 12 décembre 1941 dll Haut-Commis
SI/ire de I!Alrique frl/nçaise. 

ARRETE No 609 soumetltmt l'arri'té n~ 5 H du 16 
octobre 1941 Il la procédure de publication d'ut~ 
gence: • 

L'A.DMINISTRA'TEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE. LA LÉOlON D'HO~NEUR, :!:-

COMMISSAIRE DE ",FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les, attributiOM 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo{ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant ré<{uction ~es " 
dépenses adrnÎnist'ratives du Togo, modifjé par celui du-~ ~" 
20 juillet, 1937; . 

Vu le aécret du 16 avril 1924 sur "le mode de promu!ga~ 
tion et de publicatiol1 des textes réglementaires au Togo; 
. CVu l'arrêté nO 574. du 16 octobre 1941 portant modifica

tion de l'arrêté nO 300 du 14 juin t9..Jl, modifiant Parrêté 

1i ua 337 du 23 juillet 1935 fixant le taux de la taxe sur

il ·le chiffre d'affaires; , 


Vu le T, O. nO 477 ['.13 ell date du 12 décembre ÙJ41 du
! Haut-Commissaire de l'Afrîque française notifiant l'approba

l Hon mînistérielle de l'arrêté na 574 du 16 octobre 19i-l 


susvisé; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE, Vu l'urgence, l'arrêté nO 574 ,', 

du 16 octobre 1941 susvise ~era immédiatement app!!·! 
cable par voie d'affichage à la mairie de Lomé; dans 


l' les bureaux des cercles et subdivisions ainsi que dans 

i' tous les bureaux de p'Üstes. 

1 

Lomé, le 17 décembre 1941." 

, 	 J. DE SAINT-ALARY, 

l',' 

1,1 


SUC.fe 

[,'l' 


ARRETe No 4219 E:/C. instituallt â D:tlull' et dfll1s 

',l" certains chefs-lieqx de colollie du groupe {lite caisse 


de péréquation des sucres importés en A. 0, F, 


LE GOUVERNÈUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE 'L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, . 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant téorganisatlon du 
gouvernement ,généra~ de PAfrique occidentale française ct 
les actes modificatifs sUQséquents i 

Vu le décret du 25 jUtll 1940, créant le Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; il 

Vu les artîcle3 9 et 10 d~t décret du 2. mai 1939 portant 
règlement d'admi,listration publique pour l'application aux 

;:" 	 Territoires d'outre-mer relevant du mini:;tère des co!onÎcs 

dc la loi du 11 juillet 1938, Sllr Porganisation générale d\.~ !a 

nation pour le temps de' guerre; 


Considérant ta décision ministél'iclle en date du 25 juin 
1941, accordant aux producteurs coloniaux de sucre une 
;lllgrnentation de .11 francs pal' <luïntal av cc effet SUl' tous 

, les sucres co~onÎau"x importés à partir du 1er d(~cembre 1940;
1 

Vu l'avis émis par le détégué permanent du groupement.' du commerce colonial (section A, O. F.); 
La commission' permanente du conseil de gouvernement 

entendue; 



--~~'~ -~--,-l, 

'.J"ARRETE: : 

AIHICLE ,P,REMIER; Il est cré;<' une,. caisse de,',,: li 

compensation et, de pér~quation du prix 'du, sucre 
dans les centres d,après dèsign.és'r '" ;, 

,fo"':" Dakatf- pout' la circonscfiption de Dakar, le 

4

Sénégal et la MimritanÏ<;; "', . " 

20 - Koukmpa, pouf' le Soudan Françàis;' 

30 - Go,nakry, pour la Guinée;" 


0 -"- Abidjan, pour ·la Côte d'Ivoire; 

50 - Lomé, pour le Togo; 

ijo -Pôrto-Novo, pour le Dahomey et le Niger. 

La caisse est "gérée et administrée provisoirent~nt par 

le groupement d'importation"·et de répartition. du slIcre 
auquèlne pourront adhérer que les commer~ants admis 
à la répartition des contingents de sucres,'importés~ 

La, gestion et J'administration de' la caisse passe
'ront ,automatiquement à la sous-section ,« impor
tateurs ,,, du groupement professionnel du commerce 
col·onial dès qu'elle sera constituée. 

ART.- 2. ,- La dite caisse proendra en charge ,: 

, " 1. - 'En dépenses 'ou en recettes ': .
':"a) Pour les' sucres en stocl>s au 31oclobre 1941 
lli!différe~c~ entre les prix,'de vente tels q.u'ils avaient 

'\ ~~~::autonses .avant. ,cette dSlte et les' pnx de vente 
'.' 'qu~ seront autorisés à compter de cette date par les 

comités locaux de surveillance des prix du ou ,des 
territoires dép~,ndant de chacune des caisses visé,es 
à l'article 1" et oonformément, aux dispositions de, 
l'article ,4. . 

b) Pour' les arrivages de 'st1cre~'. postérieurs au 
31 octobre 1941 hi différence entre le prix de vente 
fixé, par les comités, locaux de surveillance, et les 
pri>; de, v~!1te théoriques qui auraiènt été fixés par, 
lea mêmes" comités, en tenant compte des ,prix de, 
revient de chaque" arriya,ge, augmentés des béné" 

! 

fires normaux.. "l, 
JI. ~ En' dépenses': 
Le paiem,ent intégral aux exportateurs ooloniaux 

de sucre de la prime rétroactive de',ûnie, (11) francs 
par quintal qui leur a été aeçprdée à compter (lu 
1er' décembre 1940 par décision 'ministérielle du 
f3 juin 1941. 

Ces dispositions s'cappliquent à tous les stocks.lie ';,1' 
sucre qui sont 'ou seront détenus par tous les commer
çants, importateurs ou non, adhérents o,u non au '1 
groupement d'imPortation et de répartition du sucre. Il 

ART. 3. - Les modalités de la gestion' de chaqùe 
caisse seront déterminées par un règlement intérieur, 
du groupement. Un fonctionnaire appartenant au co- ,,' 
niité local des échanges co,!,merciaux en contrôlera '1e,/" 
foiictionnemen!. Les fonds dé roulement nécessaires au 
fonctionnement et ,à l'administration de c11aque caisse" 
'seront. fournis par les" intéressés. ' ' 

AR1:; 4. - Les prix de vente du sucre' devront. 
être tels que scra assuré l'équilibre entre les reëeites, 
et les dépenses de chaque caisse telles qu',eUes sont 
définies à l'article 2., Les caisses ne pourront ,en' 
aueun cas faire appetau trésor public pour compens,e.r l' 

i' ministratien publique déterminant les conditions' d'emploi 
,des ressources des Territoires dJo'utre~mer,dépendant de'1'auto· 

i,' rité du ministre" 'des co:omes, promulgué au; l:ogo, pal' an'êté
du 10 novembre 1939;,,· . \ 

Vù le télégramme officiel du Haut-Commissaire de' l'AI ri-
que française 'en date du 29 novemlire 1941; 

ARRE,TE: 

'ARTiCLE PREMIER. - La vente des vins ordinaires 
d serasu):lOrdonriée 11 la présentation, par l'acheteur 

1 à son fournisseur d'une carte d'alimentation mention
"n;lllt les quantités allouées. " 

1 

" 

16 DÉCEMBRE 1941 DV TERR1TOIRoB DU TOGO 

ART. 6. - Le présent arrêté,:.sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beSoin sera. 

. 

Dakar, le 3 décembre 1941. 
P. BOISSON. 


\ 

\ 

A~RETE No 703 réglementant la vente des vins 
ordinaires au Taga. 

L'AOMINISTRATEUR EN CHEF OES COLONIES, 
CHEVALIER DE "l.A LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE OE FRANCE AU ToGo P. 1., 

Vu le décret du. 23 mars '1921 déterminant .les attributions 
et les pouvoirs du .CommÎssaire de [a R~publique au Togo; 

Vu le décret du 19 septem~re 193f> portant rédj1ction des 
dépe~ses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1931; , ' ' 

Vu le décret du 16 ani! 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglet.nentaires au Togo; 

Vu le décret du 2 mai ,1939 portant règleme:1t d'administra· 
tian, ~ublique pour l'àpplication de la loi du Il jj1i1let 1938 
sùr l organî~ation. générale de la nation pour' le 'temps de 
guerre dans .les' Territoires d'outre-m,er dépendant de l'autorité 
du ministre des colonies; promulgué par arrêté n? 634/0. M. 
du 2 septembre 1939; , "'" 

Vu le décret du 2.septembre 1939 portant règlement d'ad-

AIlT. 2, - Les rations journalières de vi,!' ordinaire 
sont fixées comme suit: 

Hommes (au,dessus de 15 ans) ", ,"' Un litre. 
Femmes '(au-dèssus de 15 ans) ,,:50:centHitres; " 

"Enfants (de '} â 15' ans) ,;' 25: centilitres: 
ART. 3. ~ 'Seilles aurotit droit il la ration de,vin 

les personnes • européennes' ou assimilées habituées 
à une, alimentation européenne et ayant coutume de 
consommer {égulièrement du vin aux rep~s. ' 

ART, 4.' - Les quantités allouées mensuellemént 
seront inscrites sur des cartes d'alimentation dé!i.vrées 
par les soins"des cOmmandants lie' cèrcle ou des chefs 
de, subdivision. , ',' " ' 

ART, 5. _~ Pour l'application du présent arrêté, 
soflt' considérés comme vins ordinaires; 

a) Les vins qUI' n'ont ,pâs droit à une appellation 
d'origine (simple 'DU contrôlée) ,en application de' la 
loi du 6 ·mai, 1919 et des tex'tes subséquents; 
. b) Lés vins qui ne sont pas reconnus par,.!a législa
tion, comme étant ,des vins de pays, 
. c) Les, vins d'origine .étrangère qu'aucun accord 

commercial et aucun texte n'Qnt sourrlis au contrôle 
français, ' 

.ART, 6. - Vu l'urgence, le 'présent arrêté sera 
immédiate,ment' applicable par voie d'affichage à la 

les insuffisanées' de recett~s, . :. mai,rie de Lomé, dans les _bureaux des cerdes, et 
ART. 5. _ La caisse cessera de fonctionner',à la 1 subdivisions, ainsi que dans tous lès, bureaux de 

demande de l'administration locale, après constata. postes. ' " 
"tion de l'apurement de ses charges. L.'excédent de ART. 7. - Le présent arrêté sera ènregistré, ,corn
recettes, s'il en existe un, sera versé au trésor au Il muniqué et publi~ partout où besoin sera. 
profit du compte hors budget aux budgèts' locaux Il' Lomé, le 18 décembre 1941. 
« ravitaillement de la population civil~',,; il J, DE SAINT-ALARY. 

• 
fUO!1JMP'DW nF " '~rnf p PROFflS$ilONNELLE 'M~ c. LOM(l T0GO 


